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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures quarante minutes.

PROCÈS-VERBAL

M. le président, le procès-verbal de la séance du mardi
13 juin 1950 a été -affiché et distribué ?

11 n'y a pas^d'observation ?
, . Le. .procès-verbal est adopté.

— 2 — -

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le. président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier
l'accord de payements et de compensations entre les pays euro
péens pour 1919-1950 et la convention de prêt entre le Royaume
de Belgique et la République française, signés à Paris le
7 septembre 1919.

Le projet de loi est imprimé sous le n" 421 , distribué et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finances.
(Assentiment.) ..... '

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatfi au
développement des crédits affectés aux dépenses de fonction
nement des services civils pour l'exercice 1950 (reconstruc
tion et urbanisme).

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 426, distribué et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.) **

— 3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

N

M. I» président. J'ai reçu de M. Mostefaï El-Hadi une proposi
tion de loi poi tant création des communes rurales en Algérie,
au lieu et place des communes mixtes supprimées par la loi
du 20 septembre 1019.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 422, et distri
buée. Conformément à l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée nationale.

r- 4 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Cornu une proposition dci
résolution tendant à inviter le Gouvernement à abroger la
disposition illégale de l'arrêté du 10 mars 1949 concernant- le
payement des émoluments aux secrétaires des conseils de
prud'hommes.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n 0 425,
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration générale, départemen
tale et communale, Algérie). (Assentiment.)

— 5 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai teçu de M. Pellenc un rapport fait au
nom de la commission des finances, sur le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, relatif aii développement des crédits
affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et d'inves
tissement pour . l'exercice 1950 fn°..3l3, année 1950). Défense
nationale, budget annexe des constructions aéronautiques.) \

Le rapport sera imprimé sous le n° 423 et distiibué.

J'ai reçu de M. Pierre Boudet un rapport fait au nom de la
commission des finances, sur le ipirojet de loi relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses militaires de fonction
nement et d'investissement ipour l'exercice 1950 (n° 313, annéJ
1950) (Articles du projet de loi.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 424 et distribué.

J'ai reçu de M. Héline un deuxième rapport fait au nom 'de
la commission des pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression), sur la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, établissant le statut des déportés du travail (n°' 340
et 378, année .1950). [ [

Le rapport est imprimé sous le n° 427 et distribué.

J'ai reçu de M. Soldani un deuxième rapport supplémentaire,
fait au nom de la commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale, Algérie), sur les pro
positions de résolution: •••

1° De MM. de Bardonnèche, Aubert, Marius Moutet, Pic, Jean
Geoffroy et des membres du groupe socialiste et apparentés,
tendant à inviter le Gouvernement à venir en aide aux popula
tions des départements des Hautes-Alpes, Basses-Alpes, Drôme
et Vaucluse, victimes des calamités publiques, par suite du
gel qui s'est produit dans la nuit du 27 au 28 avril 1950;

2° De Mme R/eVaud, MM. Pierre de Gaulle, Bernard Lafay,
le général Corniglion-Molinier, Jacques Destree, Henri Torrès,
Jean Bertaud et Jacques Debu-Bridel, tendant à inviter le Gou
vernement à venir en aide à la commune d'Orly (Seine), sinis*
trée par la tornade du 20 mai 1950; ,

3° De MM. Vanrullen, Durieux, Chochoy et des membres du
groupe socialiste, tendant à inviter le Gouvernement à tout
mettre en œuvre ipour que le maximum soit fait en faveur des
victimes des inondations du Pas-de-Calais, et plus spécialement
du canton d'Houdain, qui ont eu à souffrir, dans leur personne
et dans leurs biens. des ravages causés par cette calamité;

4° De MM. Naveau, Canivez, Denvers et des membres du
groupe socialiste, tendant à inviter le Gouvernement à accorder
un secours d'urgence aux populations victimes des orages do
grêle qui ont eu lieu le 23 mai dans le département du Nord;

5° De MM. Georges Pernot et Tharradin, tendant à inviter
le Gouvernement àvenir en aide aux populations du Haut-Doubs
victimes de l'orage de grêle du 23 mai 19-50;

6° De MM. Cou trière, Emile Roux et des membres du groupe-
socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement à



accorder un secours d'urgence aux populations victimes -de 'a
tornade et des orages de grêle qui ont eu lieu le 23 mai dams le
 département de l'Aude;

7° De MM. Marcel Lemaître et Menu, tendant à inviter- le
Gouvernement à .prendre toutes les mesures utiles ipour venu
en aide aux viticulteurs et cultivateurs du département de la
Marne, sinistrés par les orages du 21 mai 1950;

8° De M. Voyant, tendant à inviter le Gouvernement à indem
niser les victimes de l'orage de grêle du 26 mai 1950 dans le
département du Rhône;

9° De MM. Méric, Hauriou, Pierre Marty et des membres du
groupe socialiste et apparentes, tendant à inviter le Gouver
nement à accorder un secours d'urgence aux populations vic
times des orages de grêle qui ont eu lieu le 17 mai 1960 dans
le département de la Haute-Garonne. (N°« 200, 311, 350, 351,
362, 304 , 368, 371, 380 et 389, année 1950.)

Le rapport sera imprimé sous le n°  428 et distribué.

J'ai reçu de M. Rogier un rapport fait au nom de la com
mission de l'intérieur (administration générale, départemen
tale et communale, Algérie) sur le projet de loi, adopté par
l 'Assemblée nationale, portant création de postes de magistrats
et de greffiers dans certains tribunaux de première instance
du ressort de la cour d'appel d'Alger. (N° 333, année 1950.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 429 et distribué.

J'ai reçu de M. Kalb un rapport fait au nom de la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et com
merciale, sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à l'abrogation de la loi du 22 juin 1880
relative -aux membres des familles ayant. régné en France.
(N° 315, année 1950.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 430 et distribué.

— 6 —

DEMANDE DE PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL
POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UNE PROPOSITION
DE LOI

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. J'ai été saisi par M. René Dubois et les
membres de la commission des moyens de communication,
des transports et du tourisme, de la proposition de résolution
suivante:

« En application de l'article 20, deuxième alinéa, de la Cons
titution, le Conseil de la République demande à l'Assemblée
nationale de prolonger jusqu'au 22 juillet 1950 inclus le délai
constitutionnel qui lui est imparti pour formuler son avis sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à étendre le bénéfice de la retraite prévue par la loi du
22 juillet 1922 aux agents des services publics réguliers de
.voyageurs et de marchandises. »

Je rappelle au Conseil de la République qu'aux termes de
l 'article 79 du règlement, cette proposition de résolution doit
être examinée immédiatement.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

EXPROPRIATION ET OCCUPATION DE PROPRIÉTÉS
EN TEMPS DE PAIX

Adoption, sans débat, d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote sans débat,
conformément à l'article 34 du règlement, de la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale, relative à l'abroga
tion pour le temps de paix du décret du 30 octobre 1935 relatif
à l'expropriation et à l'occupation temporaire des propriétés
nécessaires aux travaux militaires, et du décret pris à la même
date relatif aux servitudes à imposer aux propriétés pour
l'établissement des terrains destinés en partie ou en totalité
à l'armée de l'air. (N os 245 et 385, année 1950.)

- Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Hors les cas prévus par l'article 1" de

là loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation
en temps de guerre, les acquisitions et expropriations néces
saires à l'exécution des travaux militaires, quels qu'ils soient,
ainsi que les travaux prévus par le décret du 30 octobre 1935,
déclarant d'utilité publique et urgents les travaux effectués

pour l'équipement aérien du territoire en vue de la défense
nationale, ne peuvent être réalisés en application du décret
du 30 octobre 1935, relatif à l'expropriation et à l'occupation
temporaire des propriétés nécessaires aux travaux militaires,
que s'ils intéressent directement la défense nationale et après
avis conforme de «la commission restreinte, unique de contrôle
instituée par le décret du 19 avril 1950 pris en application de
l'article 32 du décret du 28 août 1919 relatif au contrôle des
opérations immobilières poursuivies par les services publics
ou d'intérêt public. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 8 —

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS MILITAIRES

POUR L'EXERCICE 1950 (FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT)

Suite de la discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au développement des crédits affectés aux dépenses militaires
de fonctionnement et d'investissement pour l'exercice 1950. —
Budgets annexes des fabrications d'armement, des essences et
des poudres. (N0 * 313, 398 et 399, année 1950.)

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Alric, rapporteur de la commission des finances. Monsieur
le ministre, mes chers collègues, je vais vous présenter les
rapports de la commission des finances sur ces budgets annexes
ainsi que l'avis de la commission de la défense nationale qui,
du reste, ne s'écarte pas de l'opinion de la commission des
finances, ce qui me permettra de faire un rapport commun.
Comme l'exposé de ces rapports sera, je pense, assez court,
j'ai l'intention de vous les présenter ensemble; bien entendu,
nous pourrons procéder ensuite a des discussions séparées.
Tout ceci dans le Lui d'économiser le temps' du Conseil.

Je vais commencer par le budget annexe dif service des
essences. Vous savez que ce budget comporte seulement un
compte d'exploitation et un compte d'investissement; à l'in
verse des deux autres, il ne présente pas de crédits d'études
ni de crédits de recherches.

Dans la section exploitation, on voit que la consommation
totale a été légèrement réduite en francs, malgré l'augmenta
tion du prix de l'essence. Ceci est dfx au fait qu'on a limité,
dans les budgets qui allouent l'essence aux consommateurs,
la dépense en francs et non en quantité et qu'il n'y a pas eu de
dépassement.

Ce qui nous intéresse surtout dans ce budget, c'est la manière
dont a été conduite la gestion de la distribution d'essence- U
y a un progrès sur la gestion passée, qui se manifeste en
particulier par le fait que le pourcentage des dépenses de
personnel est de l'ordre de 4 p. 100. ce qui, dans un budget
de gestion même commerciale, n'est tout de même pas très
élevé, et nous sommes satisfaits de constater ce chiffre.

Au point de vue des investissements, il y a une légère aug
mentation. On s'est aperçu, en effet, que le matériel qui sert
à cette distribution d'essence n'avait pas été rénové depuis
longtemps et qu'il était nécessaire de porter remède à cette
situation. Vous verrez dans le rapport que cette augmentation
des investissements est faible et qu'elle est en parfaite propor
tion avec le budget dont on dispose pour les réaliser. Tout ceci
a paru parfaitement correct à la commission des finances.

L'Assemblée nationale a opéré, sur ce budget, un abattement
indicatif de 1.000 francs, dans le but de poser a M. le ministre
une question qui n'est pas directement en rapport, du reste,
avec la gestion du service des essences, mais plutôt avec le
budget de la guerre et de la France d'outre-mer. C'est donc sim
plement à l'occasion de ce budget annexe que cette remarqua
est faite, malgré, je le répète, qu'elle ne concerne pas essentiel
lement le budget des essences. Il s'agissait d'avoir de M. le
ministre des explications sur la répartition de la consommation
dans les divers théâtres d'opérations et, en particulier, d'attirer
l'attention sur la consommation prévue pour l'Indochine qui
semblait plutôt un peu faible. Nous n'avons pas modifié cet
abattement et nous espérons que M. le ministre voudra bien
nous donner toutes explications à ce sujet.

Telles sont les remarques que nous avons faites en ce qui
concerne le budget des essences. Voyons maintenant le budget
annexe du service des poudres.

Là aussi, nous retrouvons les deux catégories précédentes:
dépenses d'exploitation et investissements, avec, en plus, les
dépenses pour études et recherches.
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Les dépenses pour études et recherches  nont pas sensible
ment varié par rapport à l'année dernière; ceci nous paraît
correct. Pour ce qui est de l 'exploitation, il y a une nette
augmentation du potentiel des fabrications, qui est due à une
augmentation du côté du secteur civil, alors qu'il n'y a pas
eu de. changement important en ce qui concerne le secteur
militaire. Habituellement, l 'administration des contributions
Indirectes, au titre de la poudre de chasse, était le principal
consommateur du secteur civil. Cette consommation est en
diminution cette année, non pas parce que le genre de fabrica
tion a changé, mais du fait que, sur le plan administratif, les
gros consommateurs ne passent plus par les contributions indi
rectes. Donc, finalement, là non plus, il n'y a pas grand chan
gement.

Du point de vue des investissements, l 'augmentation de
 dépenses n'est pas considérable; elle est de l'ordre de 20 p. 100,
 tout comme pour la production. De toutes façons, dans les
deux sections, nous avons constaté que la gestion semblait
s'améliorer puisque, malgré l'augmentation du chiffre
d'affaires, les dépenses de personnel ont diminué dans leur
total et donc encore plus en pourcentage. Les deux commissions
ont été satisfaites de constater ce fait et vous inviteront à voter
le texte qui vous est présenté, après avoir examiné les articles.

D'autre part, l 'Assemblée nationale a adopté deux réductions
dont nous vous proposons le maintien. La première était une
réduction de 1.000 francs sur le chapitre relatif au payement
des ouvriers, ceci pour indiquer que les salaires des ouvriers
des poudres semblaient insuffisants par rapport à ceux de
l 'industrie privée. Nous avons maintenu la réduction, mais nous
n'y avons pas attaché un sens nouveau. Nous serons heureux
d'entendre, sur ce point, les explications de M. le ministre.

Une modification particulière a été introduite pour tenir
compte du fait que, maintenant, ces services payent l 'impôt
sur le chiffre d'affaires; le budget prévoit des ressources pour
alimenter ce payement. La modification de l'Assemblée natio
nale tend simplement à ajuster les ressources au temps pendant
lequel on paye l'impôt sur le chiffre d'affaires, cette disposition
n'ayant pas été appliquée à tout l'exercice. La commission a
maintenu cette disposition, mais elle fait une remarque.

Elle s'est demandé si ce système était, au fond, très cohérent.
Était-il très heureux de dire: un service va payer un impôt;
nous allons prévoir simultanément, dans le budget, un cha
pitre qui alimentera ce payement. On peut se demander si ce
n'est pas faire tourner une machine à vide et engendrer ainsi
des pertes peut-être évitables. Ne pourrait-on pas simplifier ce
système i

Sous réserve des explications qui nous seront données, les
deux commissions des finances et de la défense nationale vous

demandent de voter ce budget annexe du service des poudres,
après l'examen des chapitres.

J'arrive maintenant au budget annexe des fabrications
d 'armement. Nous retrouvons là les trois postes de dépenses,
exploitations, études et recherches, premier établissement.
Dans le poste exploitations, les fabrications d'armement pro
prement dites n'ont pas sensiblement varié. Au contraire, les
fabrications de reconversion se sont sensiblement réduites,
chose que tout le monde avait désiré. La réduction est très
importante, et nous avons été heureux de le constater. Nous
espérons que, dans un certain temps, ces opérations que l'on
considérait comme peu heureuses seront arrêtées.

Sur les virements qu'on a faits de certaines activités de la
production industrielle aux fabrications d'armenent, la réduc
tion est encore plus considérable; elle est sur le point d'at
teindre l'extinction, comme vous le verrez dans le rapport,
chose.qui nous a paru aussi très heureuse.

Du côté des investissements, il n'y a pas eu de modification
très sensible. En tout cas, dans ces deux postes, nous avons
constaté que les frais de gestion — comme dans les autres
budgets — avaient diminué; ils sont très acceptables dans ce
genre de fabrication. En particulier, dans le compte exploita
tion, les dépenses de personnel sont de l 'ordre de 38 p. 100,
chiffre qui est tout à fait normal.

Nous arrivons maintenant au dernier poste, celui qui con
cerne les études et recherches. Vous verrez, lors de l 'examen
des chapitres, que la commission des finances, suivie par la
commission de la défense nationale, a proposé un abattement
de 1.000 francs, tout simplement pour obtenir quelques expli
cations de M. le ministre sur le point suivant. Nous nous
sommes aperçus que la dotation de ce chapitre avait été dimi
nuée — comme vous Je verrez dans le rapport — d'une somme
très importante. Or, depuis que nous étudions ce problème
des fabrications d'armement, en particulier celui des études, et

recherches, dans ce domaine, les divers ministères nous ont
dit:

5 Nous ne pouvons peut-être pas, aujourd'hui, fabriquer tout
ce qui nous est nécessaire, mais il faut conserver notre ipoten-
tiel pour demain; il fauj nous préparer et pouvoir agir. Pour
les éludes et recherches en particulier, il ne faut pas lésiner;
il faut faire ce qui est nécessaire afin d'être prêt en temps
opportun. »

Cette diminution paraît au premier abord uh peu contradic
toire avec ces affirmations passées qui avaient eu notre apprn
bation.

Peut-être n'est-ce qu'une apparence. Il est bien certain, en
effet, que les dépenses des études et recherches peuvent, si
elles sont mal appliquées, être un vrai gaspillage.

C'est un peu analogue aux investissements inefficaces dont
nous avons parlé ces jours derniers, Il peut donc être néces
saire de les réduire momentanément si cela a pour but une
rectification de méthode, des changements, des adaptations pour,
améliorer les résultats de demain.

Ce dont nous voulons avoir surtout l 'assurance, c'est qu'il
ne s'agit pas d'une tendance systématique consistant à dimi
nuer ce poste en disant: ce n'est pas la peine que nous, Fran
çais, nous cherchions, parce que d'autres, mieux placés que
nous, le font. Je suis convaincu, du reste, que ce n 'est pas ce
que pensent les responsables actuels de cette activité.

Ils sont, je l'espère, convaincus, comme vos commissions,
que le génie français est particulièrement qualifié pour réussir
dans la voie de la recherche, en particulier dans celle qui fait
appel à la haute culture industrielle el scientifique, et j'espère'
que les dispositions budgétaires permettront bientôt à nos
ingénieurs et savants de donner pleine mesure de leur capacité.-

Cela étant dit, l 'Assemblée nationale avait fait sur ce budget
deux abattements, l'un, comparable a celui dont j'ai parlé
fout à l'heure pour la question de l'impôt sur le chiffre d'af
faires, et sur lequel je ne reviens pas, parce qu'il est identique
à celui qui concerne le service des poudres, l'autre, réduction
indicative de 1.000 francs pour inviter le Gouvernement à
maintenir les subventions pour certaines cantines. Nous avons
maintenu ces amendements. Nous serons heureux d'entendre
les explications du Gouvernement sur ces points.

La commission de la défense nationale a présenté un amen
dement spécial dont je parlerai au moment où il viendra en
discussion, mais je peux déjà, dans cet exposé général, parler
de son sens essentiel.

Vous verrez dans le rapport que si les fabrications d'arme.
ment relatives au secteur militaire ont gardé le même volume
total, elles ne sont pas tout à fait appliquées au même but
qu'au cours des exercices précédents.

En effet, les besoins de la guerre d'Indochine nous obligent
à faire des fabrications que j 'appellerai d 'usure, destinées à
remplacer le matériel qui s'use là-bas, et nous sommes obli
gés de faire un virement dans nos possibilités de fabrication,
puisque nous y consacrons au total toujours à peu près la
même somme. Ce virement est au détriment des fabrications
que nous voudrions voir augmenter progressivement pour;
accroître le potentiel de défense future de notre armée.

La commission de la défense nationale s'émeut sérieusement
de cette situation et elle prie M. le ministre de vouloir bien lui
indiquer les modifications qui en découlent pour notre potentiel'
de défense future.

L'année dernière, nous avions pu voir l'état de nos fabrica
tions au point de vue de l'armement léger et au point de vue
des chars. Il nous avait semblé que, dans ces domaines, des
efforts considérables étaient accomplis, qui nous permettaient
les plus grandes espérances. Je demande donc à M. le ministre,
au nom de la commission, comment ces espoirs pourront être
réalités, sous quelle forme et dans quel délai.

Sous le bénéfice de ces réserves, vos deux commissions vous
proposent, mesdames, messieurs, d'adopter les projets qui vous
sont présentés et de passer, pour arriver à ce terme, à la dis
cussion des chapitres. (Applaudissements à gauche, au centre,
et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la défense!
nationale.

M. René Pleven, ministre de la défense nationale. Mesdames,
messieurs, je vais imiter votre rapporteur et, de même qu'il a
bloqué ses observations sur les trois budgets, je bloquerai moi-
même mes réponses aux questions qu'il a bien voulu poser.

En ce qui concerne le budget des essences, M. le rapporteur
a constaté qu'il avait fort peu d'observations à présenter. Il
nous a félicité de notre action; j 'en prends acte et je l 'en remer
cie.



Il a fait simplement une réserve : il désire savoir si nous
avons prévu une consommation suffisante pour l'Indochine. A
cet égard, je vous signale que le service des essences n'est pas
celui qui détermine les besoins, mais celui qui est chargé de les
satisfaire. C'est le ministère de la France d'outre-mer, chargé
de suivre les opérations en Indochine, qui a lui-même déterminé
les quantités qu'il était nécessaire de distribuer dans cette partie
de l'L'nion française; nos dispositions ont été prises en consé
quence. Si donc, la commission avait sur la question du volume
des consommations d'essence des observations à présenter, je
pense qu'il vaudrait mieux qu'elle fasse un abattement indi
catif sur le budget de la France d'outre-nier.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Nous avons bien vu la question à la commis
sion des finances, mais nous n'avons pas, voulu modifier ce qu'a
fait l'Assemblée nationale. C'est la raison pour laquelle j'ai cru
"devoir faire une remarque à cette place. Je reconnais que ce
que vous dites, monsieur le ministre, est parfaitement exact, et
que cette discussion devrait intervenir à propos du budget de
la France d'outre-mer, car c'est bien là qu'est le crédit- de
dépense et non au budget des essences, qui est un budget
d'exécution de la répartition.

M. le ministre. Sur le budget des poudres, M. le rapporteur
a fait une observation importante : il a constaté que ce service
a eu une activité satisfaisante, qu'il avait beaucoup travaillé.
C'est exact pour la consommation privée; non pas seulement
pour la consommation de l'administration des contributions
indirectes, c'est-à-dire la consommation de la poudre de chasse,
mais véritablement pour la consommation industrielle.

Une seule réserve, qui est d'ailleurs d'ordre tout à fait géné
ral, est celle de savoir s'il est rationnel de percevoir sur des
entreprises d'État l'impôt du chiffre d'affaire et, par conséquent,
d'établir en recettes et en dépenses des crédits qui ne corres
pondent pas à une activité réelle du service.

Je crois que depuis longtemps, la doctrine des assemblées, s'est
fixée. Nous avons toujours insisté pour que les établissements
industriels ayant un fonctionnement industriel travaillent au
point de vue fiscal dans les mêmes conditions que les entre
prises privées. Si l'on fait la balance des inconvénients et
avantages de cette formule, personnellement je crois préférable
de mettre nos établissements industriels exactement sur le
même pied que les entreprises privées; dans la mesure où ils se
trouvent ainsi en concurrence avec les industries privées, on ne
doit pas leur objecter d'être indirectement subventionnés par
des faveurs fiscales.

M. le rapporteur. Cette particularité ne nous avait pas échappé.
Quand un organisme d'État vend au public, il faut que ces
impôts interviennent, autrement il serait privilégié. Mais nous
avons considéré que cela présentait parfois des inconvénients,
notamment lorsque l'on veut voir ce que l'État dépense pour
certaines activités.

Dans certains cas, l'administration de la guerre versé une
somme à un organisme, qui rend par exemple la moitié d'autre
part aux finances, et, en définitive, on ignore la charge exacte
supportée par l'État.

En conséquence, peut-être y aurait-il une méthode à trouver
pour concilier les deux exigences.

M. le ministre. Je retiendrai volontiers de vos observations
qu'il serait utile, lors du prochain budget militaire — je suis
prêt à prendre cet engagement — d'indiquer dans l'exposé
des motifs ou dans une note pour mémoire le montant global
de ces contributions indirectes qui sont payées par le budget
de la guerre. On verra que ces impôts sont considérables et
que, si on les déduit du montant global des crédits, la propor
tion de ce qui est affecté réellement à la défense nationale
.est moins élevée qu'on le prétend. • -

Les observations de M. Alric sur le budget de fabrications
d'armes sont plus importantes que pour les deux précédents
budgets.

En premier lieu, il m'a demandé pourquoi nous avions réduit
les ciédits destinés aux études et recherches. Il y a deux
raisons à cela. Nous arrivons, en 1950, à la fin normale d'un
programme d'études et de recherches. Ce programme a été
établi, il y a deux, trois ou cinq ans, par mes prédécesseurs,
et il nous faut maintenant clore certaines recherches, accepter
ou rejeter leur résultat et commencer les fabrications.

Nous avons la volonté d'agir sur la direction des fabrications
d'armements et sur les utilisateurs pour définir, et arrêter le
plus tôt possible les prototypes.

La maladie que nous avons connue dans l 'aviation et qui
a fait si souvent modifier des prototypes, ce qui retardait leur
mise en fabrication, n'est pas sans toucher tons les services
utilisateurs qui tendent à obtenir le maximum de perfectionne
ment, au détriment, parfois, de la rapidité des fabrications.

C'est l'esprit qui m'a animé au moment où nous avons fixé
le volume des crédits pour 1950. Et j'indique que je n'ai eu
aucun scrupule à réduire les crédits de recherches, car j'espère
pouvoir, en cours d'année, partout où'cela paraîtra nécessaire,
donner des suppléments de ressources, grâce à la cession de
vieux matériels, dont je ferai bénéficier les diverses directions,
en transférant ces crédits par le jeu de l'article 29 que vous
connaissez.

Je peux donc vous donner l'assurance qu'il n'y aura pas
de licenciement de chercheurs, de ralentissement dans les
études et que les ressources indispensables seront trouvées.

M. Alric m'a également posé une question intéressante concer
nant les conséquences des opérations en Indochine sur les
fabrications faites pour la défense nationale proprement dite et
sur la constitution de nos stocks de réserve et de mobilisation.

Le fait évident que nous soyons obligés de donner une priorité
absolue aux besoins de l'Indochine a comme conséquence
d'amener des retards dans l'augmentation de nos stocks de
mobilisation. Cela est vrai pour l'ai mement léger et pour cer
taines munitions telles que les grenades à fusil, les obus de
mortier de 60 et les obus de 80 millimètres.

Nous sommes donc obligés de donner la priorité aux besoins
de l'Indochine. S'il est possible d'accroître la cadence de notre
fabrication dans les établissements spécialement affectés à la
production de ces munitions ou de matériel léger, je prendrai
les dispositions nécessaires pour que le total de leur produc
tion augmente afin de rattraper les retards que je signale.

Dans toutes les autres catégories de matériel, et notamment
en ce qui concerne les chars dont vous avez parlé, il n'y a
pas de. retard imputable à l 'Indochine. Je réserve, pour le
moment où vous défendrez votre amendement, ma réponse à
une question un peu plus générale, que vous me poserez sans
doute, sur l'orientation des recherches et de nos fabrications.

J'espère. que les explications que je viens de vous donner
vous ont satisfait en tant que rapporteur.

H. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion dv5 chapitres du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des chapitres.)

M. le président. Je donne lecture des chapitres:

Fabrications d'armement.

DEPENSES

„ lre SECTION. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

« Chap. 100. — Personnels titulaire, contractuel et auxiliaire.
— Traitements, salaires et indemnités, 3.202.800.000 francs. »

Personne ne demande la parole sur ce chapitre ?..,
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1CO est adopté.)

M. le président. « Chap. 1C1. — Personnels ouvriers. —
Salaires et indemnités, 0.059 millions de francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 162. — Couverture de mesures diverses en faveur des
personnels 'de l'État, 127 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 163. — Versement forfaitaire de 5 p. 100 pour l'impôt
cédulaire applicable au personnel affecté aux commandes
civiles, 118.200.000 francs. » — (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 360. — Frais généraux relatifs à l 'exploitation,
dépenses de fonctionnement et entretien des immeubles,
876.700.000 francs. »

Par voie d'amendement, M. Alric, au nom de la commission
de la défense nationale, propose de réduire ce crédit de
1.000 francs et de le ramener, en conséquence, à 876 millions
699.000 francs..

La parole est à M. Alric-
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M. Alric. Cet amendement se défend de lui-même. Il a simple
ment pour but de provoquer, de la part de M. le ministre,
quelques explications sur l'orientation générale des fabrica
tions d'armement.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Monsieur le président, je réponds très volontiers
à la demande d'explications supplémentaires présentée par
M. Alric à propos de son amendement : quelle est, à l'heure
présente, l'orientation de nos différentes fabrications et l'orien
tation de nos recherches ? \ '

En ce qui concerne nos fabrications, nous sommes en mesure
de produire des armes portatives nouvelles destinées à l'infan
terie. Nous avons une gamme d'armes portatives qui ont été
développées au cours des récentes années et qui sont certaine
ment — comme vous avez pu le constater aux essais — en
progrès sérieux sur le matériel qui existait à la fin de la guerre.

Pour ce qui est du matériel blindé, nous sommes au terme
des éludes pour certains matériels. Nous pensons finir rapide
ment celles relatives aux études du char léger de 12 tonnes
que nous avons présenté aux membres des commissions parle
mentaires.

Comme d'habitude, la mise au point définitive de ce genre de
matériel prend plus de temps qu'il n'est prévu. Pour tenir
compte de certaines critiques faites par les utilisateurs —
quelques prototypes de ces chars ont été confiés à des unités —
et nous avons été amenés à procéder à certaines modifications.
J'espère que dans un délai qui se compte en semaines, nous
serons arrivés à une désignation du prototype. Vous savez que
dans le budget les crédits nécessaires sont prévus pour la mise
en fabrication de l'outillage et le début de ce que j'appellerai,
non pas une série, mais une pré-série.

Nous avons terminé la mise au point de deux autres maté
riels : l'engin blindé de reconnaissance et la jeep dite du type
Delahaye qui paraissent être des matériels tout à fait au point
et véritablement d'une classe internationale. Pour ces deux

matériels l'outillage qui est nécessaire à leur fabrication est
d'ores et déjà à pied d'œuvre et nous sommes en mesure de
iaire les premières commandes de pré-série.

Les fabrications sont également orientées sur la production
de différents types de munitions, notamment des munitions
d'arlillci ie, de mortiers d'infanterie et d'armes" portatives. Nous
avons également une série d'autres fabrications, confiées à
l'industrie privée, concernant les camions, les voilures de liai
son et le matériel d'un type très particulier comme les para
chutes.

Ce qui, à mon avis, est essentiel, et le conseil le reconnaîtra
avec moi. c'est le fait que recevant une aide substantielle des
Etats-Unis en vertu du pacte d'assistance militaire, nous n'ayons
jamais comme obligation de réduire nos fabrications. Nous irions
d'ailleurs ainsi exactement à l'encontre de l'esprit du pacte.

Dans le même temps les accords qui sont intervenus ou ceux
qui sont en cours de négociations, n'ont jamais eu comme
conséquence do réduire les recherches ■ de nos ingénieurs en
matière de matériel nouveau. Nous considérons en effet que
la contribution de ses ingénieurs d'armement est un des apports
les plus sérieux que la France puisse faire à une alliance du
type du pacte de l'Atlantique.

La comparaison des fabrications et des prototypes, lorsqu'elle
est possible, nous montre que nos ingénieurs d'armement sont
certainement de la même classe que les ingénieurs des pays
alliés et que même parfois ils les devancent dus certaines direc
tions.

Tout l'effort qui se fait actuellement à l'intérieur du pacte
de J'Atlantique a pour objet de comparer équitablement les
résultats obtenus par les uns et par les autres, afin de définir
les matériels devant être standardisés pour les besoins des
armées alliées.

Telle est l'orientation générale de notre politique.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Rotinat, président de la commission de la défense natio
nale. Monsieur le ministre, la commission de la défense natio
nale sera certainement très sensible à vos explications; seule
ment, nous ne sommes pas très sûrs que les réalisations
répondent à votre pensée, car on nous a dit exactement la
même chose l'année dernière. En effet, le secrétaire d'État aux
forces armées, M. Max Lejeune, avait poursuivi dans la fabrica
tion des armements un effort heureux et fécond. Nous avons
des prototypes dont on nous a dit qu'ils surclassaient les arme
ments étrangers, notamment l'automitrailleuse qui devait sortir
£n pré-série, le char léger dont les études, dites-vous, se pour

suivent, et aussi toutes ces armes défensives comme les armes
antichars et surtout les mines dont notre déficit est fort élevé.

Nous voudrions que vous nous donniez l'assurance que, non
seulement, comme vous venez de le dire, la livraison des armes
par le P. A. M. ne ralentira pas nos efforts de fabrication
d'armement, mais qu'elle sera aiguillée vers une standardisa
tion très poussée, ce qui permettrait à nos usines de poursuivre
la fabrication de ces trois ou quatre prototypes excellents et
de les fabriquer pour les armées du pacte Atlantique.

Nous pensons, en effet, que ces armements français, qui sont
d'une très grande classe, pourraient être fabriqués au moins
pour les armées de l'Europe occidentale. Nous vous demandons
de pousser activement ces-fabrications parce que nos déficits
en armes portatives et notamment en armes défensives, anti
chars et mines, sont alarmants. La commission de la défense
nationale nous a chargés d'appeler impérieusement votre
attention sur cette question que nous considérons comme très
sérieuse.

M. le président. La parole est à M. le ministre de la défense*
nationale.

M. le ministre. Je remercie vivement M. le président de la
commission de la défense nationale de son intervention qui
me sera fort utile pour appuyer les thèses que je soutiens dans
les conférences internationales.

Je tiens à vous donner des précisions supplémentaires
qu'appellent les observations qu'il a présentées.

• En ce qui concerne les mines, je m'excuse de ne pas en avoir
parlé. Les mines, dont M. Lejeune avait obtenu l'adoption en
tant que prototype, sont maintenant en cours de fabrication.
Nous produisons autant de mines qu'il nous est possible,
compte tenu des crédits dont nous disposons.

C'est également au moment où j'ai pris la tête du ministère
de la défense nationale que, d'accord avec M. Lejeune, nous
avons arrêté le choix de l'engin de l'automobile blindée, la
jeep Delahaye, car c'est seulement au mois de novembre que
la décision " définitive a été prise en complet accord entre
M. Lejeune et moi-même. Là aussi, les outillages sont en cours
de fabrication. Je précise que les premiers sortiront en 195t.-
En 1950, les prototypes seront fabriqués mais la série ne peut
pas sortir plus tôt. En revanche, tous les contrats sont mainte
nant passés en ce qui concerne ces deux engins.

Il y a certes un retard dans la définition du prototype du
char de 12 tonnes, char léger. M. Rotinat se souviendra que je
l'avais indiqué à la commission de la défense nationale qu il
préside. Ce retard paraissait en effet inévitable, à la suite des
essais qui avaient été faits dans des unités et qui, lorsqu'il
s'agit d'un matériel aussi important que celui-là, révèlent fré
quemment des imperfections auxquelles il faut parer. J'espère
bientôt déterminer d'une manière définitive les spécifications
de cet engin dont nous attendons beaucoup.

M le président. L'amendement est-il maintenu ?

M le président de la commission de la défense nationale.
L'amendement est refilé après les explications de M. le
ministre.

M. la président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 360 avec le crédit de 876 millions

700.000 francs, proposé par la commission des finances.
(Le chapitre 360, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 362. — Matières et marchés à l'in«
dustrie, 11.562.680.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 363. — Liquidation des dépenses résultant des hosti
lités, 28 millions de francs. » — (Adopté.)

Charges sociales. '

« Chap. 461. —' Allocation logement, 10.762.000 francs. s» —>
(Adopté.)

« Chap.  462 — Primes d'aménagement et de déménagement,
2.156.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap.  464 — OEuvres sociales, 93.219.000 francs. » —•
(Adopté.)

Dépenses diverses.

« Chap. 660. — Versements de fonds d'amortissement,
800 millions de francs. » — (Adopté.)
, « Chap. 663. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.);

« Chap. 664. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — .(Mémoire.).
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. • 2* SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES ■

« Chap. 365. - Études. - Recherches et prototypes. — Matières
. et marchés à l'industrie, 1.099.999.000 l anes.

: « A déduire : • ■ • • •

« Vil ement à la l re section, 700 millions de. francs.

« Net, 999.999.000 francs. » — (Adopté.)

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 900. — Travaux neufs. — Équipement, 2.304 millions
de francs.

« A déduire: •

« Chap. 830. — Virement à la l re section, 210 millions de francs.
« Net, 2.124 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 961. - Acquisitions d'immeubles, 56 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 962. — Mobilisation industrielle. — Entretien des ins
tallations réservées. » — (Mémoire.)

Nous allons maintenant examiner les chapitres du budget
annexe des fabrications d'armement figurant à l'état C.

(Montant des autorisations de programme.)

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHEIÏCHES

« Chap. 365. — Études. - Recherches et prototypes. — Matières
et marchés à l'industrie, 2.200 millions de francs. » — (Adopté.)

3" SECTION. - DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 960. - Travaux neufs. — Équipement, 495 millions
de francs.. » — (Adopté.)

« Chap. 961. - Acquisitions d'immeubles, 49.500.000 francs. »
— (Adopté.)

Services des essences et des poudres. *

— M. le président. En ce qui concerne les budgets annexes des
services des essences et des poudres, M. Alric, rapporteur de
la commission des finances, a présenté ses observations.

Nous abordons donc l'examen des chapitres de l'état B.

Services des essences.

I" SBCTION. — DÉPENSES D'EXPLOITATION

Personnel.

« Chap. 190. - Personnel militaire, 213.529.000 francs. »' —
(Adopte.)

« Chap. 191. - Personnel civil non ouvrier, 103.360.000 francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 192. — Personnel ouvrier, 193.088.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 193. — Reclassement de la fonction publique, 19 mil
lions 298.000 francs. » - (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

« Chap. 390. — Achat de carburants, ingrédients et matériels.
~ Droits et taxes de douane, 9.179.519.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 391. — Frais d'exploitation, 2.623.750.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 392. — Remboursement au budget général des
dépenses du service social, 4.120.000 francs. »" — (Adopté.)

« Chap. 393. — Participation aux retraites et pensions. » —
(Mémoire.)

« Chap. 39{. — Achat, entretien et renouvellement des maté
riels extra-industriels, 118 millions de francs. » - (Adopté.)

Charges sociales.

« Chap. 491. — Allocation de logement, 530.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 492. — Primes d'aménagement et de déménagement,
100.000 francs. » - (Adopté.)

Dépenses diverses.

« Chap. 600. - Versement au fonds d'amortissement, 310 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 691. - Remboursement de l'avance du Trésor à
jwurt terme. » —_(Mémoire.)

« Chap. 692. - Remboursement des avances du Trésor pour
• couvrir les déficits, éventuels d,' exploitation.-,,» — (Mémoire.)

'«'Chap. 093. — Versement au fonds de réservé des excédents
: de recettes. • »• -"• (Mémoire.)..... •.„.„<*.;.<« .

« Chap. 695. - Versement au Trésor des excédents de
recettes. » - (Mémoire.) ' .. . > . .. .

« Chap. 095. — Dépenses des exercices dos. » — (Mémoire.)
« Chap. 690. — Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » — (Mémoire.)

..3« SECTION. — DEPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT <

TITRE Ier. — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Équipement.

« Chap. 990. - Renouvellement," grosses réparations et créa
tion de bâtiments, machines, outillage et emballages en service,
478 millions de francs. » — (Adopté.) ..

TITRE II. - DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL .

Reconstruction.

« Chap. 891. — Reconstruction et grosses réparations d'instal
lations immobilières extra-industrielles (installations réservées),
17 millions de francs. » - (Adopté.)

Équipement. , ■ ,

« Chap. 991. - Équipement, création d'installations immobi
lières extra-industrielles (installations réservées), 17 millions
512.000 francs. » — (Adopté.)

Service des poudres.

1™ SECTION. — DÉPENSES, D'EXPLOITATION

Personnel.

« Chap. 170. — Traitements des personnels militaires , et
civils des poudreries nationales, 475.209.000 francs. » —
(Adopté.) . . ,

« Chap. 171. - Salaires du personnel ouvrier des poudreries
nationales, 1.27S.028.000 francs. ». — (Adopté.)

« Chap. 172. — Couverture de mesures diverses en faveur
des personnels de l'État, 33.408.000 francs. »--- (Adopté.)

« Chap. 173. - Versement forfaitaire de 5 p. 100 pour l'impôt
cédulaire applicable au personnel affecté aux commandes civi
les, 30.665.000 francs. » - (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services '
ct travaux d'entretien.

« Chap. 370. — Frais généraux relatifs à l'exploitation et
dépenses de fonctionnement, 1.826.268.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 372. — Matières et marchés, 2.062.700.000 francs. » —
(Adopté.) '•

« Chap. 373. — Entretien des installations réservées, 240 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Charges sociales. '

« Chap. 471. — Allocation de logement, 4.789.000 francs. » ^-
(Adopté.) ' , . ,

« Chap. 472. — Primes d'aménagement et de déménagement,
958.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 473. — Œuvres sociales, 16.7H.00O francs. » —
(Adopté.) .

Dépenses diverses.

, « Chap. 670. — Versement au fond d'amortissement, 235 mil
lions de francs. » - (Adopte.)

« Chap. 671. — Remboursement de l'avance du Trésor à court
terme. » - (Mémoire.)

« Chap. 672. — Remboursement des avances du Trésor pour
couvrir les déficits éventuels d'exploitation. » — (Mémoire.)

't Chap. 673. — Versements au fonds de réserve, 82 millions
de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 671. — Versements au fonds de réserve ou au Trésor
des excédents de recettes et remboursements. » — (Mémoire.)

« Chap. 075. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 676. - Dépenses des exercices périmés non frappées

de déchéance. » - (Mémoire.)
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2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES '

« Chap. 175. — Études et recherches. — Personnel, 286 mil
lions 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 375. — Études et recherches. — Matériel et matières
d'œuvre, 164 millions de francs. » — (Adopté.)

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 870. — Reconstruction, C1.577.000 francs. » —
(Adopté.)

«Chap. 970. — Travaux d'équipement intéressant la défense
nationale, 587.950.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 971. — Travaux d'équipement intéressant l'exploita
tion industrielle du service des poudres, 516.170.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 972. — Acquisitions immobilières. » — (Mémoire.)
Nous arrivons à l'état C. (Montant des autorisations de pro

gramme.)

Service des essences.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

TITRE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Équipement.

« Chap. 990. — Renouvellement, grosses réparations et créa
tion de bâtiments, machines, outillages et emballages en ser
vice, 478 millions de francs. » — (Adopté.)

TITRE II. — DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL

Reconstruction.

« Chap. 891. — Reconstructions et grosses réparations d'ins
tallations immobilières extra-industrielles (installations réser
vées), 9 millions de francs. » — (Adopté.)

Équipement,

« Chap. 991. — Équipement, création d'installations immobi
lières extra-industrielles (installations réservées), 17. 542. 000
francs. » — (Adopté.)

Service des poudres.

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

« Chap. 970. — Travaux d'équipement intéressant la défense
nationale, 260 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 971. — Travaux, d'équipement intéressant l'exploita
tion industrielle du service des poudres, 188 millions de francs. »
— (Adopté.)

Nous en avons terminé avec la discussion^des budgets annexes
des fabrications d'armement - des essences* et des poudres.

— 9 — .

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT
DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE POUR 1950

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (justice). (N°" 381 et 415,
année 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire con
naître au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le pré
sident du cdnseil des décrets nommant, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister M. le garde des
sceaux, ministre de la justice:
MM. Donnedieu de Vabres, directeur du cabinet.

Ferle, chef de cabinet.
Frêche, directeur du personnel et de la comptabilité.
Germain, directeur de l'administration pénitentiaire.
Costa, directeur de l'éducation surveillée.
Gilquin, chef du service des exploitations industrielles,

des bâtiments et des marchés de l'administration péni
tentiaire.

Bodard, directeur des affaires civiles et du sceau.
Turquey, directeur des affaires criminelles et des grâces.

MM. Larère, sous-directeur des affaires criminelles et dei
grâces.

Hubert, magistrat à l'administration centrale.
Panent, magistrat à l'administration centrale. ,

Mme Brest-Dufour, conseiller technique au cabinet du garde
des sceaux.

Acte est donné de ces communications.

La parole est à M. le rapporteur de la commission def
finances.

M. Emilien Lieutaud, rapporteur de la commission des finan
ces. Mesdames, messieurs, les crédits qui vous sont demandé*
pour le fonctionnement d'un des trois pouvoirs d'État, le
pouvoir judiciaire, s'élèvent, en gros, à 1 p. 100 environ des
dépenses budgétaires totales. C'est dire que leur volume est
extrêmement faible, je dirai même ridiculement faible, et qu'il
économies sur ces chapitres.

Un certain nombre d'observations générales ont été faitef
dans l'autre assemblée, qu'il importe de reprendre ici. On 4
déploré, en particulier, la grande misère de la justice française;
misère qui se traduit par une grande insuffisance, aussi Unen
pour le statut des magistrats que pour l'équipement matéril
nécessaire pour rendre la justice.

Les bâtiments sont mal entretenus, les magistrats n'ont à leuï
disposition que des moyens matériels et, en particulier, un
mobilier datant généralement de nos anciens parlements et
ayant droit à une honorable retraite.

Si cette préoccupât ion s'est manifestée à l'Assemblée natio
nale, je dois dire que notre Conseil de la Républioue ne s'y,
est pas montré indifférent non plus, puisque notre excellent
collègue Lasalarié a déposé une proposition de résolution rela
tive au statut de la magistrature et à la réforme judiciaire.

En ce qui concerne la réforme judiciaire, il serait fort inop«
portun de vouloir la faire ou même simplement l'amorcer 2
l'occasion d'une discussion budgétaire. On connaît les erreurs
faites par M. Poincaré, qui pourtant était un bon juge en la
matière, lorsqu'il a réalisé sa réforme judiciaire qui a abouti
à la suppression d'un grand nombre de - tribunaux, rapidement
rétablis par la suite.

C'est pour cela que l'Assemblée nationale n'a pas suivi ceux
qui auraient voulu qu'en vertu des conseils de la commissions
sur le coût des services publics on supprime, à l'occasion d'uns
discussion budgétaire, certaines cours d'appel dont on a d'ail
leurs reconnu en séance qu'elles étaient très utiles et leur(
rôles suffisamment garnis.

D'autre part, il y a une question qui a préoccupé et préoccupé
encore tous ceux qui s'intéressent à la justice, celle du juge
unique ou de la collégialité. Là encore, on ne peut la trancher
à l'occasion d'un débat budgétaire. •

Vous savez nue, si un grand nombre de tribunaux se sont
trouvés sous le régime du juge unique, c'est seulement par,
suite d'une mesure de circonstance: il a fallu à la Libération/
pour pouvoir constituer les cours de justice, prélever sui]
l'effectif des magistrats un certain nombre d'entre eux. De ce
fait, nous sommés actuellement en France sous un régime qui
parait absurde. 11 y a des cours d'appel dans le ressort duquel
il y a un juge unique et d'autres où l'on applique le principe d#
la collégialité. Quelle que soit l'opinion qu'on ait sur les basei
et sur les principes, il y a un point sur lequel, je pense, tout
le monde doit êt"e d'accord, c'est qu'il n'est pas possible qu'il
y ait en France des tribunaux constitués de façons différente^
et que, lorsque les justiciables s'adressent à la justice, ce  soit
tantôt à un juge unique, tantôt à un tribunal composé de trois
juges.

Celte question du statut de la magistrature et de la réformé
judiciaire a été posée à M. le garde des sceaux à l'Assemblée
nationale sous la forme d'une diminution de crédits de 1.009
francs destinée à provoquer de sa part une explication à ce
sujet. M. le garde des sceaux a indiauô — c'était peut-être
ambitieux — que dans le courant du mois suivant, c'est-à-dire
le mois où nous sommes — avant les vacances judiciaires — le
projet de statut de la magistrature serait déposé. et nous
sommes convaincus qu'il tiendra la parole donnée à l'Assem
blée nationale.

On m'a demandé, à la commission des finances, d'attirer votrtf
attention sur un autre ordre d'idées 'générales : le coût excessif
de la justice en France. Je sais bien que M. le garde des sceaux
me dira  que la justice, qui représente à peine 1 p. 100 du
budget national, rapporte en produits divers à peu près la
moitié de ce qu'elle coûte; mais la justice est un service public;
qui n'est pas destiné à assurer des recouvrements.

Actuellement, nous devons convenir — et tous ceux qui
touchent de près ou de loin à l'administration de la justice,
l'admettent, aussi bien les avocats et avoués que les magiatrati
ou les usagers — fue la justice est trop chère. Il en ré#aRô



des inconvénients. Il est par exemple impossible de recouvrer
les petites créances. Le coût des actes judiciaires et extrajudic
iaires, des enregistrements, est tel que cela n 'en vaut pas
la peine.

Il est certain que, si le non recouvrement de ces créances
provoquait simplement un allégement des rôles, on ne pourrait
que s'en réjouir. Il y a plus grave, c 'est que, lorsque l*s
citoyens ne peuvent pas recouvrer leur dû, on ouvre la porte
immanquablement à l'immoralité des débiteurs, lesquels refu
sent de s'exécuter parce qu'ils sont protégés par la lourdeur
de l'appareil judiciaire, qui freine les demandes légitimes qui
leur sont faites.

D'autre part, il y a des choses abusives, comme le droit pro
portionnel qui, en matière de défense, est basé sur la demande,
de telle sorte qu'un demandeur de mauvaise foi peut, à l'occa
sion d'un accident d'automobile, demander 500 millions au
lieu d'un million de dommages et intérêts,' et le défenseur
payera son rôle de- frais d'avoué sur la base de ces 500 mil
lions. Je vous laisse à penser le danger que ce procédé présente
lorsque le demandeur est insolvable. Cela ouvre la porte à
toutes sortes de combinaisons qui ne se produisent pas encore,
mais ne manqueront pas de se produire si une telle situation
se perpétue.

En ce qui concerne les questions particulières que pose l'exa
men de ce budget, j'ai souligné dans mon rapport les diffé
rents points sur lesquels l'Assemblée nationale a modifié les
demandes du Gouvernement, en accord à peu près constant,
finalement, avec M. le garde des sceaux. Je me bornerai donc
à vous signaler les points sur lesquels votie commission des
finances a modifié les propositions du Gouvernement ou, au con
traire, a demandé de revenir à ces propositions.

Au chapitre 1000, l'Assemblée nationale a effectué un abat
tement symbolique de 1.000 francs destiné à provoquer les
explications de M. le garde des sceaux. Ces explications ont été
données, elles seront certainement renouvelées à cette tribune
et, dans ces conditions, il a semblé à votre commission qu'il
n 'y avait pas d'inconvénient à revenir au crédit initial.

Un crédit de 772.000 francs a été refusé par l'Assemblée
nationale, à qui on demandait la création d'un cadre perma
nent de chauffeurs d'autos, pour le motif que ce cadre perma
nent a été prévu pour l'ensemble.des administrations cen
trales.

• Je signale que cet abattement a été voté dans des conditions
assez • particulières, sans que M. .le garde des sceaux fasse
aucune objection sur l'instant; mais, au cours de la discussion
qui a suivi, il a indiqué que ce chapitre lui avait échappe et
qu'il demanderait le rétablissement des 772.000 francs en ques
tion.

Votre commission des finances a examiné la question et, faci
litant incontestatblement le travail de M. le garde des sceaux,
jelle a pensé, si souhaitable que soit la création d'un cadre
fermanent de chauffeurs, que ce cadre était encore dans

avenir et dans le devenir et qu'il fallait sauvegarder les
droits actuels des chauffeurs. Elle a estimé, au surplus, qu'il
n 'était peut-être pas extrêmement indiqué d'avoir des voitures,
si j'ose dire, anonymes, conduites par des chauffeurs ano
nymes. Le système actuel, qui consiste à affecter à chaque
 chauffeur sa voiture particulière, peut sans doute occasionner
pur le papier des dépenses supplémentaires, mais il est certain
,— et ceux qui pratiquent l'automobile en seront persuadés —
ju'il est infiniment préférable à tout autre. Celui qui conduit
£a voilure et à qui cette voiture est affectée, qui en a la res
ponsabilité, apporte un soin particulier à la soigner. Il y met
son am.iur-propre. En définitive, il est beaucoup plus écono
mique, en attendant le statut, qu'on promet, du cadre national
des chauffeurs de voitures de ministère, d'accepter le crédit de
ÎÏ72.000 francs qui a été demandé par le garde des sceaux et
que votre commission des finances est d'avis de rétablir.

• Au chapitre 3060, l'Assemblée nationale a effectué deux
abattements. L'un, de 1.000 francs^ pour signaler l'extrême
misère des immeubles où se rend 1$> justice. En effet, ces
immeubles datent presque tous des anciens parlements de
France. Ils sont mal ou pas chauffés, ils tombent en ruines,
luen que ce soient souvent des bâtiments historiques et peut-
être parce que ce sont des fbâtiments historiques. Il importe
tout de même que la justice soit rendue décemment dans des
lieux décents.

D'autre part, un autre abattement de 1.000 francs, qu'il con
vient de maintenir, a été opéré pour signaler que, par suite
de l'enchevêtrement un peu ridicule de nos règlements admi
nistratifs, il y a un nombre exagéré d'architectes qui s'occupent
de ne pas entretenir les locaux de la justice. Par exemple, le
Palais de justice de Paris dépend de trois architectes différents
$\ il est évident qu'il faudrait beaucoup mieux simplifier cette
Situation.

Votre commission des finances a pensé qu'il convenait d'aller
plus loin et vous propose de nouveaux abattements: un abat
tement indicatif de 1.000 francs à raison de la grande misère
du matériel des tribunaux et des cours — tous ceux qui les
fréquentent sont convaincus que ce fait doit être signalé d'une
façon particulière à l'attention du Gouvernement — et un autre,
de 1.000 francs également, pour que les magistrats soient
pourvus de la documentation nécessaire à l'exercice de leurs
fonctions.

Il est curieux que, lorsqu'on cite certaines références h un
arrêt de 1844 ou de 1818, il soit toujours possible de se reporter
aux poudreuses collections qui se trouvent dans les tribunaux.
Mais lorsqu'un avocat ou un avoué se réfère à une décision de
1939 ou de 1942, il n'y a pas moyen, pour les magistrats, de
savoir si cette décision a bien été rendue et l'a été conformé
ment à ce qu'on leur dit. Évidemment, les fonctionnaires de
la justice sont ple.ins de confiance, et personne ne s'aviserait
de mettre, dans un dossier, une référence de décision qui ne
serait pas conforme à celle qui a été rendue.

• M. de La Gontrie. Ce que vous dites n'est pas gentil pour les
avocats !

M. le rapporteur. Ils veillent à vérifier ce qu'ils avancent,*
mais ils ont toujours tendance à ne reproduire, des décisions,
que ce qui est favorable à la thèse qu'ils soutiennent, et les
magistrats se trouvent dans l'impossibilité de voir le reste dt> la
décision parce qu'ils n'ont pas la documentation suffisante.

Enfin, à l'article 3210, votre commission s'est émue,de certains
abus qui se,woduisent dans le placement des détenus à l'exté
rieur. Vous savez que, dans une idée extrêmement louable, on
veut que le détenu se rachete en travaillant dans une situation
presque libre. Or il semble que dans certains départements, en
particulier dans les départements où le climat est beau, sur la
Côte d'Azur, il y a une véritable colonie de délinquants tra
vaillant chez des entrepreneurs bienveillants, paraît-il, et qui
n'ont pas les mains très calleuses. Us sont là sans que personne
Euisse vérifier d'une façon utile s'ils se redressent ou s'ils se

ornent simplement à revoir les amis qu'ils avaient avant et
qu'ils auront après.

Il y a la véritablement un abus, accentué par le fait que ces
facilités sont données aux délinquants primaires. Or. il arrive
que des gens font partie d'une bande de gantiers et ne sont
jamais poursuivis au cours de leur existence. Un beau jour, ils
sont poursuivis : on s'aperçoit qu'ils ont fait une douzaine
d'agressions à main armée, on les condamne. 11 y a confusion
des peines, ce qui en fait des délinquants primaires qui ont
droit à la bienveillance de l'administration.

Dans ce but, à l'article 3210, votre commission vous demande
unvibattement de 1.000 francs pour signaler ces abus et deman
der en même temps qu'il y soit reniédié.

Je n'ai pas d'autres explications particulières à vous donner.
Je souhaite que vous voliez ce budget et que vous donniez à
ceux qui ont la noble tâche de rendre la justice  dans ce pays
les moyens. si exigus soient-ils, pour que leur tâche puisse
s'effectuer dans l'intégrité et l'indépendance, comme il en a
été de tout temps. (Applaudissements.)

M. le président. La  parole est à M. Boivin-Champeaux, au
nom de la commission de la justice.

M. Boivin-Champeaux, parlant au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messieurs votre commission de la justice, au nom
de laquelle je prends la parole, ne déposera pas, au cours de
cette discussion, d'amendements qui lui soient propres. Elle
s'est bornée à se rallier aux amendements qui viennent de vous
être énoncés et qui vous ont été excellemment exposés par
M. le rapporteur de la commission des finances.

Vous avez dit à l'Assemblée nationale, monsieur le ministre,
que cette discussion budgétaire est, en ce qui concerne vos
services, placée sous le signe de la pénurie. Il n'y a là rien
qui soit bien nouveau. Je puis dire que c'est de tradition pour
ce qui est du budget de la justice, et je ne puis qu'appuyer
ici, au nom de notre commission, les observations présentées
par M. le rapporteur de la commission des finances, et rappeler
d'un mot la grande misère de nos cours et de nos tribunaux,
l'insuffisance de leurs moyens matériels, qui sont connus de
tous, l'insuffisance aussi de leurs moyens techniques.

Dans combien de tribunaux et de cours d'appel, en effet,
reçoit-on toutes les publications juridiques qui seraient néces
saires pour se faire une idée exacte des solutions à donner aux
litiges soumis à ces cours ou à ces tribunaux ? La cour de cas
sation elle-même est assez mal pourvue à cet égard, et, en ce
qui concerne notamment les litiges qui intéressent nos terri
toires d'outre-mer, les rapporteurs de la cour de cassation sont
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souvent obligés de partir en promenade à travers les bibliothè
ques de Paris pour trouver les textes qui leur sont nécessaires,
surtout lorsqu'il s'agit de textes administra tifs ou réglemen
taires.

Je me permets d'attirer votre attention sur ce point, mon
sieur le garde des sceaux. Peut-être serait-il possible de trouver
un moyen qui permit à la bibliothèque de la cour de cassation
de posséder la documentation qui lui est nécessaire à cet égard.

Ceci dit, la commission de la justice m'a chargé d'attirer
 votre attention sur différents points que voici.

On a parlé, à l'Assemblée nationale, d'une réforme judiciaire.
Ce mot de « réforme judiciaire » est un peu vague et il peut
contenir ou cacher bien des choses. M. le rapporteur de la
commission des finances a fait allusion tout à l'heure à un
certain comité d'enquête sur le coût et le rendement des ser
vices publics, 'ce qui est un bien beau titre. Nous n'avons pas
eu la chance, au Conseil' de la République, de connaître le
rapport de ce comité, mais il paraît que certains de nos collè
gues de l'Assemblée nationale auraient pu en prendre connais
sance. Ce comité proposerait la réduction ou la suppression de
plus d'une centaine de tribunaux et de trois cours d'appel.

Je ne sais pas sur quel critérium s'est fondé ce comité pour
aboutir à de pareilles, conclusions. Je crains que ses membres
n'aient jaugé les tribunaux comme on peut jauger une usine
thermique ou un barrage hydraulique à sa production en
kilowatts ou en hectowatts. Pour les tribunaux, il ne peut en
tire ainsi. Je sais, monsieur le ministre, que vous en êtes
convaincu.

Mais autre chose a ému la commission de la justice: ce sont
les propres paroles que vous avez prononcées à l'Assemblée
nationale. Il semble bien que vous ayez fait allusion, en des
termes du reste assez vagues et un peu ofbscurs, à une certaine
départementalisation des tribunaux d'arrondissement et à l'ins
titution de juges itinérants ou baladeurs que l'on enverrait
dans les arrondissements pour y tenir des audiences, et celte
promenade des juges se retrouverait également à l'échelon de'
l'arrondissement et du canton. Ce serait là une façon détour
née de supprimer nos tribunaux d'arrondissement.

La commission de la justice estime, et je suis persuadé que
l 'assemblée entière sera d'accord avec elle, que l'expérience
de la suppression des tribunaux a été faite et qu'elle a été
décisive. {Applaudissements.)

Il ne faudrait tout de même pas que l'on remit éternelle
ment en question l'existence de nos tribunaux d'arrondisse
ment et je laisse à penser le préjudice que portent à nos villes
de province ces bruits, qui courent périodiquement, de la sup
pression de tel ou tel tribunal. (Applaudissements.)

Nos tribunaux doivent être maintenus. Je crois que nous
sommes tous absolument d'accord là-dessus et que, encore
une fois, il ne peut y avoir que des inconvénients à laisser
croire que tel ou tel tribunal peut être, non pas du jour au
lendemain — parce qu'il faudra tout de même un texte légis
latif — menacé dans son existence.

Nous avons toujours pensé — je le répète après tant d'au
tres — que la justice doit être à portée du justiciable. Comment
ne pas appliquer ce principe sous l'empire d'une Constitution,
celle de 1916, qui porte en termes exprès que l'administration
devra être désormais plus près de l'administré ? Enfin, il faut
penser également- à ce qu'apporte d'animation et de vie propre
l'existence d'un tribunal dans nos petites villes de province.

On parle toujours de décentralisation, et chaque fois que
l'on est à pied d'œuvre, qu'il s'agisse d'une matière ou d'une
autre, on se trouve toujours en face de solutions qui ont pour
résultat de centraliser davantage.

Il est une seconde question — sur laquelle du reste s'est
exprimé M. le rapporteur de la commission des finances —
c'est celle de la collégialité.

C'est probablement un des problèmes les plus graves qui se
posent à l'heure actuelle en ce qui concerne l'exercice de la
justice en France. On vous a fait remarquer, avec juste raison,
que dans une moitié des tribunaux de France on juge avec
trois magistrats, dans d'autres avec un et que, même à Paris,
on trouve le double svsième: suivant que le justiciable est
dirigé vers telle ou telle chambre, il a la garantie de trois
magistrats ou il ne l'a pas. Il y a là une situation absolument
inadmissible. Nous vous demandons d'y remédier le plus tôt
possible.

La troisième question touche au fonctionnement .de la jus
tice dans nos départements d 'outre-mer. Je n'ai pas de rensei
gnements extrêmement précis là-dessus, mais certains de nos
collègues m'ont affirmé que la justice était pratiquement
arrêtée dans nos départements d'ontre-mer parce qu'on ne
trouvait pas les magistrats nécessaires pour aller dans ces
départements.

M. le président. C'est tout à fait exact!

M. Boivin-Champeaux. Monsieur le ministre, je dois vous dire
que vous avez, devant l'Assemblée nationale, donné des expli
cations qui sont, dans une certaine mesure, rassurantes. Vous
avez dit que vous vous préoccupiez du problème, qu'il y avait
deux questions concernant les magistrats qui doivent aller dans
ces départements d'outre-mer : une question d'indemnités —
il est bien normal qu'on leur tienne compte,- sur le plan des
intérêts matériels, du sacrifice qu'ils font — mais aussi, une
question de logement. qui est plus difficile' à résoudre. Nous
vous demandons de bien vouloir faire ce que vous pourrez
pour que la justice puisse reprendre son cours dans nos dépar
tements d'outre-mer.

Je veux dire quelques mots en passant sur l'augmentation
des frais de justice à laquelle a fait allusion M. le rapporteur
de la commission des finances. Il est certain que les frais de
justice ont considérablement augmenté et sont montés en
flèche depuis deux ou trois ans et que, certainement, ces frais
ont dépassé la mesure.

Vous me direz qu'il y a l'assistance judiciaire, qui est large
ment accordée, qu'il faut qu'elle le soit. Bien entendu. Seule
ment la conséquence, c'est qu'il n'y a que le Français million
naire qui soit en mesure, à l'heure actuelle, de défendre se?
droits et, là encore, c'est le Français moyen qui fait les frais
de l'opération et qui se trouve souvent dans l'impossibilité,
 par l'augmentation des frais .de justice, de faire valoir ses
droits.

Enfin, monsieur le ministre, en terminant, je parlerai des
deux iplus hautes juridictions de ce pays. Vous seriez élonnéj
sans doute, si je descendais de cette tribune sans le faire.

Il y a un problème à la cour de cassation. Une réforme est
intervenue en 1947 dont on attendait beaucoup. Elle a déjà
porté  certains fruits et en portera, j'en suis certain, d'autres
et de meilleurs dans l'avenir. Mais il n'est jias douteux que,
malgré cette réforme, les rôles de la cour de cassation sont
de nouveau, engorgés. La raison en est bien simple. La prin
cipale responsable, c'est la multiplicité de mos lois. Plus il y
a de lois, plus il y aura de procès, nécessairement, et  plus les1
citoyens seront provoqués, si je puis dire, à plaider. On ai
multiplié aussi, et non sans raison, il faut le dire, la  procédme
sans frais et sans avocat devant la cour de cassation. Mais il
y a certaines matières où l'on peut dire que le pourvoi est
devenu presque une clause de style, comme en matière de
baux ruraux, de telle sorte qu'à l'heure actuelle, cette haute
juridiction éprouve la plus grande difficulté à vider ses rôles.
Vous avez parlé de rétablir là commission supérieure des loyers*
Vous avez préconisé cette solution devant l'Assemblée natio
nale; peut-être, en effet, faudra-t-il en arriver là.

En ce qui concerne le conseil d'État, vous avez été .plus*
discret, monsieur le garde des sceaux, devant l'Assemblée
nationale. C'est d'autant plus étonnant — à moins que ce ne
soit une explication — que précisément le conseil des ministres^
d'après les journaux, aurait adopté récemment une réforme,
du conseil d'État et des tribunaux administratifs.

Que contiendra cette réforme ? Je n'en sais rien. Pour 10
moment, je me permets simplement de vous mettre en garde
contre le point suivant. Il y a dans notre jurisprudence admi
nistrative une construction magnifique, qui s'appelle le recours
pour excès de pouvoir. Nous pouvons admirer, en d'autres
ipays, en Grande-Bretagne notamment, l'habeas corpus, mais
le monde entier nous envie la théorie du recours pour excès
de pouvoir, et, récemment, à propos du cent-cinquantenaire
du conseil d'État, nous entendions des juristes étrangers, dans
cette maison du conseil d'État précisément, louer cette cons
truction juridique.

J'avoue que je verrais avec quelque peine qu'on y touchât,
ne serait-ce qu'en mettant l'excès de pouvoir en contact avec
des juridictions inférieures. Il faut fane très attention, dans un
monde tel que nous le vivons, à ne pas toucher à cette magni
fique construction. De plus en plus le citoyen français voit
dans cette théorie comme une garantie de ses libertés essen
tielles. (Applaudissements à droite, au centre et à gauche.)

Vous serez évidemment obligé de faire quelque chose, car,
de même qu'à la cour de cassation, les Tôles du conseil d'État
sont encombrés et le conseil n'arrive plus à épuiser ses rôles
au rythme qui serait nécessaire.

Il y a donc quelque chose à faire et je crois qu'en cette
matière comme en  toute autre, ce sont les principes les plus
simples qui sont encore les meilleurs. On cherche bien des
combinaisons, bien des habiletés, mais, en réalité, quand il y
a davantage d'affaires à soumettre aux juges, il faut simple
ment plus de juges pour les juger. Voilà la vérité. Toute autre
solution n'est qu'une habileté subsidiaire qui .risque de faire
plus de mal que de bien. (Applaudissements « droite, au centre
et sur plusieurs bancs à gauche.\
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M. le président. La parole est à M. Lasalarié.

M. Lasalarié. Mesdames, messieurs, notre éminent rapporteur,
mon collègue et ami Lieutaud, a bien voulu, dans son exposé
verbal, i appeler que j'avais eu l'honneur de déposer une propo
sition de résolution relative au statut de la magistrature.

Je sais bien que ce n'est pas le moment d'en discuter, et je
manifestais quelque hésitation à prendre la parole lorsque je
nie suis posé la question de savoir s'il ne conviendrait pas
qu'une voix de plus vienne signaler à cette assemblée, qui est
le défenseur des grands corps de l'État, la situation véritable
ment lamentable dans laquelle se trouve la magistrature. Cette
situation, je ne crois pas avoir à la développer longuement et
ce n'est pas avec des chiffres que je vous indiquerai que non
seulement nos magistrats ne peuvent pas vivre dans une situa
tion approchant l'aisance, mais que leur existence n'est actuelle
ment pas compatible avec un minimum de dignité.

Je crois qu'il est opportun de faire justice à ceux qui sont
chargés de rendre la justice. Il faut, alors que nous leur deman
dons tant de qualités, qu'ils ne soient pas considérés comme des
fonctionnaires de deuxième zone.

Il faut que ceux qui détiennent la fortune, l'honneur, la vie
de leurs concitoyens entre leurs mains ne soient pas amenés
à faire des comparaisons douloureuses, ce qui n'est certes pas
conciliable avec l'atmosphère de sérénité nécessaire à leurs
fonctions.

Non seulement la situation pécuniaire de nos magistrats est
mauvaise,' mais il est à craindre que leur recrutement ne
vienne à tarir. Une jeunesse qui était portée par un goût natu
rel vers une profession où la connaissance du droit s'allie à
la pratique des hommes est tentée de s'en détourner parce
qu'elle sait qu'elle ne pourra pas vivre comme il conviendrait.

C'est la raison pour laquelle je crois qu'il convient que notre
démocratie songe à ce problème particulièrement douloureux.
Il ne faut pas que nous risquions de perdre nos élites alors que,
suivant la parole du grand Jaurès, nous voulons faire une
élite de nos multitudes elles-mêmes. (Applaudissements à gau
che et sur divers bancs.)

Je pense, monsieur le ministre, que vous allez tout à l'heure
nous renouveler la promesse que vous fîtes à notre assemblée
et c'est pourquoi je ne développerai pas davantage un thème
que vous connaissez. Nous allons enregistrer votre promesse,
mais nous saurons vous la rappeler. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

tS. le président La parole est à Mme Girault.

Mme Girault. Mesdames, messieurs, M. Coste-Floret, rapporteur
de la commission des finances, à l'Assemblée nationale, >our le
budget de la justice, s'exprimait ainsi au début de son îapport:
« Dans notre pays, la justice fonctionne avec fort peu de
crédits et c'est un véritable miracle que d'assurer, dans des
comblions satisfaisantes, le fonctionnement de ce service public,
au premier chef, qu'est la justice — puisque l'on ipeut même
soutenir qu'il constitue le troisième .pouvoir — avec les crédits
qui ont été demandés au Parlement. »

M. Pierre Courant, rapporteur pour avis de la commission
de la justice, de renchérir: « Il est nécessaire que la France,
dit-il, se rende compte qu'elle dépense très peu pour l'admi
nistration de la justice. »

Et notre rapporteur de la commission des finances du Conseil
de la République, reprenant cette même appréciation, nous dit
dans son rapport: « Une première observation s'impose..., c'est
la modestie des sommes affectées au fonctionnement de la

justice et des services pénitentiaires,, car elles absorbent à peine
plus de 1 p. 100 des dépenses totales des services civils et des
charges communes. »

Des personnes peu averties des choses de la justice dans
notre pays pourraient être tentées de prendre en pitié ce pauvre
ministère de la jusiice, si injustement traité dans la répartition
des deniers publics, et d'excuser, sinon de justifier, son désin
téressement de certains problèmes importants.

Il est vrai que le budget de la justice est insuffisant et qu'il
ne permet pas de faire face à des besoins urgents tels que,
par exemple, la situation de certains agents des tribunaux,
la réforme, si indispensable, de l'appareil judiciaire, l'entretien
des locaux dont certains sont dans un état absolument indé
cent, et surtout la prise en charge et le maintien dans de bonnes
conditions de rééducation de cette nombreuse jeunesse délin
quante que nous avons à déplorer.

Mais nous devons bien constater que les ministres de la
justice qui se succèdent depuis plusieurs années ne s'efforcent
nullement d'obtenir un budget plus impoitant qui leur per
niettrait de faire face aux obligations bien comprises de leur
ministère. Par contre, ils approuvent, élaborent et défendent

devant le Parlement un budget de guerre d'année en année
plus énorme.

11 faut donc croire que le budget de la justice, tel qu'il nous
a été présenté les années précédentes, satisfait les prédécesseurs
de M. René Mayer, et que celui que nous examinons aujourd'hui
suffit à" M. le garde des sceaux.

Cessons donc de- nous apitoyer sur la modicité des crédits
qui sont alloués à son ministère; examinons plutôt à quoi
ceux-ci sont utilisés, au service de quelle cause, de quelle
justice ils sont mis.

Monsieur le garde des sceaux, le budget que vous nous pré
sentez est un budget de centralisation de l'appareil judiciaire:
suppression de cours d'appel, suppression de tribunaux, sup
pression de justices de paix. Éloigner la justice du justiciable,
faire supporter à ce dernier des frais plus lourds, telles seraient
les conséquences des mesures que vous proposez.

Le budget que vous nous présentez est en outre un budget
de répression. Depuis décembre 1017, onze honnêtes travailleurs,
la plupart pères de famille, ont été tués par la police au cours
de luttes revendicatives dont personne, de bonne foi, n'a
contesté la légitimité. Des milliers d'autres ont été jetés en
prison en violation de leurs droits au mépris de la Constitu
tion.

Des siècles de prison ferme et avec sursis, des centaines de
millions de francs d'amendes, tel est le bilan de la répression
contre les travailleurs.

Le droit de dire « non » à la guerre d'agression, le plus abo
minable de tous les crimes, est contesté. Les meilleurs combat
tants de la paix sont jetés en prison, poursuivis et condamnés.
Défendre la vie est un crime pour ceux qu'éclaboussent les
scandales de la corruption, systématiquement étouffés. Les
libertés de presse, de manifestation, de pensée sont bafouées.
En violation des principes les mieux établis, les droits des élus
du peuple sont contestés. L'illustre savant, M. Joliot-Curie, pre
mier signataire de l'appel de jStockholm, est révoqué. Jugeant
l'arsenal du code insuffisant/ le Gouvernement et sa majorité
tentent d'appliquer les lois scélérates à caractère fasciste.

A la répression violente correspond un redoublement d'acti
vité impunie des éléments fascistes. De Gaulle fait appel impu*
demment à la libération du vieux traître Pétain.

M. Biatarana. Quel fut donc le sort de M. Thorez ?

Mme Girault. Des dizaines d'authentiques résistants, tels
Moreau, Kabacinski, Miquel Grant, sont emprisonnés depuis des
années, certains encore non jugés; des centaines sont pour
suivis, mais la trahison est réhabilitée, les traîtres graciés,
libérés. La liberté médicale, accordée Su traître Georges
Claude, est jusqu'ici refusée au résistant Moreau, condamné
à mort .pour un acte qui lui a valu une haute distinction pour
faits de résistance.

Nous apprenons aujourd'hui que vous avez rejeté, monsieur
le garde des sceaux, la demande de grâce en faveur du grand
patriote Edouard Moreau, ancien capitaine F. F. I., illégalement
condamné pour faits de résistance, couverts cependant par les
prescriptions impératives de l'ordonnance d'Alger en date du
6 juillet 1913. Edouard Moreau avait accompli son devoir en
exécutant, sous l'occupation nazie, des traîtres au service de
l'ennemi. Résistant sans reproche, il est décoré de la Croix
de guerre avec étoile d'argent. Son fils, également décoré,
avait été fusillé par les nazis le 10 juillet 1944. Moreau fut
condamné à mort après la Libération. La protestation populaire
avait fait commuer cette peine en dix ans de travaux forcés.
Mais c'est la libération du grand résistant que le peuple français
exigeait. L'homme que les nazis n'avaient pu atteindre qu'au
travers de son fils, est détenu, malade, depuis cinq années
déjà. Ses jours sont en danger, mais le Gouvernement, qui
rejette sa demande de grâce, fignole un projet de loi d'amnistie
pour les traîtres.

A la suite de l'action de la population nantaise contre 1S
matériel de guerre, le 12 mai dernier, quatre combattants de
la paix, actuellement emprisonnés à la Santé, à Paris, avaient
été arrêtés. Trois nouvelles arrestations ont été opérées hier,
à cinq heures du matin, « heure du laitier », selon la formula
hypocrite de M. Bidault.

Trente-huit F. F. I. se meurent dans les prisons franquistes
avec la complicité tacite du Gouvernement français.

Les bourreai^ d'Oradour sont impunis. Le Gouvernement
insulte la résistance en protégeant les traîtres et criminels de
guerre, tel Skorzeny et leurs écrits.

Une répression colonialiste sanglante et forcenée tente de
briser le juste élan des peuples coloniaux vers la liberté et
l'indépendance.

Le droit d'asile est violé et l'immigration fasciste encouragéei
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Ainsi donc le programme du C. N. R. est violé par un gouver
nement qui a à sa tête un de ses anciens présidents; la Consti
tution est violée avec l'assentiment du Président de la Répu
blique qui devrait en être le garant. (Exclamations sur un grand
nombre de bancs. — Vifs applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Je vous prie de ne pas mettre en cause le
Président de la République dans notre Assemblée. Arrêtez-vous
au moins là! (Nombreuses marques d'approbation.)

Mme Girault. La victoire des forces démocratiques sur le
fascisme est remise en cause.

Tel est le bilan, bien incomplet hélas, de votre politique de
répression, telle est l'utilisation des crédits mis à la disposition
de votre ministère. La France, ne l'oubliez pas, est le pays
du 14 juillet 1789. des Droits de l'homme, ... (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. Pinton. Et de la liberté !

Mme Girault. ...de l'amnistie aux proscrits de la glorieuse
commune de Paris, de la réhabilitation du capitaine Dreyfus,
de l'amnistie aux héroïques mutins de la Mer Noire... (Vives
exclamations au centre et à droite. — Applaudissements
l'extrême gauche.)

M. Georges Laffargue. Parlez des déserteurs également, et le
tableau sera complet.

M. le président. Si vous le voulez bien, nous en resterons au
fudget.

Mme Girault. ...de l'amnistie aux héroïques mutins de là
Mer Noire, des journées de février 193i, de la lutte armée contre
l'occupant hitlérien et ses valets de Vichy. (Nouveaux applau
dissements à l'extrême gauche.)

La France, terre d'asile, est le pays des luttes passionnées
et victorieuses pour la liberté.

Sa Constitution qui consacre les libertés fondamentales telles
que le droit d'expression, le droit de grève, ...

M. Pinton. Qu'est-ce que vous en feriez, vous ? .» .

Mme Girault. ...le droit d'asile proclame que la France
« s'interdit d'entreprendre aucune guerre . contre la liberté
d'aucun peuple ».-

• Le Gouvernement viole délibérément cette Constitution au
mépris de traditions dont tous les Français s'honorent et qui
ont contribué au renom de la France dans le nonde.

Vos lois scélérates (Applaudissements à l'extrême gauche),
l'emprisonnement des combattants de la paix n'arrêteront pas
le grand mouvement populaire qui se dresse chaque jour plus
 yigoureux contre votre politique de répression et de misère.

Les milliards que vous nous demandez sont utilisés par vous
pour essayer d'écraser les forces de paix de ce pays afin d'avoir
les mains libres pour préparer une nouvelle guerre d'agression.
[Exclamations.)

Vous n'y réussirez pas. Tous les braves gens, tous les hon
nêtes gens de France qui aspirent à une vie heureuse dans la
sécurité et la paix... .

Un sénateur au centre- Ainsi soit-il!

Mme Girault. ... feront obstacle à vos plans. Ils veulent cette
paix pour Jaquel'e vous et le Gouvernement auquel vous
appartenez nourrissez tant de haine. Avec eux nous la sauve
rons, soyez-en sûrs, et, dans ce but, nous vous refuserons .
aujourd'hui les milliards que vous utilisez d'une façon si cri-
ninelle. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le président de la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et com-
piereiale.

M. Georges Pernot, président de la commission de la justice
S»/ de législation civile, criminelle et commerciale. Mes chers
collègues, tout à l'heure ,avec son habituel talent, mon ami
M. Boivin-Champeaux a fait part à M. le garde des sceaux et
fi l'assemblée des observations que nous a suggérées l'examen
du budget lorsque nous l'avons étudié à la commission de la
justice.

Je n'ajouterai que peu de mots aux considérations qu'il a
'développées; cependant, il me sera peut-êlre permis de faire
allusion à mon tour à ce qu'il a appelé avec raison la
y pénurie » du budget de la justice.

N'est-il pas pénible de constater qu'alors que le Parlement
Vote un si grand nombre de milliards pour assurer le fonction-
Viernent de services, dont l'Élut a eu le tort d'assumer la charge,

on réduit, au contraire, à la portion congrue un service qui est
l'un des rouages essentiels de la vie de la nation. J'ai bien le
droit d'affirmer, en effet, que c'est par la qualité de la justice
d'un pays qu'on peut le mieux juger du degré de sa civilisa
tion. (Applaudissements sur de nombreux bancs.)

Je suis d'autant plus étonné que l'on lésine su le budget de
la justice, qu'on ne nous dit pas combien les tribunaux rap
portent au Trésor.

Je souhaiterais vivement, pour ma part, que lors de la pré
sentation future de ce budget, ligurent, d'un côté, les sommes
que l'État débourse pour les services judiciaires et de l'autre
côté, ce que ces services rapportent au Trésor. La comparaison
des deux chiffres ne manquerait pas d'èlre édifiante.

- Si je suis monté à la tribune, c'est surtout pour vous faire
part des préoccupations de la commission de la justice en ce
qui concerne un certain nombre de textes qu'il nous paraît
important de faire voter dans un bref délai et qui concernent,
les uns le droit public, d'autres le droit social et d'autres
encore le droit civil.

Dans le domaine du droit public, nous constatons avec regret
qu'alors que la Constitution remonte à octobre 1946, au mois
de juin 1950, la loi organique portant statut du conseil supé
rieur de la magistrature n'a pas encore été examinée par l'As
semblée nationale.

On peut penser ce que l'on veut de ce conseil supérieur de
la magistrature, mais dès l'instant que la Constitution l'a créé,
il faut déterminer d'une façon précise ses attributions et son
mode de fonctionnement.

Je souligne une fois de plus ce paradoxe que ce sont ceux
qui ont volé contre la Constitution qui sont obligés de rappeler
sans cesse à ceux qui l'ont votée qu'ils ont le devoir d'en
assurer l'application. (Nouveaux applaudissements.)

M. René Mayer, garde des sceaux, ministre de la justice Ola
leur serait peut-être plus facile.

M. le président de la commission de la justice. J'espère, par
conséquent, que sur ce point, vous pourrez nous donner un
éclaircissement qui me paraît d'autant plus nécessaire qu'en
me reportant aux sources, j'ai constaté que le projet auquel je
fais allusion, a été déposé sur le bureau de la Chambre au
mois d'avril 1948, il y a, par conséquent, un peu plus de deux
ans. ' .

Je vois à votre geste, monsieur le garde des sceaux, que vous
entendez déclarer que le Gouvernement a fait tout son devoir
et que c'est l'Assemblée qu'il faut incriminer.

Je me garderai, appartenant au Conseil de la République, de
me dresser contre l'Assemblée souveraine.

M. le président. Qui est-ce qui a jamais dit cela ? Personne
ne l'a jamais pensé. (Sourires.)

M. le président de la commission de la justice. Mais il me
sera bien permis, de regretter l'insuffisance de la Constitution.
Comment se fait-il que le pouvoir exécutif n'ait pas, de par
la Constitution, le .droit de faire délibérer, dans un délai déter
miné, le Parlement sur des projets qu'il considère comme
urgents.

C'est une lacune que je signale, M. le garde des sceaux, à
votre bienveillante attention, puisqu'aussi bien vous paraissez
vouloir vous retrancher derrière l'Assemblée nationale. (Applau
dissements sur de nombreux bancs.)

Voilà, pour ce qui concerne le droit public. Passons au droit
social. Comment ne pas déplorer que le projet de loi sur l'en
fance en danger moral, déposé en juillet 1918, dorme encore
dans les cartons ?

Il y a quelques jours, au cours d'une réunion commune, que
tenaient la commission de la justice et la commission de la
famille, nous avons entendu, sur ce sujet, des récits véritable
ment poignants qui nous ont tous émus.

Nous souhaiterions vivement que ce projet fût examiné sans
nouveau retard par l'Assemblée nationale.

Enfin, dans le domaine du droit civil, pour ne citer qu'un
exemple, je rappelle l'éternelle question de la propriété com
merciale. Voila des années que l'on nous dit qu'une loi défi
nitive est sur le point d'intervenir. Nous l'attendons toujours.

. A la fin de l'an dernier, nous avons voté un texte qui pro
roge jusqu'au 31 décembre 1950 la législation en vigueur. Qui
donc oserait affirmer que, dans six mois, la situation sera dif
férente de ce qu'elle est aujourd'hui ?

Alors, je répète ce que j'ai déjà dit bien des fois dans cette
assemblée: par sa carence, le législateur crée un état d'insé
curité, dont souffrent gravement les justiciables.
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Alors qu'il délibère sans cesse sur des projets subalternes, le
Parlement néglige les questions importantes qui intéressent
au premier chef l'intérêt public.

Je demande au Gouvernement de bien vouloir insister très
vivement aupiès de l'Assemblée nationale — et j'en ai reçu
mandat formel de la commission de la justice — pour que les
projets que je viens d'énumérer soient délibérés le plus rapi
dement possible. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la justice.

M. René Mayer, garde des sceaux, ministre de la justice.
Mesdames, messieurs, le ministre de la justice a, dans cette
discussion, un devoir agréable à remplir, qui est de remercier
les deux commissions du Conseil de la République, qui ont bien
voulu examiner les propositions budgétaires qu'il avait pré
sentées et celles que l'Assemblée nationale avait votées. 11 doit
les remercier d'avoir toutes les deux, même la commission
des finances, ce qui n'est pas constant, insisté dans le sens
que M. le rapporteur de la commission de la justice a carac
térisé d'un mot: attirer l'attention de la France sur l'extrême
pénurie du budget de la justice.

Je répète à celte tribune ce que j'ai déjà dit à celle de
l'Assemblée nationale, c'est avec un milliard par mois que la
chancellerie doit assurer le fonctionnement des tribunaux et

du conseil d'État, celui de la totalité de l'administration péni
tentiaire, matériel, bâtiments, entretien, et des institutions
d'éducation surveillée. Ce service essentiel, auquel, comme le
disait M. Pernot, la France est habituée, parce qu'il n'est pas
nouveau, n'est pas suffisamment doté. Il représente un budget
de 12 milliards par an, soit .moins du cinquième de celui qui
est voté pour un seul des ordres d'enseignement public.

Le garde des sceaux joint donc sa parole à celle des rappor
teurs de vos deux commissions, et les remercie, comme il l'a
fait à l'Assemblée nationale, pour les encouragements. qui lui
sont donnés de préparer, dans le budget de 1951, une amorce
de réforme financière — je dis bien financière — qui permette
de faire face à une situation qui s'aggrave tous les jours.

La collégialité n'est pas rétablie dans l'ensemble des cours
d'appel ' de ce pays.

C'est une 'cause- de difficultés,' voire môme d'incidents, et,
comme je l'ai dit à l'Assemblée nationale, cela tient essentiel
lement à ce que les services de la chancellerie doivent utiliser,
présentement, le concours de magistrats délégués, sans les
quels il serait impossible de faire face aux besoins actuels et
notamment à ceux de la direction criminelle des grâces.

J'ai été invité, à l'Assemblée nationale, à déposer, pour
valoir du lw janvier prochain, un projet dans ce sens et à
prévoir les crédits nécessaires. C'est sur ces bases que je pré
parerai le budget de l'année prochaine.

J'ai été également invité à renouveler à cette tribune l'en
gagement que j'ai pris de déposer, le plus tôt possible, le
projet "de statut de la magistrature..Je dois indiquer à M. Las
salarié que ce projet, en effet, est près d'être déposé. Après
l'étude qui a été menée par la chancellerie en collabora lion
complète avec le conseil supérieur de la magistrature, celle
étude aboutit à la rédaction d'un texte complet sur lequel l'ac-
Bord est maintenant réalisé.

Par conséquent, je ne crois pas avoir outrepassé les limites
de la prudence, et les prorogations dont on a parlé m'ont
appris ce que prudence signifie, en disant que je voulais
déposer ce projet avant la séparation des assemblées. Mais si
j'estime que ce projet est nécessaire, puisqu'il est attendu, si
je pense qu'il permettra, en ce qui concerne l'avancement des
magistrats, de remédier à l'un des inconvénients les plus géné
ralement reconnus: à savoir le nombre excessif des échelons,
il n'a pas d'effets directs en ce qui concerne les rémunéra
tions. Sur ce point, si le reclassement intervenu a fait certai
nement trop peu pour la magistrature, il l'a tout de même
remise, dans l'ensemble des fonctions de l'État, à un niveau
beaucoup plus voisin de celui qu'elle aurait dû toujours
occuper.

Sur la question du recrutement, dont a parlé M. Lasalarié,
je veux lui donner quelques apaisements. Actuellement, le '
nombre des candidats est considérable, leur qualité s'est nette
ment améliorée et les autorités chargées de faire les nomina
tions sont obligées de restreindre les entrées directes dans la
magistrature, précisément parce qu'un grand nombre de jeunes
gens de valeur se présentent au concours; ce qui montre qu'à
l'inverse de ce qui se passait il y a quelques années, la
question de la qualité du recrutement ne se pose pas.

Mon attention a été attirée sur la question des frais de justice.
En ce qui concerne les droits d'enregistrement, je ne peux pas
en produire le montant exact, mais je peux donner à M. Pernot
une indication sur les produits divers tels qu'ils apparaissent
au budget de 1950.

Ces produits, sans parler des droits d'enregistrement propre
ment dits, qui sont beaucoup plus difficiles à évaluer...

M. le président de la commission de la justice. Et qui sont
considérables, monsieur le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Ils sont considérables, je l'admets,
niais je ne connais pas, quant à moi, le moyen de les déceler.

Dans les rentrées budgétaires, dis-je, j'ai déjà relevé
3.150 millions de produits divers qui proviennent du fonction
nement de ce budget, lequel n'est pas destiné, comme on l'a
dit, au rendement. Ce n'est pas un budget devant produire des
recettes; par conséquent, bien que trop peu doté en dépenses,
il intervient dans les produits divers du budget pour une somme
de l'ordre de grandeur de celle que j'indique; ce qui est un
nouvel argument à l'appui des thèses de ceux qui veulent bien
aider le garde des sceaux à obtenir, pour la justice en France,
des crédits supplémentaires.

Pour ce qui est des honoraires des auxiliaires de la justice,
je dois dire qu'il suffit de regarder les tarifs actuels pour consta
ter que les coefficients, par rapport à l'avant-guerre, sont très
inférieurs, toujours, au coefficient général de l'augmentation
des prix.

Quant, à l'assistance judiciaire, celle-ci n'est, évidemment,
pas toujours accordée aussi largement qu'il serait souhaitable;
je pensé, néanmoins, qu'on ne peut pas affirmer qu'il y a, à
cet égard, des restrictions systématiques.

Comme on l'a signalé, en ce qui concerne la cour de cassa
tion, j'ajoute que le nombre des cas dans lesquels la gratuité
s'institue va croissant, ce qui est un autre inconvénient de
l'augmentation des frais de justice. Je suis sûr que M. Boivin-
Champeaux sera d'accord avec moi pour voir dans la gratuité
et dans l'absence d'amendes en matière de loyers.une des
causes de l'encombrement de la Cour de cassation. Le Conseil

de la République estimera avec moi, je le pense, qu'il serait
peut-être assez difficile de revenir sur une disposition de cette
nature qui se trouve dans la loi sur les loyers. Un régime
établissant des droits plus faibles et réduisant les dispenses
de droit serait préférable à celui qui permet, pour tout litige
sur les loyers, de rédiger dans n'importe quelle forme un
recours en cassation, alors que s'il n'est nullement fondé ni
même recevable il nécessite cependant le temps de l'examen
et de la décision. 1

Avant d'en venir aux observations particulières de la com
mission des finances et de la commission de la justice, je vou
drais dire un mot de la réforme judiciaire, puisqu'on en a parlé
à cette tribune, tribune qui. comme celle de l'Assemblée natio
nale, a bien souvent retenti d'appels à des réformes dont la
multiplicité même ne peut qu'inciter le garde des sceaux à la
prudence.

Le garde des sceaux sera, en effet, prudent. Il a assisté à la
réforme de 1926 ; il a vu les résultats qu'elle a produits. Il
est, quant à lui — il le dit franchement, et c'est d'ailleurs
connu — partisan de l'arrondissement, en matière judiciaire,
bien entendu. (Applaudissements sur certains bancs à gauche
et au centre.)

Mais ce que j'ai dit à l'Assemblée nationale — devant laquelle je
me suis sans doute expliqué plus clairement puisque M. Boivin-
Champeaux a estimé que ma réponse ici était demeurée un peu
enveloppée — c'est que certains bons esprits, parmi les magis
trats et parmi le haut conseil de la magistrature, tout en restant
très attachés, comme moi-même, au maintien d'une vie judi
ciaire dans chaque chef-lieu d'arrondissement, pensent que,
sans qu'il y ait trop de ces juges itinérants dont vous avez
parlé, monsieur le sénateur, il est possible d'étudier une réforme
judiciaire dans laquelle le tribunal de première instanc pourrait
être au chef-lieu du département. La France s'acheminerait ainsi
en ce qui concerne la vie judiciaire de l'arrondissment vers des
institutions imitées de certains tribunaux des trois départements,
qui seraient composés d'un collège de juges de paix à compé
tence -plus étendue. [Murmures sur divers bancs au centre.)

Voilà ce que j'ai voulu indiquer à l'Assemblée nationale. On
ne peut nier que ces idées soient acceptées par certains. On
peut en être partisan; on peut en être adversaire. Nous
sommes ici dans la discussion du budget. 11 est clair que
l'accueil qui a été fait aux suggestions du comité du coût
et du rendement des services publics, lequel, comme la plupart
des comités de cette espèce, n'est ni si bon, ni si mauvais qu'on
le dit, et dans le rapport duquel il y a de bonnes choses à côté
d'autres qui le sont beaucoup moins, l'accueil qui a été fait,
dis-je, à ces suggestions, rendra probablement les gardes des
sceaux très prudents en la matière.

En tout cas, ce n'est jamais par la voie budgétaire que ces
réformes seront entreprises; c'est d'ailleurs légalement impos
sible. Comme vous l'avez reconnu, et comme je l'ai dit en ce
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qui concerne le ressort des cours d'appel, l'intervention du
législateur est nécessaire.

Je remercie, d'autre part, la commission des finances et son
rapporteur d'avoir bien voulu corriger une inadvertance qui
m 'avait fait accepter, n'ayant pas entendu l'appel du premier
chapitre à l'Assemblée nationale, une réduction de 1.000 francs
sur mon propre traitement (Sourires) et la disparition du crédit
spécial destiné à titulariser les chauffeurs du ministère de la
justice.

Je crois, monsieur le rapporteur — je l'ai indiqué à l 'Assem
blée nationale — que cette titularisation est nécessaire et que
la banalisation des voilures des services n'est pas une bonne
opération. Je remercie la commission des finances d'avoir suivi
sur ce point mes propositions.

' En ce qui concerne le mobilier des* tribunaux- et des cours, et
les recueils de jurisprudence — si parmi les arrêts de 1813 et de
1847 il y en a de très bons, je reconnais qu'il est quelquefois
nécessaire de se référer à d'autres qui ont cent ans de moins
— je crois, en effet, qu'il y a fort à faire.

Je voudrais, notamment, en ce qui concerne ce qu'on appelle
les menues dépenses, les dépenses relatives au mobilier de nos
tribunaux, attirer spécialement l'attention de cette Assemblée
dans laquelle siègent tant de conseillers généraux et même de
présidents de conseils généraux sur un aspect important du
problème.

Je voudrais rappeler que, dans l'état actuel des choses, les
conseils généraux ont le devoir de délibérer sur ces questions
et — je m'en excuse — celui de faire droit aux demandes géné
ralement bien modestes concernant ces menues dépenses, qui
leur sont présentées par les préfets. Encore faudrait-il d'ailleurs
que les demandes que j'adresse en ce sens à MM. les préfets
soient entendues.

Je dois dire que, depuis la discussion du budget à l'Assemblée
nationale, j'ai demandé à M. le ministre de l'intérieur d'appuyer
auprès des préfets les requêtes dont il serait saisi par les par
quets généraux.

Dans certains départements le conseil général s'étant déjà
réuni, la commission départementale n'a pas été saisie. J'ai
même l'exemple d'un département, que je ne nommerai pas,
dans lequel le procureur général, ayant demandé une machine
à écrire pour chacun des trois juges d'instruction d'un tribunal
important de son ressort, s'est vu répondre que l 'un de ces
magistrats, disposant d'une machine gracieusement prêtée par
le commis greffier, le second d'une machine louée, le troisième
d'une machine saisie — dont il faudra prévoir la restitution —
le service dactylographique était assuré et qu'il n'y avait pas
lieu de proposer au conseil général une augmentation de
dépenses non indispensables. (Rires.)

Dans d'autres départements, les conseils généraux ont répondu
favorablement à ces demandes bien modestes, je Tes en remercie.
D'autres les ont renvoyées à dss sessions ultérieures, ce qui peut
se comprendre. D'autres enfin, et plus nombreux, les ont pure
ment et simplement rejetées en disant que les départements
étaient accablés par des dépenses qui relèvent, en réalité, des

- services d'État.

M. Rupied. Ces dépenses ne devraient pas incomber aux con
seils généraux.

M. de La Gontrie. C'est là toute la question.

M. le garde des sceaux. Il faut alors, sur ce point, monsieur le
sénateur, modifier la loi départementale.

Dans son état présent, elle inscrit des obligations à la charge
des départements. Dans certains — j'en ai connu au moins un
— le conseil général a estimé que c 'était une bonne chose que
ce soit lui qui soit saisi de ces dépenses, que ce soit lui qui
délibère à la demande des magistrats du département et qu'il
tient à honneur, non pas de faire de grandes libéralités — car
il est ménager des deniers des contribuables — mais de s 'efforcer
de rendre les locaux des tribunaux décents et d'assurer les

dépenses qui incombent au département.

M. Marius Moutet. Il faut nous donner aussi quelques res
sources, car les conseils généraux sont extrêmement limités
dans leurs disponibilités pour faire face aux charges des ser
vices vicinaux et de l'assistance médicale gratuite.

Si l'on nous accorde des ressources suffisantes, nous nous
occuperons de l'entretien des bâtiments. Le meilleur système
consiste sans doute à charger des services locaux des gens qui
sont sur place. Encore faut-il qu'ils aient des ressources suffi
santes !

M. le garde des sceaux. Je me permets de vous faire remar
quer, monsieeur Moutet, que j'ai eu soin de ne pas parler des
bâtiments. J'ai parlé seulement des menues dépenses qui

concernent le mobilier et tout ce qui se passe à l'intérieur des
bâtiments...

M. Marius Moutet. Nous sommes d'accord!

M. le garde des sceaux... dont l'aspect bien souvent — et
c'est éminemment regrettable — laisse beaucoup plus à dési-.
rer que l'entretien lui-même. En effet, un grand nombre de
conseils généraux ne tiennent pas à voir sombrer les proprié
tés départementales. Ils votent des crédits en ce qui concerne
l'entretien des bâtiments, c'est pourquoi, je n'en ai pas parlé.

Mais quand il s'agit de dépenses d'entretien du service judi
ciaire, il n'en va plus de même ; et je me permets, devant
cette assemblée qui compte tant de conseillers généraux et de
présidents de conseils généraux, de faire appel aux conseils
généraux de France pour qu'ils contribuent, pour leur part,
au rétablissement de ce que j'appellerai un état moyen de
décence de nos audiences.

M. Marius Moutet. Il le faut!

M. le garde des sceaux. J'en viens maintenant à une indi
cation sur le chapitre 3240 concernant l'emploi des détenus
ii l'extérieur.

Une réduction indicative de 1.000 francs a été demandée par
la commission des finances du Conseil de la République pour
protester contre certains abus dans la concession de la main-
d'œuvre pénale à des entreprises privées.

La chancellerie se trouve aujourd'hui dans l'obligation d'uti
liser tous les moyens de faire travailler les détenus. Elle ne
parvient pas, d'ailleurs, à les faire travailler tous et, à la fin
de 1M9, sur 23.000 condamnés, 17.0CO seulement étaient au
travail; mais sur ces 17.000, 8.000 étaient au travail gjour le
compte de particuliers à Tintéiieur ou à l'extérieur, la ,plus
grande partie à l'intérieur.

11 n'est pas possible de renoncer systématiquement à l'emploi
des détenus à l'extérieur. Tout à l'heure, M. le rapporteur de
la commission des finances a bien \ouiu dire que l'on n'em
ployait dans ces chantiers extérieurs que. des délinquants
primait es et il paraissait insinuer que ces délinquants primaires
peuvent quelquefois, par la confusion des peines, me pas être si
primaires que cela. Que dirait aujourd'hui M. le rapporteur
de la commission des finances à M. le garde des sceaux et A
l'administration pénitentiaire si, au contraire, on employait
sur ces chantiers extérieurs des récidivistes chevronnés ?

Il est absolument nécessaire d'employer à l'extérieur des
délinquants primaires dont l'expiration de la peine est proche
et qui, par conséquent, ont toutes raisons de donner satisfac
tion, de se tenir tranquilles et d'augmenter un peu le pécule
dont ils pourront disposer à la sortie de l'établissement péni
tentiaire.

Je crois savoir que l'émotion manifestée par la commission
des finances vient d'une situation qui existe dans un départe
ment que je ne nommerai pas davantage que je ne l'ai fait
pour un autre tout à l'heure.

M. le rapporteur. C'est le même.

M. le garde des sceaux. Je respecte le secret des délibéra
tions...

M. le rapporteur. Je n'ai pas dit lequel.

M le garde des sceaux. ...mais je crois pouvoir dire à la
commission des finances et à son éminent président, que je
ne peux pas laisser croire qu'on se trouve là en présence d'un
centre pénitentiaire proprement dit. Il s'agit d'une dizaine d-
détenus dont il m'a été représenté qu'ils travaillent dans une
carrière qui se trouve dans une propriété privée, à plus de
deux kilomètres du village dont il s'agit, que cette carrière
est reliée à la route nationale par un chemin, également privé
Je ne sache pas, -- et je ne demande qu'à être renseigné
que des incidents aient été provoqués par des détenus et qu<
cela puisse nuire aux habitants de la commune ni à ceux qu
la traversent ou qui y séjournent, et que les rapports que j'a
demandés, soit à la gendarmerie, soit à l'administration préfec
torale, dans une inspection qui a été faite à l'improviste n'on
pas donné lieu à des critiques sur la tenue de ces travaillent-
condamnés. Leur tenue ne se distingue pas dans ces chantier
de celle des autres citoyens.

M. Alex Roubert, président de In commission des finances
Voulez-vous me permettre de vous interrompre, monsieur h
ministre ?...

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Roubert, avec l'autorisatioi
de l'orateur.
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M. Alex Roubert, président de la commission des finaica.
Monsieur le garde des sceaux, je vous remercie des détails
que vous avez bien voulu donner, mais je dois vous dire que
vos inloi mations ne sont pas tout-à-fait exactes.

Le chantier dont il s'agit se trouve Lien à l'emplacement
qui est indiqué dans la note que vous citez, mais les détenus
ne demeuient pas sur ce chantier. Ils viennent fréquemment
dans le village, qui n'a ipas 1.500 habitants, et qui est à proxi
mité de Nice. 11 est très regrettable, à mon sens, de voir ces
délinquants venir au cinéma, venir à l'hôtel, se mêler à la
>opulalion et s'y mêler d'une façon telle qu'un certain nombre
de petits incidents sont déjà arrivés.

Quant à l'emploi de ces détenus par un entrepreneur, on nous
dit qu'ils sont utilisés dans une carrière éloignée.

En réalité, une adjudication a eu lieu il y a très peu de temps
dans ce village pour des travaux à effectuer sur une route le
traversant. L'entrepreneur en question a pu évidemment avoir
des facilités pour faire un rabais de 30 p. 100 environ sur les
travaux, étant donné que, pratiquement, il ne payera pas les
détenus qu'il fait travailler à l'intérieur du village.

11 ne s'agit donc pas du tout de faire travailler ces gens à
l'écart et loin des populations^ mais de les mêler à celles-ci
d'une façon directe.

Soyez persuadé, monsieur le garde des sceaux, que je suis
tout à fait partisan de la mise au travail des détenus. Je crois
que c'est le meilleur moyen de parvenir à redresser un certain
nombre de délinquants primaires, mais il est bon de prendre
des précautions quant à l'emploi de cette main-d'œuvre, que
jusqu'à présent on avait utilisée dans des chantiers assez éloi
gnés des grandes villes. On les employait à trente ou quarante
kilomètres des grandes villes. A l'heure actuelle, on utilise
cette main-d'œuvre à quelques kilomètres de Nice, sans surveil
lance.

C'est ainsi que des détenus peuvent à leur gré se rendre à
la ville, aller au café ou au cinéma avec les autres citoyens
et, en toute tranquillité, vaquer à leurs occupations. Ils donnent
l'exemple le plus mauvais, le plus démoralisateur aux jeunes
gens de cette région qui pensent qu'on peut commettre des
délits sans être privés en aucune manière de sa liberté puis
qu'ils voient sous leurs yeux, tous les jours, ces délinquants
purger leur peine — si l'on peut s'exprimer ainsi en parlant
de jeunes gens se promenant en toute liberté — sans être tenus
absolument à rien. Je vous affirme que les renseignements que
l 'on vous a donnés sont particulièrement optimistes.

J'aimerais que vous en fassiez vérifier l'exactitude — je vous
feiai passer une note à ce sujet — et notamment s'ils n'ont pas
été influencés par l'existence d'une parenté quelconque entre
l'entrepreneur qui emploie les détenus et certain membre de
l'administration pénitentiaire.

M. le garde des sceaux. Je remercie M. le président de la com
mission des finances des renseignements qu'il pourra me faire
parvenir sur cette affaire, dans la mesure où ils viendront
corriger ceux que j'ai obtenus par la voie normale et que je
lui ai indiqués tout à l'heure. Je le remercie également de bien
vouloir ne pas se déclarer adversaire systématique de l'emploi
de la main-d'œuvre à l'extérieur.

M. le président de la commission des finances. Au contraire !

M. le garde des sceaux. L'administration pénitentiaire existe
sur les chantiers extérieurs. Je lui demande de ne pas se pro
noncer non plus d'une manière aussi définitive sur le système
pénitentiaire ouvert qui est appliqué dans certains pays. Norma
lement, si nous voulons faire une réforme si souvent réclamée,
il faudra bien admettre dans certains cas de placer des condam
nés en fin de peine dans un système ouvert où les conditions
de vie ressembleront beaucoup à celles des autres travailleurs
du même emploi.

Cette mesure est inévitable si nous voulons faire l'expérience
du système, et je suis sûr que VI. Roubert est d'accord avee
moi sur ce point que, si l'expérience est faite dans des condi
tions ne donnant pas lieu à des critiques — ce qui sera vérifié
— elle ne peut pas être systématiquement condamnée.

M. le président de la commission des finances. Je suis, en
effet, entièrement d'accord avec vous sur le principe, mais j'es
time qu'il y a, dans la pratique, des. abus qu'il convient de
réprimer.

M. le garde des sceaux. De même, vous ne pouvez qu'être
d'accord sur l'utilisation des condamnés sur les routes. Cela
a été de tout temps un emploi traditionnel.

J'en viens maintenant au point soulevé par M. Boivin-
Champeaux au nom de la commission de la justice.

M. Boivin-Champeaux a bien voulu faire allusion à la situa
tion existant dans les départements d'outre-mer.

Les inquiétudes que vous avez manifestées, monsieur le rap
porteur, s'appliquent d'ailleurs à une situation en voie d'amé
lioration très certaine. Depuis environ trois mois, le régime des
indemnités des fonctionnaires servant dans ces départements
a été revu. Ainsi que je l'ai indiqué à l'Assemblée nationale,
les magistrats comme les autres fonctionnaires qui se rendent
dans ces départements ne subissent pas une expatriation,  mais
la charge d'un service dans des régions où il est peut-être parti
culièrement dur, du point de vue climatique, ou pour toute
autre raison. Le système d'indemnité, qui' a été établi, tient
compte de cette situation et des avantages pécuniaires certains
qui permettent à tout magistrat d'envisager d'aller servir dans
ces départements.

Reste une question qui demeure très difficile, celle du loge
ment. J'ai indiqué à l'Assemblée nationale les dispositions que
la chancellerie a déjà prises pour essayer d'y remédier. Je
serai certainement amené à demander, en liaison avec M. le
ministre de l'intérieur, des crédits pour assurer dans des condi
tions convenables, peut-ûtre avec l'aide des départements
d'outre-mer, le logement d'un certain nombre de magistrats.

Ceci fait, il reste à leur assurer une continuité de carrière
dans laquelle il soit tenu compte du fait qu'ils sont allés servir
dans ces départements. Sur ce point, je dois indiquer, comme
je l'ai-fait à l'Assemblée, que le conseil supérieur de la magis
trature, pour le siège, et moi-même en ce qui concerne le
parquet, nous sommes parfaitement disposés à tenir compte,
au moment du retour dans la métropole de ces magistrats, du
service qu'ils auront fait dans ces départements.

Je considère que cette question est en voie d'amélioration.
Et cela s'est vu puisqu'un gland nombre de postes sont pourvus
et que la vraie question qui reste à trancher est, comme tou
jours, une question de crédits et une question de matériel,
questions qui sont, pour le département de la justice, encore
plus importantes que les questions de personnel dans l'état
présent.

Il s'agit d'assurer à ces magistrats des possibilités de se loger
ailleurs que dans des hôtels où le prix de la vie et très élevé
et absorbe une notable partie de leur traitement et des indem
nités qui leur ont été allouées.

Vous avez ensuite attiré l'attention sur la situation de la cour
de cassation. Cette cour connaît, en effet, notamment pour les
raisons auxquelles j'ai fait allusion tout à l'heure, un encom
brement qui est celui que les diverses juridictions suprêmes
du pays connaissent depuis la fin de la guerre.

Les lois donnent lieu à interprétation, à litiges; de nombreux
pourvois sont faits. Il y a aussi de nombreux pourvois en
matière criminelle, bien que, je dois le dire ici, la chambre
criminelle ait fait un effort considérable et que le retard n 'y
soit pas considérable.

La chambre sociale a dû faire, elle aussi, un effort considé
rable en matière de loyers. Elle a réussi dans une très large
mesure- Il reste que l'on peut avoir des opinions qui varient
sur les effets produits par la réforme de 1047 à laquelle vous
avez fait allusion. Je me permettrai de rappeler également que
cette réforme a peut-être été motivée, à ce moment-là, par le
fait que la chambre des requêtes ne comprenait pas- tout à
fait son rôle comme à l'époque des arrêts, dont parlait tout à
l'heure M. le rapporteur, et qu'en modiliant son rôle, elle avait
transformé l'ir^titution d'une manière qui ne la défendait
plus aussi bien qu'au temps — il y a un certain nombre
d'années — où elle ne procédait pas à un premier jugement
complet de tous les pourvois qui lui étaient soumis.

Il faut nécessairement une réforme. Elle sera contenue, en
partie, dans le projet de statut de la magistrature. J'examine
actuellement la question de savoir s'il est nécessaire de ré ta;
biir une juridiction spéciale en matière de loyers, ce qui
déchargerait le rôle de la cour de cassation et de faire appel,
d'ailleurs, dans cette commission supérieure, à un certain
nombre de magistrats honoraires. Cela permettrait ainsi d'uti
liser les concours de magistrats éminents que la limite d'âge,
ramenée à soixante-dix ans, ne permet plus d'utiliser au ser
vice de la justice.

Vous avez, enfin, fait allusion au conseil d'État qui vient de
fêter, comme beaucoup d'autres institutions, son cent cin
quantenaire et également, monsieur le rapporteur, au projet
qui, en effet, a été ou va être, s'il ne l'est déjà, dépose sur le
bureau de l'Assemblée nationale.

Vous avez attiré mon attention sur les difficultés que pour
raient présenter ce vote et la délicatesse du rouage du recours
pour excès de pouvoir et les services qu'il a rendus.

La semaine dernière devant l'Assemblée générale du conseil
d'État en présence du chef de l'État et du chef du Gouverne
ment et de ces membres de juridictions étrangères que vous
avez rencontrés dans des séances de travail, j'ai eu l'occasion
de rappeler tout ce qu'avait été pour la France et même pour
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le rayonnement de la France à l'étranger le développement
d'une institution comme le recours pour excès de pouvoir.

La question qui se pose est de savoir si cette institution a
acquis aujourd'hui une assise suffisante tant dans la juris
prudence que dans les esprits pour qu'elle puisse être à son
tour déférée en première instance à des juridictions qui ne
seront jamais que des juridictions du premier degré.

Le Parlement aura à se prononcer sur cette question. Mais
je dois dire que je ne pense pas qu'il soit suffisant aujourd'hui
d'envisager de résoudre le problème par une augmentation
éventuelle du nom'hre des organes de jugement ni même du
personnel, ce qui vient d'ailleurs d'être fait à l'occasion de la
création de la cour suprême d'arbitrage qui pourra distraire
partiellement un certain nombre de magistrats en activité de
service normal au conseil.

. Le mal est plus profond ; une réforme est nécessaire, je sais
que certains ont songé, songent encore à d'autres réformes.
On a proposé de supprimer le contentieux des contributions
directes et de le transférer à l'autorité judiciaire. Outre que
probablement nous aurions sur ce point du mal à obtenir
l'accord d'un certain nombre d'autres esprits et par dessus
le marché de l'administiation des nuances cela ne change
rait rien. M. Boivin-Champeaux et M. Marcilhacy, que ie
vois assis côte à cote et dans lesquels je salue • le
bareau de la cour de cassation et du conseil d'État savent très
bien que cela ne changerait rien à l'encombrement du conten
tieux général. Or, c'est le véritable problème. Il faut donc s'y
attaquer. Le Gouvernement et le conseil d'État en ont délibéré.
Vous savez que, tant que la chancellerie aura à sa tète le garde
des sceaux actuel, ce n'est pas lui qui fera quoi nue ce soit qui
lui paraîtrait en conscience devoir porter atteinte à l'efficacité
du contentieux administratif et de .ce contrôle de la légalité
des actes administratifs, même les plus élevés, qui sont en
fait l'honneur d'une institution où il n'y a pas de juges inamo
vibles, mais où ils ont toujours été indépendants. (Applaudis
sements.)

J'en viens maintenant aux observations que M. le président
Pernot a bien voulu, en conclusion de ce débat, faire à cette

'tribune. 11 est venu, qu'il m'excuse de le dire, avec un petit
'mémento-. C'est vraiment le mot qui convient. 1l n'est pas petit,
mais c'est un memento, car il s'agit de se rappeler ce qui est
en instance et ce qui ne vient pas.

Je n'ai pas voulu opérer je ne sais quel départ de responsa
bilité entre l'Assemblée nationale et le Gouvernement en ce

qui concerne le fait que le statut organique du conseil supé
rieur de la magistrature n'est pas voté. Je sais que le rapporteur
du projet est en état de rapporter devant la commission de la
justice et j'ai adressé à celle-ci, au nom du Gouvernement, il y
a quelques jours, en plein accord avec le conseil supérieur
de la magistrature, une lettre demandant instamment de faire
le nécessaire pour oue ce rapport puisse être discuté à la
rentrée parlementaire.

Je dois dire que l'absence de loi organique n'a pas empêché
.jusqu'ici le conseil supérieur de la magistrature de fonctionner,
mais je désire également que cette discussion ait lieu et que
tous les aspects du problème soient évoqués. Je suis convaincu
que l'Assemblée nationale voudra bien tenir compte de la
demande instante qui lui est présentée et permettra que le
rapport sur cette loi organique vienne en discussion.

De' même, la commission de la justice de l'Assemblée a déjà
consacré plusieurs séances au projet qui vous intéresse concer
nant l'enfance en danger. Je pense, par conséquent, que la
discussion pourra bientôt s'instaurer utilement à l'Assemblée
nationale, de même qu'en ce qui concerne le projet de modifi
cation de l'ordonnance de 1945 sur l'enfance délinquante, projet
qui a déjà fait l'objet du dépôt d'un rapport de la commission
de la justice.

Pour les baux commerciaux, avons-nous tiré trop long ? Avons-
nous tiré trop court ? Je crois que vous vous êtes prononcé
tout à l'heure à la tribune dans un sens qui est très sage. Nous
avons eu raison de renvoyer la prorogation à la fin de l'année.
Je dois dire très humblement que je suis toujours assez effrayé
par les débats de codification. Je les attends. Je les affronterai
et j'essaierai, avec le concours de ceux qui voudront me prêter
leur appui, de leur conserver ce caractère.

Je dois dire que, lorsque je vois discuter une loi sur les
ventes d'immeubles par appartements qui se transforme au
fur et à mesure du débat en une revision de la loi sur les

loyers, et où il#n'est d'ailleurs plus guère question de vente
d'immeubles par appartements, je ne suis pas aussi pressé
que d'antres de voir porter atteinte, avant qu'elle n'ait été
vraiment appliquée. à la loi sur les loyers, car — je l'ai dit
et je le répôle — il faut attendre pour la modifier de voir quel
est son rendement dans les faits.

Nous aurons à discuter de la propriété commerciale. Le rap
port sur ce point est prêt. Il a été à l'ordre du jour de l'Assem
blée nationale. Le garde des sceaux était à son banc, prêt à.
commencer cette discussion qui sera longue et intéressante.
L'ordre du jour de l'Assemblée ne l'a pas permis.

Vous avez reproché tout à l'heure à la Constitution, que par
mes fondions je dois défendre, quoique étant en face d'elle
dans la même situation de complète honnêteté intellectuelle
que vous avez décrite vous-même à la tribune tout à l'heure,
vous ayez reproché A la Constitution de ne pas contenir de
dispositions permettant au Gouvernement de brusquer le mou
vement. Je dois dire, et je le dis ici aussi à propos de la loi
d'amnistie dont le Gouvernement demandera à l'Assemblée et
au Conseil de la République la discussion avant les vacances
parlementaires, que le règlement bride souvent les demandes
de discussion d'urgence que le . Gouvernement présente
parce qu'il a pour effet do restreindre la liberté de dis
cussion de votre assemblée, et, dans cette matière comme dans
celle des baux commerciaux, et même de l'amnistie, le Gouver
nement peut avoir un scrupule à demander l'urgence pour des
projets qui se trouveraient ici bloqués dans un délai de discus
sion dont vous pourriez, à juste titre, à ce moment, déclarer
qu'il est insuffisant et pour la commission et pour votre
assemblée.

M. René Coty. Très bien !

M. le garde des sceaux. C'est là la difficulté qui est la
mienne. Mais je vous remercie d'avoir apporté votre rappel à
la tribune. J'espère qu'il sera aussi utile pour tous ceux qui
ont leur mot à dire dans cetie affaire. 1! le sera, soyez-en
assuré, pour le garde des sceaux. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article

unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique:
« Article .unique. — Il est ouvert au garde des sceau*,

ministre de la justice, au titre des dépenses de fonctionnement
des services civils de l'exercice 1950, des crédits s'élevant à la
somme totale de 12.435.427.000 francs et répartis par service
et par chapitre conformément à l'état annexé à la présente
loi. » '

Avant de mettre aux voix l'article unique, nous allons exa
miner l'état annexé.

L'article unique es] donc réservé jusqu'au vote de cet état.
#»

4e partie. — Personnel.

* Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titu
laire de l'administration centrale, Si.235.000 francs. »

Personne ne demande la parole sur ce chapitre ?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 1000 est adopté.)

M. le président. « Chap. 1010. — Indemnités du ministre et
du personnel de l'administration centrale, 6.308.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1020. — Conseil supérieur de la magistrature. —
Rémunération des membres du conseil, 15.721.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1030. — Conseil d'État. — Traitements, 152 millions
7.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1010. — Haute cour de justice. — Traitements.
720.000 francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 1050. -r Cour de cassation. •— Traitements, 92 mil
lions 4 12.000 francs. »

La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le garde des sceaux, mes chers
collègues, je ne reviendrai pas sur la discussion qui s'est
tout à l'heure instituée sur les moyens pratiques mis à la
disposition des tribunaux. Je crois que ce débat ne trouvera
sa solution que le jour où les collectivités départementales
seront déchargées de dépenses qui ne leur incombent pas par
leur nature.

Mais vous me permettrez de dire, monsieur le garde des
sceaux, que les collectivités départementales, même dans l'état
actuel des choses, seraient peut-être disposées à une pratiqua



Ilus compréhensive si le Gouvernement de la République ne
eur donnait pas un exemple contestable.

Mon propos est ici de dire quelques mots sur les conditions
matérielles et de fonctionnement de la cour de cassation. La
cour de cassation, monsieur le garde des sceaux, vous le
savez mieux <jue moi, a rendu, au cours de l'année 1948, par
exemple, 4.210 arrêts et, si l'on lient compte des arrêts de
forme, 9.561 arrêts. Je cite ces chiffres pour indiquer l'impor
tance du travail accompli par cette juridiction. lille se com
pose actuellement d'un premier président, de quatre présidents
de chambre et de soixante conseillers, assistés d'un parquet
qui comporte un procureur général et dix avocats généraux.

Or, quel est le personnel dactylographique dont disposent
actuellement ces hauts magistrats? Le premier président dis
pose de deux dactylographes, qui sont chargées de la corres
pondance générale  et mises, par surcroît, à la disposition du
président de la chambre civile et du président de la chambre
sociale.

De plus, le président de la chambre commerciale et le pré
sident de la chambre criminelle ont, chacun, une dactylo
graphe, soit un total de quatre dactylographes pour les 65
magistrats du siège.

J'ajoute que le parquet, lui, ne dispose que d'une dactylo
graphe pour ses 11 magistrats et son secrétariat.  Si l'on ajoute
que les dactylographes du greffe sont pratiquement inutili
sables pour les magistrats, en raison du travail propre du
greffe, on aboutit à cette conséquence — et je m'excuse de
rendre cette assemblée attentive à d'aussi petites contingences,
mais il n'est pas mauvais qu'elle sache dans quelles condi
tions travaillent les plus hauts magistrats de France — que
tous les rapports, tous les projets d'arrêts des magistrats du
siège et les conclusions des magistrats du parquet sont entiè
rement écrits à la main, en sorte que ces magistrats éminents
pont obligés de recopier leurs brouillons, les références et
l'analyse des mémoires, travail qui certainement développe
leurs  qualités calligraphiques, mais qui n'est peut-être pas
celui pour lequel leur a été confié le haut poste qu'ils occu
pent.

Ajouterai-je, pour compléter le tableau, qu'ils ne disposent
pas du téléphone et que, s'il y a bien un poste central pour
toute la cour de cassation, il" est impossible aux magistrats
de s'en servir sans effectuer un déplacement considérable.

Ces observations, monsieur le garde des sceaux, n'ont pas
pour but de venir ici chanter la complainte des conseillers à
la cour de cassation ou des membres de son parquet, mais de
vous demander si vous ne pensez pas qu'en un temps où les
justiciables se plaignent justement de la lenteur des procédu-
ies, où la lenteur de la procédure devant la cour de cassation
est un sujet de regret, il ne serait pas possible d'accélérer
quelque peu les choses en permettant tout simplement à des
conseillers de la cour de cassation de ne pas faire un travail
qui est normalement celui d'une dactylographe, ce qui abou
tit à la fois à ralentir la procédure et à payer au tarif d'un
conseiller à la cour un travail qui pourrait être payé au tarif
d'une copiste intelligente.

Je m'excuse d'avoir insisté sur ces faits de détails, mais je
pense que, si l'État adoptait une autre attitude, les départe
ments auraient peut-être une raison de suivre son exemple.
Plus généralement, à ce propos, comme pour plusieurs autres
d'ailleurs, je demande à M. le garde des sceaux de veiller à
ce que la justice fonctionne avec des procédés modernes,
propices à la célérité de cette administration comme à la qua
lité intellectuelle et à la hiérarchie des travaux de ses magis-
tjats. (Applaudissements )

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je remercie M. Nam on de cette
observation, je pense d'ailleurs lui avoir donné satisfaction par
avance, sur un document qui n'émane pas de moi, mais de
mon prédécesseur, puisque le budget du ministère de la justice
était déjà déposé lorsque j'ai eu l'honneur d'arriver à la chan
cellerie.

Si M. Hamon veut bien se reporter au chapitre 1030 du proje!
du Gouvernement, il verra que le nombre des dactylographes
dans le présent budget a été augmenté de 100 p. 100, et qu'elles
sont huit au lieu de quatre, 'quatre créations nouvelles ayant
été prévues au budget de 1950 et envisagées dams le présent
chapitre. Vous avez donc sur ce point déjà une satisfaction,
qui est minime en valeur absolue mais considérable en valeu.'
relative.

Quant à la question de savoir si les arrêts sont mieux rédigés
lorsque les visas sont faits à la machine ou à la main, permettez-
moi de vous dire, monsieur le sénateur, que j'en ai fait quel
ques-uns dans ma vie, car au conseil d'iilat il n'y a guère plus
de sténographes et de dactylographes qu'à la cour de cassation,
et qu'on peut en faire d'excellents, même à la main.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 1050, avec le chiffre de la

commission, suit 92.4i2.000 fiâmes.

(Le chapitre 1050, mis aux voix, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1030. — Cours d'appel. — Traitements,
D35.72l.00u lianes. »

Par voie d'amendement, M. Patient et les membies du groupe
socialiste proposent de réduire le montant des crédits de ce
chapitre de l .ooo francs et de les ramener, en conséquence, à
5J5.72G.000 francs.

La parole est à M. Patient.

M. Patient. Mes chers collègues, l'objet de mon amendement
est d'attirer l'attention de M. le garde des sceaux sur les incon
vénients très graves qui résultent de la suppression de la cour
d'appel de Gayenne. Le rattachement sur fe plan judiciaire de

'la Guyane à lu Martinique est une innovation du décret du
23 août 1917.

L'expérience de trois années écoulées démontre que cette
innovation n'est pas heureuse; la situation des magistrats de
la ciiamlire de Cayenne. auxquels toute initiative est refusée,
est fyusse. L'iir activité est continuellement entravée par la
nécessité d'obtenir, des chefs de cours de Fort-de-France, déci
sions, délégations, autorisations, visas, etc.

Or, les chefs de cours de Fort-de-France ne connaissent pas
la Guyane, avec laquelle les liaisons sont en pratique plus
lentes et plus difficiles qu'avec la France. Une lettre partant
de Fort-de-Franee arrive au bout de quatre jours en France,

alors qu'elle mettrait neuf ou -dix jours, par des modes de
transport variés, pour parvenir en Guyane. Les passagers
mettent quatre jours, par avion, pour arriver en France. Q
leur faut donc douze jours pour parvenir en Guyane par de»

_ vapeurs qui quittent Fort-de-France à des dates très irrégulières.
Enfin, la moindre question nécessite l'envoi de télégrammes

nombreux, de rapports et de mises au point qui occasionnent
des erreurs et des pertes de temps, et cela se produit en toute
occasion : délégation de magistrats, notes à donner au person
nel, fixation de la date des sessions d'assises, installation des
magistrats, règlement de questions intéressant la préfecture.

U y a encore plus grave. Le décret du 25 août 1947, dans son
article 2, renvoie à un tableau A, qui fait de la Guyane un
ressort distinct de celui de la Martinique. Il semblerait donc
que la chambre des mies en accusation appelée à statuer sur
les dossiers criminels en Guyane dût siéger à Gayenne. Il
n'en est point ainsi, l'effectif de la chambre de Cayenne ne le
permettant pas. et les affaires sont renvoyées devant la chambre
de Fort-dc-France. Il en résulte de sérieux inconvénients, le»
recours en matière d'incidents de mises en liberté provisoire
ne peuvent être réglés qu'avec plusieurs mois de retard, ce
qui ôte tout intérêt pratique aux affaire*. Les dossieis sont
soumis à des risques de perte inadmissibles et les avocats de
Cayenne se plaignent à bon droit d'être dépossédés d'une partie
de la défense de leurs clients; et, surtout, la durée des déten
tions préventives est encore accrue par Jà distance existant
entre Cayenne et Fort-de-France, soit environ 2.000 kilomètres à
vol d'oiseau.

La même pratique prévaut en ce qui concerne la cour des
pensions, avec des inconvénients moindres. Cependant les justi
ciables ne peuvent suivie leurs dossiers et là encore les avocats
de Cayenne sont lésés.

Enfin, les réhabilitations, très nombreuses à Cayenne, sont
encore retenues par la chambre de Fort-de-lrance,  inutilement
chargée et qui ne peut juger que sur pièces.

Pour ces raisons, il apparaît souhaitable que la Guyane
constitue de nouveau, comme par le passé, une cour pleinement
autonome, dont le chef correspondrait uirectement avec la
chancellerie, comme le font tous les autres chefs de cour. Il
en résulterait une simplification notable de la besogne admi
nistrative, souvent inutile et improductive, se traduisant par
des frais importants de correspondance et de papeterie, et
surtout une justice plus rapide et moins coûteuse pour le justi
ciable.

Tenant compte de ces considérations, je demande au Conseil ■
de bien vouloir accepter mon amendement. (Applaudissant' ids.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission n'ayjnt pas eu à délibérer
sur cet amendement ne peut que s'en rapporter au Conseil.
11 semble cependant que cet amendement soit tout à fait con
forme à l'esprit qui a présidé aux travaux de la commission.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement i
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- M. le garde des sceaux. Le Gouvernerwenl accepte l'amende
ment dépose par M. Patient et les membres du groupe socia
liste et l'abattement indicatif qu'il contient. •*'

Il connaît les difficultés signalées par l'auteur de l'amende
ment. 11 examinera très volontiers si les moyens qui ont été
indiqués par lui pour les résoudre peuvent être employés utile
ment et mis en œuvre à brève échéance.

M. le président. Personne ne demande la parole ?.....
Je mets aux voix l'amendement, accepté par la commission

des finances et par le Gouvernement. •. .

(L'amendement est adopté.) '

M. le président. En conséquence le chapitre 10C0 est adopté
avec le chillre de 535.720.000 francs.

« Chap. 1070. - Tribunaux de première instance. - Traite
ments, 1. 536.769 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1080. — Tribunaux cantonaux du ressort de la cour
d'appel, de Colmar. - Traitements, 40.558.000 francs. » —
{Adopté.) *

« Chap. 1090. — Greffes et secrétariats des diverses juridic
tions du ressort de la cour d'appel de Colmar. - Traitements,
111 .686.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1100. — Justices de paix. - Traitements, 439 millions
«74.000 francs. » — {Adopté.)

« Chap. 1 1 10. — Services extérieurs judiciaires. — Indemnités
fixes diverses, 13.904.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1 120. — Services extérieurs judiciaires. — Indemnités
variables, 1.108.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1130. - Versements mensuels aux magistrats de
l'ordre judiciaire et de l'ordre administratif et indemnités de
fonctions aux greffiers et secrétaires de parquets des cours et
tribunaux, 174.474.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 1140. — Administration centrale et services extérieurs
judiciaires. - Rémunération des personnels contractuels,
4.226.000 francs.'»' - (Adopté.)

« Chap. 1150. - Administration centrale et services extérieure
judiciaires. — Rémunération des personnels des cadres complé
mentaires, 11.075.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1160. - Administration centrale et services extérieurs
judiciaires. — Rémunération des personnels auxiliaires,
149.212.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1170. - Jury national des marchés de guerre,
493.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1180. - Services extérieurs pénitentiaires. •- Traite
ments, 1.571981.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap: 1190. - Services extérieurs pénitentiaires. — Rému
nération des personnels contractuels, 60.472.000 francs. » —
[Adopté.)

« Chap. 1200. - Services extérieurs pénitentiaires. - Rému
nération des personnels des cadres complémentaires. » —
(Mémoire.) - •

« Chap. 1210. — Services extérieurs pénitentiaires. — Rému
nération des personnels auxiliaires, 15.949.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1220. — Services extérieurs pénitentiaires. — Indem
nités fixes, 191.461.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1230. — Services extérieurs pénitentiaires. — Indem
nités variables, 8.685.000 francs. » - (Adopté.)-

« Chap. 1250. — Services extérieurs pénitentiaires. — Indem
nités allouées pour services tendus par des tiers, 43 millions
700.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1250. — Services pénitentiaires de la Guyane. —
Traitements, 11.758.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1260. — ■ Services pénitentiaires de la Guyane. —'
Salaires des personnels auxiliaires, 1 .146.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1270. — Services pénitentiaires de la Guyane. —
Indemnités fixes, 1.822.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1280. — Services extérieurs de l'éducation surveillée.
— Traitements, 169.76t.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1290. — Services extérieurs de l'éducation surveillée.
-- Rémunération des personnels contractuels, 72.706.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 1300. -- Services extérieurs de l'éducation surveillée.
— Rémunération des personnels des cadres complémentaires,
169.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1310. — Services extérieurs de l'éducation surveillée.
- Rémunération des personnels auxiliaires, 22.210.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1320. - Services extérieurs de l'éducation surveillée.
— Indemnités fixes, 11.822.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1330. - Services extérieurs de l'éducation surveillée.
- Indemnités variables, 306.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1310. - Services extérieurs de l'éducation surveillée.
— Indemnités pour services rendus par des tiers, 10 mil
lions 660.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1350. — Indemnités de résidence, 722.131.000 francs. »
- (Adopté.) .

« Chap. 1360. - Supplément familial de traitement, 85 mil
lions 388 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1370. — Congés de longue durée, 15 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1380. — Rémunération des greffiers et autres per
sonnels non fonctionnaires de diverses juridictions, 249 mil
lions 50.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1390. — Indemnités des personnels de l'État en ser
vice dans les départements d'outre-mer, 41.902.000 francs. » —
(Adopté.)

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

i Chap. 3000. — Administration centrale. — Matériel, 21 mil*
lions 282.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 30)0. — Conseil supérieur de la magistrature. —
Matériel, 612.000 francs. » - (Adopté )

« Chap. 3020. - Conseil d'État. — Matériel, 6.944.000 francs. »'
- (Adopté.)

« Chap. 3030. - Haute cour de justice. - Matériel, 50.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3010. - Cour de cassation. — Matériel, 2 millions
692.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3030. - Cours d'appel. - Matériel, 38 millions
423.000 francs. » .

Sur ce chapitre 3050, la parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Les abattements apportés au chapi
tre 3050 étaient des réductions indicatives qui avaient pour
objet d'appeler l'attention du Gouvernement sur l'insuffisance
du mobilier des cours et d'inviter le Gouvernement à pourvoir
plus largement les cours et tribunaux de publications et docu
ments relatifs à la jurisprudence.

Je demande à la commission, maintenant qu'elle a obtenu sur
ce .point les explications, si ces explications lui paraissent suffi
santes, de ne pas maintenir la réduction indicative.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. la rapporteur. La proposition d'abattement de la commis
sion avait surtout pour but de provoquer les explications de
M. le garde des sceaux. Ces explications étant données, il ne
semble pas utile de maintenir l'abattement.

M. le président. En conséquence, je mets aux voix le cha
pitre 3050, avec le chiffre de 38.125.000 francs .

(Le chapitre 3050, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 3060. - Cours de justice. - Matériel,
G99.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3070. — Services judiciaires. - Remboursement des
frais do déplacement, 137.227.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Services judiciaires. — Achat de matériel
automobile, 400.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3090. - Services judiciaires. - Entretien et fonc
tionnement du matériel automobile, 4.656.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3100. - Services judiciaires. - Loyers et indemnités
de réquisition, 2.115.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3110. - Remboursement à l'imprimerie des Journaux
officiel, 600.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3120. - Frais des impressions du ministère de la
justice, 10.441.000 francs. » — (Adopté.)

« Chan. 3130. — Frais de reconstitution d'actes de l'état civil
et d'archives hypothécaires, 41.193.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3110. - Frais de registres de l'état civil et frais d'im
pression des cadres pour la formation des listes du jury cri
minel, 17.541.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 5150. - Dépenses de matériel pour le fonctionne
ment des services temporairement déplacés, 100.000 francs. » —
(Adopté.)
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« Chap.3160. - Services extérieurs pénitentiaires et de
l'éducation surveillée. — Matériel, 174.394.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3170. — Services pénitentiaires de la Guyane. —
Matériel, 2.398.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3180. — Services extérieurs pénitentiaires. - Frais
de déplacement, 97.500.000 francs. » — .(Adopté.)

« Chap. 3190. — Services pénitentiaires de la Guyane. —
Frais de déplacement et de transport, 28.541.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap.3200. — Services extérieurs de l'éducation surveillée.
— Frais de déplacement, 9.532.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap 3910. — Services pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée. - Achat de matériel automobile, 22.000.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3220. - Services pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée. - Entretien et fonctionnement du matériel automobile,
53.468.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3230. - Services pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée. — Loyers et indemnités de réquisition, 5.412.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3240. — Entretien des détenus et des pupilles et
frais de séjour des détenus et des pupilles hors des établisse
ments pénitentiaires et de l'éducation surveillée, 1.814 mil
lions tO8.000 francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. J'ai donné toutes explications à la
tribune et je suis tout-à fait disposé à accepter la réduction
indicative en lui donnant cette signification que le Conseil de
la République ne se prononce, en aucune manière, contre le
système d'emploi des détenu* à l'extérieur, mais invite essen
tiellement le Gouvernement à surveiller les cas où pourraient
se produire des abus.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. C'est exactement dans cet esprit que la
commission a proposé cet abattement.

M. le président. Il n'y a pas d'autre observation sur le cha
pitre 3240 ?...

Je le mets aux voix, avec le chiffre de la commission.

(Le chapitre 3240 est adopté.)

M. le président. Chap. 3250. - Services pénitentiaires de la
Guyane. — Entretien des détenus et frais de séjour des détenus
hors des établissements pénitentiaires, 11.425.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 3260. — Services pénitentiaires. — Rémunération des
détenus employés dans les services autres que les régies indus
trielles, 100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3270. — Services pénitentiaires de la Guyane. —
Rémunération des détenus, 594.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3280. — Allocations versées au pécule des pupilles
des institutions publiques d'éducation professionnelle, d'éduca
tion surveillée ou d'éducation corrective, 6 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 3290. — Frais de correspondance télégraphique et
téléphonique, 21.504.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 3300. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 45.630.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3310. — Travaux d'entretien aux bâtiments péniten
tiaires et de l'éducation surveillée, 220 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3320. — Travaux d'entretien aux bâtiments péniten
tiaires de la Guyane, 1 million de francs. » — (Adopté.)

68 partie. - Charges- sociales.

« Chap.' 4000. - Prestations familiales, 732.041.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 4010. — Allocations de logement, 5.038.000 francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement,
i.007.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 4030. - Attribution aux personnels auxiliaires des
allocations viagères annuelles, 255.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 4040. — Entretien des mineurs délinquants confiés
aux institutions habilitées, 650 millions de francs. » — [Adopté.)

« Chap. 4050. — OEuvres sociales, 29.782.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 4060. — Prestations en espèces assurées par l'État au
titre du régime de la sécurité sociale. » — (Mémoire.)

7e partie. — Subventions.

« Chap. 5000. — Services judiciaires et pénitentiaires. — Sub»
ventions diverses, 10.440.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 5010. — Services de l'éducation surveillée. — Subven
tions diverses, 56 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5020. — Subvention au budget annexe de l'ordre de la
Libération, 8.602.000 francs. » — (Adopté.)

8* partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Réparations civiles, 407.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 6010. — Frais de justice en France, 592 millions
980.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Fonctionnement des tribunaux des pensions,
19.699.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6030. - Secours temporaires, 1.432.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 6040. — Approvisionnement des cantines, 300 millions
de francs. » —. (Adopté.)

« Chap. 6050. — Services pénitentiaires métropolitains. —
Régie directe du travail, 320 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6060. — Services pénitentiaires de la Guyane. —
Régie directe du travail, 495.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6070. — Consommation en nature dans les établisse
ments pénitentiaires et de l'éducation surveillée, 230 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6080. - Emploi de fonds provenant de legs ou de
donations. » — (Mémoire.)

« Chap. 6090. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — (Mémoire.)

« Chap. 6100. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article unique du projet de

loi, avec le chiffre de 12.435.428.000 francs résultant xlu vote de
l'état annexé.

(L'article unique, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'avis sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale une proposition de loi tendant à modifier l'article 31
de la loi de finances du 31 janvier 1950 en vue d'interdire
toute réduction de crédit sur le budget de l'éducation nationale,
que l'Assemblée nationale a adoptée, après déclaration d'ur
gence.

Conformément à l'article 59 du règlement. la discussion
d'urgence de cette proposition est de droit devant le Conseil
de la République.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 431 et distri
buée. S'il n'y a pas d'opposition, elle est renvoyée à la commis
sion des finances. (Assentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans les conditions fixées
à l'article 59 du règlement.

— 11 —

STATUT DES REQUIS POUR LE SERVICE DU TRAVAIL

Discussion d'urgence d'un avis sur une proposition de loi.

H. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale . après
déclaration d'urgence, établissant le statut des déportés du
travail. (N<> s 310 et 378, année 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
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du conseil trois décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement :

Pour assister M. le ministre des finances et des affaires écono
miques :

M. Mathey, administrateur civil à la direction du budget;
Pour assister M. le ministre d'État:

M. Raymond Jeannin, administrateur civil à la direction de
la fonction publique;

 M. Gilbert Burlot, administrateur civil à la direction de la
fonction publique ;

Mlle Mirande, administrateur civil.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des pensions.

M. Héline, rapporteur de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression).
Mesdames et messieurs, il vous a été distribué un rapport do
notre collègue M. Auberger, qui avait été primitivement chargé
par notre commission des pensions de présenter le rapport
rela:if à la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, établissant le statut des déportés du travail. Peut-être, par
conséquent, êtes-vous un peu surpris de me voir à cette tribune.
Je vais vous en expliquer rapidement les raisons. Elles sont
d'ailleurs fort respectables pour M. Auberger, je m'empresso
de le dire. Mais notre commission, après un complément
d'information, s'est rangée à une position différente de celle
qu'elle avait primitivement adoptée et contre laquelle M. Auber
ger s'est prononcé.

La très grande majorité, qui s'est affirmée sur la nouvelle
position de la commission, a donné à M. Auberger des raisons
de se démettre de la mission de rapporteur qu'il avait d'abord
acceptée.

Il est exact, mesdames, messieurs, que des modifications ont
été apportées au texte primitif, mais une seule vous apparaîtra
particulièrement importante.

Si j'ai accepté cette mission, cette tâche délicate, périlleuse
peut-être, c'est parce que cette proposition de loi a elle-même
une importance très grande. Cette tâche, je ne l'ai point sol
licitée. Je l'ai acceptée néanmoins de là commission et je
vais, m'efforcer de soutenir la proposition telle qu'elle est
sortie de ses dernières délibérations.

Je voudrais rappeler au Conseil que cette Assemblée a l'habi
tude de légiférer en toute sérénité, er. toute objectivité, et
qu'elle ne cède jamais à d'autres mobiles que ceux que com
porte la satisfaction des impératifs de la loi morale et de la
justice. C'est uniquement en vertu de ces considérations
élevées que la commission des pensions a pris la position que
vous allez connaître et elle n'a pas pensé du tout à atteindre
qui que ce soit ou à diminuer en quoi que ce soit les mérites
des intéressés.

M. Auberger avait préparé, un rapport fort documenté que,
pour ma part, j'accepte entièrement. Je n'y changerai rien.
Il vous a fait un historique fidèle des événements qui ont
conduit en Allemagne, pour le travail obligatoire, un grand
nombre de nos compatriotes. Vous y verrez les diverses étapes
de cet envoi en Allemagne d'un très grand nombre de Fran
çais. Je n'y insiste pas; je suis sûr que vous avez lu atten
tivement ce rapport fait avec beaucoup de conscience et
.d'objectivité.

Je voudrais indiquer tout de même la modification essen
tielle qui a été apportée par votre commission: elle intéresse
le titre même de la proposition de loi telle qu'elle est sortie
de l'Assemblé nationale. Il s'agissait des déportés du travail.
Ce que nous vous proposons substitue, à cette qualification,
celle de « requis pour le service du travail obligatoire en
Allemagne ».

C'est là l'essentiel de la discussion qui peut s'instituer, car
les autres modifications atteignent beaucoup plus la forme
que le fond, ainsi que vous le verrez d'ailleurs en rapprochant
les deux textes.

Mais il est apparu à votre commission que la langue fran
çaise est assez riche pour désigner toutes choses avec le
maximum de clarté et dans le sens le plus judicieux. C'est
pourquoi, désirant lever une confusion possible — confusion
qui, je m'empresse de vous le dire, a été signalée avec une
insistance particulière par les déportés politiques et les dépor
tés de la résistance — c'est pour lever cette confusion, dis-je,
mais dans le souci de rendre à chacun ce qui lui est dû, de
mettre chacun à sa place, que votre commission vous propose
la substitution de la nouvelle qualification à celle qui avait été
précédemment adoptée.

Ainsi que je l'ai dit, les douloureux événements de l'occu
pation ont exigé des Français des sacrifices divers. Je répugne

particulièrement à établir ce qu'on pourrait appeler une hié
rarchie des sacrifices, tant il est vrai que chaque Français a
fait ce qu'il a pu, là où il se trouvait, dans les circonstances
qui lui étaient imposées.

Mais je pense qu'il faut caractériser ces sacrifices, ce qui
signifie qu'il faut donner à chacun d'eux le nom qui lui
convient, de façon à attribuer à ces sacrifices les avantages
matériels et moraux qui peuvent en résulter.

C'est ainsi que nous avons été amenés, je le répète, à sub
stituer cette nouvelle qualification à l'ancienne.

11 faut tout de même justifier cette position autrement que
par des considérations de vocabulaire. Je me suis permis
d'indiquer que la déportation sanctionnait des actes volon
taires de résistance qui étaient d'initiative individuelle et
comportaient des risques très sérieux.

Nos compatriotes qui ont été contraints au travail obligatoire
ont subi les effets d'une mesure générale qu'ils n'avaient point
provoquée, certes, mais dont les risques comportaient des
conséquences moins redoutables.

Croyez bien qu'il n'est pas dans mon intention d'amenuiser
en quoi que ce soit les souffrances, les sacrifices consentis,
subis par ceux qui sont allés travailler en Allemagne, mais je
suis bien obligé tout de même de vous mettre en face des
réalités. Or, 92 p. 100 des déportés politiques et déportés résis
tants sont restés en Allemagne, tandis que — cela est fort
heureux d'ailleurs — 8 p. 100 seulement de ceux qui ont été
requis pour le travail obligatoire sont restés en Allemagne. Je
vous apporte cette indication uniquement pour justifier la posi
tion que nous avons prise et pour faire que toute confusion
soit levée. Mais j'y insiste, et la commission m'en a chargé
particulièrement, cette substitution n'a pas du tout pour but
de diminuer, en quoi que ce soit, le droit à certains avantages
moraux et matériels, qui sont d'ailleurs largement dispensés
dans le texte qui vous est soumis.

Ceci dit, mesdames et messieurs, vous voudrez bien recon
naître que ce qui vous est demandé répond seulement à un
souci de clarté, à un souci de justice, et a pour, but d'éviter
d'introduire dans un texte législatif un mot qui, par ailleurs,
pourrait peut-être, plus tard, soulever certaines discussions
internes dans ce pays entre des catégories méritantes de la
nation, mais qui, sous l'aspect d'une injustice qui ne serait
qu'apparente, pourraient faciliter ces discussions toujours
pénibles dans un pays civilisé.

Je n'insiste donc pas davantage, mesdames et messieurs.
Nous examinerons tout à l'heure en détail les divers articles de
cette proposition de loi. M. Auberger, j'en suis sûr, viendra
ici vous donner les raisons fort respectables, je le répète, qui
l'ont obligé à. abandonner ce rapport et qui m'ont obligé moi-
même a venir à cette tribune.

Je vous indique tout de suite que le contenu de cette propo
sition de loi exprime l'intégralité, je suppose, des revendica
tions morales et matérielles de ceux qui ont été requis pour le
travail obligatoire en Allemagne. Je suis sûr qu'ils seront satis
faits de ce qui leur est accordé. Dans tous les cas, le Conseil de
la République se prononcera en toute sincérité et avec le désir
d'accomplir une mesure de justice. (Applaudissements à gauchef
au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Auberger.

M. Auberger. Mes chers collègues, je vous prie de bien vouloir
m'autoriser à préciser les conditions dans lesquelles, ayant
été désigné par la commission des pensions comme rapporteur
de la proposition de loi établissant le statut des déportés du
travail, j'ai été appelé à présenter ma démission.

La proposition, votée à l'unanimité par l'Assemblée nationale
dans sa séance du 23 mai 1950, a fait l'objet, de la part de
votre commission des pensions, d'un examen approfondi qui
a nécessité quatre séances. C'est au cours de la première séance
que je fus désigné comme rapporteur et que furent apportées
au texte de l'Assemblée nationale les modifications les plus
importantes.

Ces modifications, que vous retrouverez en majeure partie
dans le rapport que vous présente le nouveau rapporteur,
M Héline tendent en premier lieu à préciser la distinction qu il
faut établir entre ceux qui sont partis travailler volontaire
ment en Allemagne et ceux qui y sont allés sous la contrainte ;
en second lieu, à créer les commissions qui seront appelées à
examiner les demandes des bénéficiaires éventuels du statut,
et enfin à simplifier dans leur forme quelques passages de diffé
rents articles.

C'est à la suite de ce travail effectué au sein de la commis
sion que j'ai été appelé à un rapport conforme à l'esprit de
la discussion et aux propositions qui avaient été retenues. Ce



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 15 JUIN 1950 1703

rapport, on vient de vous le rappeler, fut distribué sous le
numéro 378.

Or, à ce moment-là, quelques-uns de nos collègues ayant
déposé une série d'amendements tendant à modifier, non le fond
du projet, mais le titre, il s'ensuivit un certain désarroi parmi
les membres de la commission, et la plupart de ceux qui avaient
retenu sans discussion le titre de « déportés du travail » envi
sagèrent, au cours de deux réunions successives, de remplacer
ce titre par celui de « transportés du S. T. O. » ou de « requis
pour le S. T. O. en Allemagne ».

C'est au cours d'une réunion qui s'est tenue  hier à laquelle
assistait un représentant du ministre des anciens combattants,
que la commission a décidé d'adopter cette dernière formule.
La décision est intervenue à la suite d'un vote qui m'a permis
de constater que je demeurais le seul à vouloir maintenir les
termes « déportés du travail ».

J'ai immédiatement tiré la conclusion logique d'une telle
situation, à savoir qu'il ne m'était pas possible d'exposer et
de défendre un. point de vue que j'étais seul à ne pas partager,
et qu'en toute probité je me devais de remettre ma démission
 de rapporteur. ,

D'autre part, j'indique que, désigné pour rapporter sur une
proposition de loi dont le titre était précis, je me suis considéré
comme délié de mon engagement dès l'instant où le titre en
était changé. Enfin, on n'aurait pas compris, vous n'auriez pas
compris, mes chers collègues, que mon rapport ayant été
discuté, approuvé, distribué, il fût mis en cause, discuté à
nouveau et qu'il donnât lieu de ma part à un nouveau rapport
différent du premier.

J'ai une dernière raison à invoquer: elle est personnelle et
d'ordre moral, disons sentimentale, si l'on veut: pour une
telle affaire, j'accepterai le terme.

J'ai enseigné pendant plus de trente ans à la jeunesse le sen
timent du devoir et le culte de l'honneur. Dès 1940, je fus
interné, placé en résidence forcée, puis révoqué comme « ne
réunissant pas les garanties morales exigées des éducateurs de
la jeunesse pour concourir au redressement du pays dans le
cadre de la révolution nationale » J'ai continué a porter mon
aide et mes conseils à mes anciens élèves, devenus des jeunes
gens de 18 à 20 ans, qui étaient traqués pour être envoyés au
S. T. O. Dans cette région de Vichy qui est la mienne, la chasse
a l'homme était bien organisée. Nombreux furent ceux qui
purent se soustraire aux recherches des policiers, mais beau
coup furent contraints, moralement ou physiquement, de partir
pour l'Allemagne. Ils furent arrachés à l'affection de leurs
parents impuissants, pris à l'usine, pris aux chantiers de jeu
nesse pour être déportés chez l'ennemi. Certains sont morts.
Vous allez leur accorder la mention: « mort pour la France »,
et c'est justice. Mais on propose de leur retirer le titre de
déportés du travail forcé, qui est le leur et qu'on ne leur a
jamais contesté jusqu'à présent, qui même a été consacré offi
ciellement lors du procès de Nuremberg.

Vous comprendrez que par amitié pour ceux qui sont revenus,
que par respect pour la mémoire des. disparus je n'aie pu envi
sager d'être le rapporteur d'une telle proposition qui m'apparaît
comme extrêmement grave et qui deviendrait une faute et une
injustice si elle était retenue.

Et maintenant, mes chers collègues, permettez-moi d'aborder
la proposition de loi qui est soumise à notre Assemblée.

Le départ des travailleurs français en Allemagne s'est opéré
en trois temps: la première période va du 10 octobre 1940 au
1er juin 1942. C'est la période des travailleurs volontaires, qui
pourraient peut-être invoquer à leur décharge la propagande
habile de l'Allemagne et les encouragements du gouvernement
de fait. En tout cas, ces 153.000 volontaires sont partis en Alle
magne de leur propre initiative et sans qu'ils y soient con
traints. Il est donc bien évident qu'ils sont exclus du bénéfice
du statut qui nous est soumis.

La deuxième période est celle de la relève. Trompés par le
chantage des autorités allemandes et du gouvernement dit de
l'État français, 17.000 jeunes gens partent pour l'Allemagne
pour permettre aux prisonniers de guerre d'être rapatriés.
L'administration française considère que ces travailleurs furent
de bonne foi, qu'ils ne sont pas des travailleurs volontaires, et
ils bénéficient, le cas échéant, de la loi du 20 mai 1946 accor
dant réparation aux victimes civiles.

La troisième période, celle qui nous intéresse particulière
ment, commence le 4 septembre 1942, date à laquelle intervient,
à l'instigation du gauleiter Sauckel, l'acte dit loi du 4 septem
bre 1942 qui institue le travail forcé.

Permettez-moi d'évoquer, mes chers collègues, avec un recul
de huit années, l'atmosphère au milieu de laquelle va se
^rouler l' opération.

Le recensement des ouvriers, des étudiants, des jeunes culti
vateurs s' effectue. Les convocations qui sont adressées por
taient :

« En cas de non comparution, un mandat d'amener peut être
décerné contre vous, conformément aux dispositions du para
graphe 1 er de l'ordonnance du commandant militaire concernant
les dispositions de police des commandants en date du 22 mai
1940. »

La loi prévoit des pénalités: emprisonnement de trois mois
à cinq ans, amendes de 200 à 100.000 francs.

Enfin, les fonctionnaires qui essayeraient de saboter l'enrôle
ment des travailleurs sont menacés de la peine de moit.

L'occupant, pour aboutir à ses fins, utilise des moyens iné
dits. Un document officiel déposé par le gouvernement français
au tribunal de Nuremberg s'exprime ainsi à ce sujet:

« C'est à la déportation caractérisée que l'on a affaire, dépor
tation d'un genre nouveau dans la mesure où, aux contraintes
purement matérielles exercées par l'occupant lui-même, l'Alle
magne superpose une contrainte infiniment plus grave, une
contrainte psychologique. Celle-ci eut pour instrument une
pseudo-légalité conçue et imposée par l'occupant et que vint
aggraver la plus douloureuse équivoque sur le véritable devoir
des Français. Cette contrainte psychologique lut encore aggra
vée par l'acte dit loi du 16 février 1 953 instituant le service du
travail obligatoire se voulant en tous points comparable à celle
du service militaire.

« Ce procédé fut complété par d'autres purement matériels :
suppressions des titres d'alimentation, amendes, internement
administratif, exclusion des facultés, rafles systématiques, et ce,
dans toute la France. »

Devant l'ampleur des moyens mis en œuvre par les autorités
occupantes et leurs complices, devant la soudaineté de l'opéra
tion, que vint aggraver l'acte dit loi du 16 février 1943, beau
coup de jeunes Français me purent se dérober.

En effet, les trois classes appelées totalisent 700.000 jeunes
gens. Ce n'est pas à l'improviste et en quelques semaines qu'il
est possible de les faire disparaître. D'ailleurs, où se réfugier,
mis à part les fermes de nos campagnes ? Les maquis ne sont
qu'à l'état embryonnaire et très peu nombreux en 1942; les
jeunes gens lès cherchent sans pouvoir les trouver. 11 est
difficile et dangereux de s'aventurer sur les routes.

Et puis, rappelons-nous l'époque de 1942. Il n'est pas toujours
commode de découvrir un asile, de se procurer une carte
d'identité et une carte d'alimentation. Je ne suis pas sûr que
les. parents affolés, que la mère qui était seule, peut-être, au
foyer, aient toujours conseillé au fils de se soustraire à l'enrôle
ment forcé, d'autant plus que, dans un discours radiodiffusé
le 5 juin 1943, « l'homme qui souhaita la victoire de l'Alle
magne » s'exprimait ainsi: « Les défaillants ne seront pas des
profiteurs; des imstiuctions ont été données et des mesures
rigoureuses seront prises, même contre leurs familles ou des
tiers s'ils sont complices, qui les mettront dans l'impossibilité
de se soustraire longtemps encore à un devoir qui s'impose
à tous. »

A ce moment, la terreur policière règne dans les centies
importants et même dans les villages reculés. Les jeunes gens
des chantiers de jeunesse, les travailleurs étrangers sont
emmenés en Allemagne.

Des rafles sont opérées dans les grandes villes, sans convo
cation. Sans avertissement préalable, des Français sont appré
hendés et acheminés vers les usines et les chantiers d'Alle

magne. Mais à mesure que la répression se resserre, la résistance
à la déportation s'organise.

Les jeunes gens trouvent davantage d'aide et d'appui. lu
parviennent à se cacher ou à rejoindre les groupes des maquis.

C'est à ce moment qu'intervient le peignage des entreprises.

En effet, l'acte dit loi du 1er février 1914 établissait une
mainmise directe de l'administration allemande sur la main-

d'œuvre française, et les prélèvements étaient effectués direc
tement au sein des entreprises par l'intcrmédiaire des services
de la main-d'œuvre allemande.

Mais, il faut l'ajouter à l'honneur de la jeunesse française,
ces mesures prévues par les autorités occupantes et couvertes
par les autorités de l'état de fait furent inopérantes, et 00 p. 100
des ouvriers, partis à cette époque, furent pris dans des raftes.

Il ressort donc nettement qu'à partir du 4 septembie 1942,-
à la suite d'un accord conclu enlie les autorités allemandes et
les représentants du gouvernement dit « de l'État français »,
un grand nombre de Français sont recrutés pour être envoyés
en Allemagne, que l'autorité militaire est chargée de les recher
cher, au même titre que des déserteurs. que des sanctions
extrêmement graves sont prévues contre les défaillants ou les
réfractaires, et que^ toujours, la contrainte précède à l'enrôle
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ment pour le travail forcé dans les pays ennemis ou occupés
{jar l'ennemi.

Or, la convention de La Haye, dans son article 52, n'autorise
le travail forcé pour l'ennemi que dams certaines conditions:
réquisitions sur place de la population po jr l'hébergement des
troupes d'occupation.

Il apparaît donc logique et équitable de considérer les jeunes
gens astreints au service obligatoire du travail comme des
déportés du travail qui, en violation d'une convention inter
nationale, ont été transférés de force hors du territoire national.

Un autre motif, aussi important que le premier, justifie leur
qualité de victimes de la guerre.

Ce sont les conditions de travail auxquelles ils ont été
astreints et les conséquences qui en ont résulté.

Écoutez le jugement de M. le juge Robert Jacqson, délégué
du gouvernement d'Amérique au tribunal de Nuremberg à ce
sujet :

« Les mesures prises par Sauckel ont causé de grands ravages
dans la population civile. Le travail forcé a peut-être été l'entie-
prise d'esclavage la plus étendue et la plus terrible qui  se
soit jamais vue dans l'histoire. »

Ces ouvriers déportés furent contraints de travailler onze
heures par jour, soit soixante-six heures par semaine quand
ils bénéficiaient du repos hebdomadaire.

Ils furent mal logés, mal nourris, exposés aux sanctions ali
mentaires, frappés, emprisonnés.

Les soins médicaux leur manquaient et cependant l'insuffi
sance de la nourriture et le manque d'hygiène du. logement
les prédisposaient à la maladie et aux épidémies.

Les récalcitrants furent envoyés dans des camps spéciaux de
représailles, et les saboteurs découverts disparurent dans les
camps d'extermination.

Cependant, ces Français arrachés à leur sol natal, traqués et
maltraités, avaient encore le courage, dans la plupart des cas,
 de saboter leur travail en vue de diminuer le potentiel de
guerre de l'Allemagne et d'apporter, malgré tout, leur contri
bution à la victoire de la France.

La résistance des ouvriers étrangers surprenait le gauleiter
Sauckel autant qu'elle l'irritait. Il fit, un jour, part de sa sur
prise à un général allemand qui lui répondit : « Vos difficultés
viennent de ce que vous vous adressez à des patriotes qui ne
partagent pas votre idéal. »

Je viens de vous rappeler les conditions dans lesquelles les
déportés du travail étaient astreints au travail forcé.

Vous connaissez les conséquences funestes de la déportation
du travail.

Sur un total de 750.000 déportés, €0.000 sont morts, dont
50.000 sont décédés en territoire ennemi pour des causes
diverses : suites de maladies ou d'accidents, tués par les bom
bardements, morts dans les camps de représailles et d'exter
mination, fusillés pour tentatives d'évasion et pour sabotage,
et 10.000 qui sont morts depuis la Libération des suites des
maladies contractées pendant leur déportation.

D'autre part, la maladie continue à faire des ravages parmi
les rapatriés. Leur état physique à l'époque de leur déportation
— ils n'avaient que vingt ans à peine — et les conditions de
leur séjour en Allemagne sont généralement à l'origine de
leur état de santé déficient.

Il apparaît donc nettement que les déportés du travail sont
bien des victimes de la guerre et qu'il y a lieu de les doter,
cinq années après leur retour, d'un statut qui fixe les conditions
d'appartenance à cette catégorie de victimes de la guerre, et
permette d'accorder aux intéressés et à leurs ayants cause les
réparations auxquelles ils peuvent légitimement prétendre.

Ce statut comporte à la fois des réparations morales et des
réparations matérielles.

Trop souvent, une confusion s'est faite dans les esprits à
propos de la distinction à établir entre l'authentique déporté
du travail, qui est une victime de la guerre, et celui qui s'est
volontairement mis au service de l'ennemi.

Le Parlement se devait de rétablir la vérité, non seulement
dans un juste esprit de justice vis-à-vis des intéressés, mais
aussi pour détruire une légende trop souvent répandue par les
ennemis de notre pays qui voudraient faire entendre que la
jeunesse française a failli à l'honneur dans une sorte d'aban
don quasi-général.

A ce sujet, je voudrais rappeler quelques exemples qui, parmi
beaucoup d'autres, illustrent la volonté des déportés du travail
forcé de combattre à une place qu'ils n'avaient pas choisie.

J'ai sous les yeux la traduction d'un juge allemand, que
je tiens à lire au Conseil, pour rendre un hommage plus parti

culier encore aux déportés du travail de la S. N. C. F. On
pourra ainsi juger de la part qu'ils ont prise dans la lutte
contre l'ennemi.

« Les déportés du travail dont les noms suivent, employés de
la Deutsche Rcichsbahn, à Braunsweig, ont été arrêtés au mois
d'ocWbre 1913. Hostiles à l'Allemagne et souhaitant la victoire
des Alliés, ils tenaient des propos défaitistes et portaient tous
leurs efforts dans le sabotage du réseau ferroviaire ennemi. De
nombreux résultats furent constatés qui contrarièrent le système
de guerre .allemand. Traduits devant le Kammergerickt, ils
furent condamnés à mort pour favorisation de l'ennemi et
exécutes le 13 septembre 1.944 à Brandebourg:

Dinde, né le 18 août 1921 à Hesdin (Pas-de-Calais);
Cabioche (Jean), né le 23 février 1922 à Sanvic;
Dclgauchy (Serge), né le 5 janvier 1922 à Favières;
Duchemin (Pierre), né le 29 septembre 1922 à Roye-sur-MatzJ
Pierre, né le 19 septembre 1922 à Hodique;
Victor, ne le 7 décembre 1903 à Condetle ;
Labouly (Roger), né le 13 août 1922 à Choisy-le-Roi ;
I.emercier (Fernand), né le 29 août 1921 à Hyby-Saint-Leu ;
Richard (Jean), né le 11 août 1922 à Paris;
Menage (Raymond), né le 29 mars 1918 à Rang-du-Fliers;
Morelm (Roger), né le 16 septembre 1921 à Montbeley ;
Arbios (Paul), né le 10 octobre 1922 à Montmorency.

Les corps furent incinérés et les urnes contenant les cendres
transférées au centre national français de Berlin.

Je crois utile également de vous faire part de la copie d'un
diplôme de citation à l'ordre de la Société nationale des chemins
de fer français d'un des agents déportés du travail: « Manuel
Martin, dit Henri, en raison de sa belle conduite à Moux (Aude).

« Détaché à ]a Reichsfoahn au titre du service du travail obliga
toire a été incarcéré par les Allemands pour avoir, avec l'aide
de trois camarades, fait évader plus de trois cents prisonniers
de guerre français. A revendiqué pour lui seul la responsabilité
des évasions sauvant ainsi ses camarades; condamné à mort, il
a été exécuté le 14 août 1914 ; il a fait preuve jusqu'au bout d'un
grano courage ainsi qu'en font foi les lettres adressées à son.
frère, prisonnier de guerre en Allemagne, notamment dans
l'heure qui précéda son exécution. »

On a souvent dit que les jeunes recrues auraient dû gagner
le maquis. Tout à l'heure, en votant le statut du réfractaire, vous
rendrez un juste hommage à ceux qui ont eu certes le courage,
mais aussi la chance de se soustraire à la déportation. Nul doute
que si cette chance avait été offerte à tous, rares sont ceux qui
n'en auraient profité.

Encore convient-il de faire remarquer que d'autres catégories
de Français parmi les plus âgés, parmi ceux qui étaient chargés
de famille, parmi les anciens combattants, auraient pu être
requis et déportés à la place de ces jeunes gens dont je voudrais
rappeler encore des exemples qui prouvent que les déportés
outre-Rhin ont résisté dans la mesure de leurs moyens aux
ordres allemands.

J'ai sous les yeux les extraits du dossier d'un de ces déportés
du travail envoyé en Haute Silésie, M. Gouilliant (Désiré-Louis),
pneudonyme de résistance: Stéphane.

Agent de police au commissariat de Saint-Omer, a été envoyé
au titre du service du travail obligatoire à Dombiowa, le 6 juin
1943.

« Il a toujours refusé de travailler. y
« Il a vécu dans la clandestinité au camp et chez des familles .

polonaises.
« S'est évadé en décembre 1943, arrêté à Francfort-sur-le-Mein,

puis envoyé en camp de concentration jusqu'en avril 1944. »

M. Jacques Debu-Bridel. Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, mon cher collègue ?

M. Auberger. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Jacques Debu-Bridel, avec
la permission de l'orateur.

M. Jacques Debu-Bridel. Je suis prêt à rendre hommage aux
souffrances des requis du travail. Mais je vous ferai remarquer
que nous sortons en ce moment un peu du sujet que nous
avons à traiter. En effet, tous les requis du travail qui ont
effectivement participé à la résistance ont droit, et ceci est
spécifié par le statut, à tous les avantages de la résistance
active, ce qui fait que le cas que vous évoquez, s'il est admi
rable, est réglé par la loi sur le statut de la résistance. Il est
donc en dehors du débat, sur le statut que nous discutons.
(Applaudissement au centre et à droite et sur divers bancs à
gauche.)
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M. Auberger. Mon cher collègue, j'accepte parfaitement votre
observation, mais je vous ferai remarquer que les cas, aue je
suis en train  de citer, se rapportent à des Français qui, en pre
mier lien, ont été des déportés du travail et ensuite des résis
tants et justement, cela me permet d'insister pour que cette
qualité qui, aujourd'hui, leur est constestée, leur soit reconnue.
Je reprends mon exposé.

Il me suffit quelque fois de laisser parler ceux qui les ont
mieux connus, anciens prisonniers ou anciens déportés de la
résistance. Voici le témoignage d'un ancien prisonnier: le jeune
Corlon Edouard est décédé à -l'hôpital de Witten en novembre
1943; et c'est" lors de sa maladie que j'ai pu apprécier son
esprit patriotique et son espoir dans la victoire des alliés

Voici également un témoignage d'un autre déporté, qui atteste
la volonté de sabotage des jeunes du S. T. O.: « Je soussigné,
Sénarq, André, Alexis, inspecteur principal de l'enregistrement,
liciencé en droit, ex-interné au camp de Sosnowic (Pologne),
atteste que M. Léopold Pihourguet à Ibos (Hautes-Pyrénées),
déporté au titre du S. T. O. au camp de Sosnowic (Pologne),
a, à différentes reprises, contribué au ralentissement de la pro
duction de l'usine Ost-Macheinbau, dans laquelle il travaillait. »

Je m'excuse de citer tant d'exemples, mais il me semble
ou'il est utile que ce soit dit pour l'honneur même de notre
pays. Nombreux sont ceux qui, parmi ces déportés du travail,
ont tenté de s'évader, ou qui, rentrés en France, ont participé
à la résistance intérieure française.

Je n'en veux pour preuve que les étals de service du -secré
taire des déportés du travail du Pas-de-Calais, Accart Claude,
pseudonyme de résistance Pyrrhus, diplôme de croix d'honneur
du mérite franco-britannique, médaille de la Royal Air Force,
médaille de la résistance française, ancien S. T. O. également.

Quand à ceux qui durent subir jusqu'au bout, et souvent la
rage au cœur, leur déportation, nombreux sont ceux auxquels
les autorités militaires françaises ont adressé des remerciements
chaleureux. Il ne faudrait pas croire, d'ailleurs, qu'il s'agit là
de ces cas uniques dont on se sert pour couvrir l'ensemble de
cette catégorie de victimes de la guerre.

La plupart d'entre vous, mesdames, messieurs, ont dû con
naître dans leur département, dans leur entourage, des cas
analogues qui prouvent qu'il était indispensable d'établir un
statut des déportés du travail.

Mais, cette volonté de freiner la production, de mal travailler,
de saboter, de rejoindre la France, s'est traduite, vous le
pensez bien, par des actes de représailles de la part de
l'ennemi.

Les conditions générales de travail et d'existence devinrent
de plus en plus dures à mesure que cette sorte de résistance '
collective des déportés du travail aux ordres reçus de l'ennemi
Iut connue de lui.*

Des arrestations nombreuses furent opérées. On peut estimer
à près de 10.000 le nombre des déportés du travail qui furent
jetés dans les camps de concentration et vinrent grossir le
nombre des exterminés. Les fusillés furent également nom
breux.

Toutes ces victimes de leur courage, ces victimes des opé
rations de guerre, ont laissé des veuves ou des ascendants
dont ils seraient aujourd'hui le soutien s'ils n'avaient pas été
les victimes directes de la guerre.

J'estime qu'il est toujours bon de souligner par des
exemples ce que l'on avance et j'invite le Conseil de la Répu
blique à méditer la lettre douloureuse de  cette mère de- déporté-
du travail qui se .débat devant des difficultés considérables
sans obtenir la pension que la justice voudrait qu'on lui
accordât :

^

« Ayant perdu mon fils de maladie grave- contractée en
Allemagne S. T. O., je viens vous solliciter, monsieur le pré
sident, pour qu'on veuille bien s'occuper de mon cas, car, je
n'ai pu avoir satisfaction pour les droits qui nous reviennent,
à mon mari malade et à moi-même. Nous avons beaucoup de
peine pour vivre ; nous avons demandé la pension d'ascendant
après la mort de notre fils décédé au S. T. O., mais nous
n'avons pu obtenir satisfaction. »

Certains d'entre eux vivent depuis des années en sanatorium
et sont cependant réformés sans pension. Une enquête de l'aca
démie de médecine, révèle le rapporteur de la commission des
pensions de l'Assemblée nationale, prouve que le pourcentage
des tuberculeux est particulièrement élevé parmi les- rapatriés,
en ce qui concerne les déportés du travail. La législation
actuelle, qui n'accorde pas la présomption d'origine aux inté
ressés, rejette le droit à. pension à beaucoup de ceux qui
soutirent et qui, quelquefois, ne peuvent se soigner. Ceux qui
sont atteints de maladie contagieuse risquent de contaminer
leur famille et ceux qui les approchent.

Dans ces conditions, comme M. le rapporteur de la commis
sion des finances de.l'Asseitmlée a déclaré que l'article iec de
la loi des maxima et l'aiticle 17 de la Constitution n'étaient,

pas opposables à la reconnaissance de la présomption d'origine,
nous demandons au Conseil de la République d'adopter la
même position. *

Un deuxième point qu'il convient de souligner, c'est le vote
de principe du versement d'une indemnité forfaitaire aux
anciens déportés du travail et à leurs ayants cause. Là, éga
lement, la loi des maxima n'est pas opposable et l'attribution
de cette indemnité constituerait une réparation équitable des
préjudices causés.

En conclusion, mesdames, messieurs, je souhaite que le
Conseil de la République vote le statut des déportés du travail.
Ce statut doit donner satisfaction à ceux qui ont le droit de
s'en réclamer; il doit en exclure impitoyablement ceux qui,
du fait de leur attitude, s'en sont exclus  d'eux-mêmes

Je ne voudrais pas descendre de cette tribune sans rendre
hommage â tous les Français qui,. par leur dévouement, leur
courage, leur audace, leur patriotisme ont permis de réduire
considérablement le nombre de déportés du service du travail
obligatoire.

Je suis persuadé que vous accepterez de rendre hommage
aux maires de nos communes de France, aux secrétaires de
nos mairies, qui ont délivré de fausses cartes d'identité- et
titres d'alimentation, à nos paysans, à nos entrepreneurs, à nos

. artisans, qui ont caché ou employé notre jeunesse traquée par
l'occupant, à tous les braves gens de France qui, d'une façon
anonyme, se sont opposés aux desseins de l'ennemi.

Ceux-là, certes, ont droit à la gratitude de la Nation; mais
les déportés du travail, qui n'eurent pas la chance de trouver
un asile ou un appui et qui, réduits à l'esclavage, ne man
quèrent pas une occasion de servir la France, ont droit égale
ment à la sollicitude du pays. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs, il nous apparaît
nécessaire, après M. Auberger, et à la suite des faits qui ont
motivé sa démission comme rapporteur de ce projet, de situer
exactement ce que sont les déportés du travail que l'on a trop
souvent l'habitude de confondre, par méconnaissance de ce pro
blème, avec les volontaires du travail en Allemagne.

La déportation du travail a trouvé son origine dans ce concept
, de la doctrine nationale socialiste: l'homme qui n'appartient
' pas à la race supérieure ne compte pas.

Elle a été la conséquence d'un plan nettement établi : l'Alle
magne se proposait d'utiliser, au maximum, le potentiel de
travail des nations qu'elle asservissait.

Après la signature -de l'armistice de juin 1940, notre pays
dut subir l'application de ce plan. C'est la honte du Gouverne
ment de Vichy d'avoir laissé croire à Hitler qu'on pouvait sa'
saisir de la jeunesse française comme d'un vil troupeau et la
forcer à travailler contre.son gré, même en se servant de ca
qu'on peut appeler une escroquerie sentimentale, consistant a
faire appel au volontariat pour la relève des prisonniers de
guerre. ... ....

Je ne sais, mesdames, messieurs, si vous vous souvenez de
ces affiches suggestives apposées sur tous les murs de France
et qui disaient: « Bon voyage, mais n'oublie pas que j'attends
ton. retour pour partir.

« Femmes françaises, vous dont la vie est faite d'abnégation
et de sacrifice, vous avez su écouter et comprendre le pathé
tique appel que le président Laval a lancé aux Français le
22 juin dernier. Vous saurez mieux que. quiconque comprendre
l'impérieuse nécessité de conseiller a vos fils, à vos maris, à
vos fiancés, que l'heure de la relève a sonné ».

C'est avec de tels moyens qu'on abusait les Français et c'est
la honte, je le répète, du gouvernement de Vichy de s'être prêté
à cette manœuvre.et d'y avoir aidé l'ennemi. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Très peu nombreux furent ceux qui se laissèrent prendre à1
ce mensonge, car les Français eurent très vite la nette per
ception qu'ils seraient, en obéissant, les otages de l'entente
entre Hitler et le gouvernement de Vichy. Il est vrai, cepen
dant, que certains, très peu, se firent des âmes de vaincus eiï
acceptant de vivre cette honte-; ce sont les travailleurs volon*
taires. Ceux-là ne peuvent nous intéresser, et nous laissons
aux commissions compétentes chargées d'examiner chaque!
situation le soin de les déceler et de les refouler lors de l'appli*
cation du bénéfice du présent statut. .

Pour cela, il y a un moyen efficace de contrôle qui consista
à exiger le certificat modèle A délivré par le ministère de*
anciens combattants et victimes de la guerre. Une commissioif



de contrôle réglera les cas litigieux. Devant l'échec du volon
tariat, la conscription pour le travail obligatoire fut décidée
à la suite d'une conférence du plan de quatre ans, le
i9 août 1942. Hitler déclarait que l'Allemagne devait procéder
au recrutement forcé.

Le gaulc^ter Sauckel, criminel de guerre, condamné à mort
en tant que tel à Nuremberg, obtint de l'ex-niaréchal Pétain
la publication de la loi du 4 septembre 1942 réquisitionnant
tous les Français de dix-huit à cinquante ans accomplissant
moins de trente heures de travail par semaine. Nul n'ignore
qu'à cette, époque le gouvernement de Vichy, pour mieux
livrer aux nazis le peuple français, organisa le chômage arti
ficiel. Cette loi permit alors à l'Allemagne la déportation des
ouvriers français malgré la résistance qu'opposèrent ceux-ci.
Des rafles furent organisées ; des ouvriers furent pris au hasard
dans des usines ou des ateliers.

Sauckel, dans une circulaire du 5 janvier 1913, précisa:

« Suivant les instructions du Führer, on peut employer les
mesures les plus sévères pour se procurer de la main-
d'œuvre. »

La violence fut appliquée pour recruter cette armée de tra
vailleurs. Des soldais, des gardes du corps allaient à la chasse
aux hommes dans la province et à Paris, Les peines pré
vues en cas de refus étaient les suivantes: emprisonnement
de trois mois à cinq ans; amende de 200 à 100.000 francs.

Plus de 700.000 Français furent ainsi déportés; mais il
fallut, pour obtenir ce résultat, une discipline de terreur et
de mort et la violation par le gouvernement de Vichy de
l'article 52 de la convention de la Haye.

Il ne faut pas non plus oublier le rôle de ceux qui, s'étant
transformés en esclavagistes, acceptèrent de déporter les
ouvriers et de percevoir un pourcentage sur les salaires qui
leur étaient alloués. 11 n'était pas tellement facile, malgré ce
que certains laissent sous-entendre, de se soustraire à la dépor
tation. Dire cela, c'est ne pas tenir compte de l'atmosphère du
moment, des conditions d'existence, de la pression morale
exercée, des complicités trouvées par les Allemands auprès de
certains fonctionnaires soumis au gouvernement de Vichy,
auprès même de certains maires de communes qui, par crainte,
ou par soumission aux forces étrangères, désignaient d'abord
les victimes et surveillaient ensuite leur départ, exerçant des
pressions impardonnables sur les désignés et sur leurs familles;
c'est oublier les possibilités matérielles réduites de ceux qui
étaient requis, qui n'étaient que des ouvriers, n'ayant pas la
possibilité de se nourrir au marché noir, alors qu'il n'était pas
question pour eux d'avoir des cartes d'alimentation, la leur
leur ayant été enlevée.

On reproche à ces hommes d'avoir gagné de l'argent. C'est
encore une séquelle de la propagande de Vichy qui s'exprime
par là, de cette odieuse propagande qui., pendant cinq années,
trompa l'opinion publique en vantant les mérites du régime
nazi.

La réalité était tout autre. Voici la citation d'un passage d'une
circulaire Sauckel concernant le traitement des ouvriers étran

gers :
« L'alimentation et la rémunération des travailleurs étran

gers doivent être proportionnelle à leur rendement et à leur
tonne volonté ».

En voici une autre, du même auteur, où il est dit:
« « Tous ces hommes doivent être nourris, logés, traités de
telle manière qu'on les exploite au maximum avec le minimum
de frais ».

S'il fallait vous donner des exemples — et si ce n'était abu
ser de la patience de l'assemblée — ils sont nombreux ceux
que je pourrais vous fournir. Les salaires, pour un père de
famille ou un homme marié, étaient en moyenne de 0,60 mark
ià 0,90 mark et, pour les célibataires, de 0,30 mark à 0,50 mark.
Sur celui-ci étaient retenus 1,50 mark à 2 marks pour la nour
riture. Dans les Aibeitsbataillons utilisés .au dur travail du
déblaiement après les bombardements, les hommes touchaient
1,50 mark par jour.

: S'il "y eut des marks déposés dans les centres frontaliers
par quelques-uns de ces déportés, n'étaient-ils pas, pour la plu
part, le fruit d'économies réalisées à force de privations par
des pères de famille qui ignoraient dans quelle situation ils
allaient retrouver les leurs ?

Depuis juin 1914, les déportés du travail se trouvaient complè
tement privés de relations avec leur famille, sans aucune possi
bilité d'envoyer des messages Croix-rouge.

Sur le plan médical, leur situation n'était pas meilleure.
D'après les statistiques officielles, les déportés du travail étaient
les plus atteints, après les déportés politiques, parmi les rapa
triés. Un extrait du rapport du docteur Ferrier, médecin-chef

de la délégation française, donc favorable aux Allemands, cité
au procès de Nuremberg, déclare:

«A Auschwitz, dans un camp de 2.000 travailleurs, on trouve
des tuberculeux en liberté, qui ont été reconnus comme tels
par le médecin local allemand, mais que ce dernier refuse de
rapatrier par indifférence hostile ».

C'est par milliers que les déportés du travail ont été placés
dans des camps de représailles spécialement créés pour eux.
C'est dire qu'ils avaient conscience du devoir qui était le leur
et qu'ils ne s'en excluaient pas, ainsi que certains, mal qua
lifiés par leur attitude d'alors, voudraient aujourd'hui le lais
ser entendre. /

Voici quelques chiffres qui seront plus éloquents que toutes
les paroles: 700.000 déportés du travail, 60.000 morts, dont
15.000 fusillés, pendus ou décapités, 50.000 sont rentrés tuber
culeux, 50 p. 10U sont prétuberculeux, plusieurs milliers sont
mutilés.

Il n'est pas, nous le savons, dans l'esprit de ces hommes,
de se poser en martyrs ou en héros devant la nation, mais ils
ont été victimes, comme tant d'autres, des mensonges dont le
sinistre vieillard abreuvait la nation et qui faisaient tant de
mal au pays.

Quelles sont les revendications du déporté du travail ?
1° Que les déportés du travail soient reconnus officiellement

par la nation comme d'authentiques victimes de guerre, c'est
là le but du statut que nous discutons aujourd'hui ;

2° Qu'ils puissent bénéficier "de la présomption d'origine,
ainsi qu'on vient de le dire;

3° Que le temps passé en déportation soit compté comme
temps passé sous le drapeaux, ceux qui. en effet, occupent
ou. voudraient occuper une fonction publique seraient injus
tement lésés alors que les circonstances seules sont la cause
de leur déficience à cet égard;

4° Que les perles subies qui seront justifiées, leur soient
indemnisées ;

5° Que les marks confisqués dans les centres frontaliers
leur soient remboursés sous forme d'indemnité forfaitaire;

6° Que" les corps des camarades décédés soient restitués
gratuitement à leurs familles ou qu'à défaut, un descendant
ou un ascendant puisse aller se recueillir au moins une fois
gratuitement, sur le lieu présumé" du décès.

Sur le plan moral, la qualité de déportés du travail n'était
pas encore reconnue. Le projet que nous examinons aujour-
d'hui va combler cette lacune.

Sur le plan matériel, il était impossible de laisser se conti
nuer la situation établie, la loi du 20 mai 1916 ayant seule
permis au prix de grosses difficultés à certains ressortissants
malades de prétendre à pension au titre de victimes, civiles
de la guerre. Mais, comme le bénéfice de présomption d 'ori
gine n'était pas acquis et que les conditions de vie en Alle
magne étaient considérées comme normales, il était demandé
aux postulants des renseignements, des. témoignages, des
papiers médicaux allemands que, dans 80 p. 100 des cas, ils
étaient dans l'impossibilité de fournir, ce qui faisait que plus
de 50 p. 100 étaient déboutés de leurs droits et restaient dans
une situation matérielle extrêmement douloureuse.

On a pu même retirer à certaines veuves la pension accordée
en leur demandant le remboursement des sommes perçues. La
sécurité sociale bénéficie bien à certains parmi ceux qui sont
déboutés de leurs droits à pension, mais cet organisme ne
rembourse que 80 p. 100 des frais. Or, il arrive que certains
malades séjournent en sanatorium ou en maison de santé de
longs mois et qu'ils sont dans l'impossibilité de rembourser
les  sommes importantes que laissent à leur charge les 20 p. 100
supplémentaires.

Il arrive également que la sécurité sociale refuse toute parti
cipation au prix des soins, sous prétexte que la maladie est
conséquente à la déportation, si bien que le malade, incapable
de travailler, est abandonné, n'étant pensionné par aucun
organisme.

Les accidentés du travail en Allemagne font partie eux aussi
de cette colonne d'injustices qu'un pays comme le nôtre ne
peut voir se continuer sans y porter remède. Les morts eux-
mêmes n'échappent pas à ces constatations. Dans le cadre de
la législation actuelle le corps de toute personne décédée hors
de sa résidence après le 31 mai 1916, ne peut être restitué gra
tuitement à sa famille.

Or, pour les déportés du travail, il se trouve des cas où
celle-ci devrait pouvoir bénéficier de la loi du 16 octobre 1946,
même si le décès est survenu après le 31 mai 1916 et c'est
cela que le statut que nous allons voter rétablira.

Ces douloureux problèmes vont enfin être réglés. Nous
allons panser, une fois encore, les blessures de nombreuses
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yictimes de l'odieuse trahison de Vichy. Ceux qui se meurent
sur des lits d'hôpitaux, sur des lits de sanatorium, souffrant non
seulement de leur mal physique, mais aussi des toitures que
leur cause la détresse des leurs, présente et future, les veuves
qui attendent dans, la misère une pension pour les aider à
vivre n'attendront pas en vain, puisque nous vous demandons,
mesdames, messieurs, suivant l'Assemblée nationale, de donner
un avis favorable à la proposition soumise à votre examen
dans le texte qui nous est aujourd'hui présenté. (Applaudisse-
fnents à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je veux seulement répondre aux deux ora
teurs qui viennent de parler.

Mesdames, mesieurs, la commission remercie les orateurs qui
sont venus à cette tribune, par des développements importants,
confirmer ce que je crois être le bienveillant intérêt du conseil
de la République pour les requis du S. T. O. en Allemagne.
Je voudrais cependant au nom de la commission, au risuue
de paraître dans une situation périlleuse — et loin de là est
mon intention — faire remarquer aux orateurs qu'ils ont
apporté des exemples qui certes peuvent provoquer en cha
 cun de vous certaines réactions que nous comprenons bien,
que les exemples qu'ils ont cités sortent du cadre de nos préoc
cupations actuelles tant il est vrai que les cas visés sont déjà
résolus par le statut des déportés de la résistance. (Applau
dissements à gauche.)

C'est donc, mesdames, messieurs, dans le cadre qui vous est
imparti d'une façon très nette qu'il nous faut légiférer aujour-
d'hui. Je maintiens la proposition de la commission en ce qui
concerne le titre de cette proposition de loi.

Je vous apporte un renseignement que vous avez le droit
de connaître c'est que lorsqu'il s'est agi de Jà suppression de
la qualification de déportés dix membres de la commission
se sont prononcés pour, un contre et trois se sont abstenus.

Quand il s'est agi ensuite de substituer à la premèire qua
lification celle qui est proposée, dix se sont prononcés pour,
quatre se sont abstenus.

M. Vanrullen. Vous violez le secret des délibérations des com
missions. (

M. le rapporteur. Peut-être est-ce une erreur, mais j'ai cru
cie voir vous apporter ces renseignements. Si j'ai eu toit, le
Conseil le dira.

M. le président. Les votes des commissions n'ont rien de
secret, puisqu'il figurent dans le bulletin des commissions.
Jj tiens à préciser cependant qu'il n'est pas d'usage d'en faire
état en séance publique.

M. le rapporteur. Je fais mes excuses à ce sujet. Si j'ai ainsi
parlé, c'était bien dans un but d'information de mes collè
gues, et cela partait d'une bonne intention de ma part, soyez-en
sûr.

Ceci dit, je laisse le Conseil juge de sa décision. (Applaudis
sements.)

■ M. le présider.!. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

' M. le président. Je propose au Conseil d'interrompre ses tra
vaux jusqu'à vingt et une heures, car vingt-huit amendements
ont été déposés. Je sais bien que la plupart d'entre eux sont
liés au premier de M. Auberger. Quoi qu'il en soit, le débat
doit être assez long, d'autant que le Conseil doit examiner
ensuite le statut des réfractaires.

Je propose donc de suspendre la séance jusqu'à 21 heures.
- La commission accepte-t-elle celte proposition ?...

M. le rapporteur. La commission accepte, monsieur le prési
dent.

- M. le président. J'ajoute que nous devons songer à notre per
sonnel, car il n'y a eu aucune suspension depuis le début de

•cette séance. (Marques d'approbation.)
S'il n'y a pas d'opposition, la suite de la discussion est donc

renvoyée à vingt et une heures.

— 12 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS.

M. le président. La conférence des présidents propose au
Conseil de la République de tenir séance demain vendredi
16 juin, à neuf heures trente, avec l'ordre du jour suivant:

1° Discussion des propositions de résolution concernant
l'article 75 du règlement du Conseil de la République;

2° Suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem-
blée nationale, relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement
pour l'exercice 1950: France d'outre-mer;

3° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950
(santé publique et population),

Il est entendu qu'au cas où la discussion des propositions de
résolution concernant l'article 75 du règlement ne serait pas
terminée au cours de la séance du matin, le Conseil de la
République la reprendrait à la fin de la séance de l'après-midi,
après avoir statué sur les projets concernant les dépenses mili
taires du ministère de la France d'outre-njer et le développe
ment des crédits du ministère de la santé publique.

La conférence des présidents propose, en outre, au Conseil
de la République de tenir séance le mardi 20 juin, à quinze
heures, avec l'ordre du jour suivant :

1° Réponses des ministres aux questions orales:
N» 139 de M. Robert Hoeffel à M. le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme;
N° 1lî de M. Camille Héline à M. le ministre de l'éducation

nationale;

2° Discussion de la question orale avec débat de M. Jules
Pouget sur le tourisme ;

3° Discussion de la question orale avec débat de M. Raphaël
Saller sur la politique économique outre-mer;

• 4° Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier les articles 381 et 380 du
code pénal;

5* Suite de la discussion des propositions de résolution:'
1° de Mme Devaud; 2° de M. Vanrullen; 3° de M. Naveau;
4° de M. de Bardonnèche ; 5° de M. Pernot; 6° de M. Cour
rière; 7° de M. Lemaire; 8°' de M. Voyant; 9° de M. Méric,
relatives aux secours à apporter aux victimes de diverses cala
mités;

6" Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention géné
rale entre la France et la république de Saint-Marin' tendant à
coordonner l'application aux ressortissants des deux pays de
la législation française sur la sécurité sociale et de la législation
san-marinaise sur les assurances sociales et les prestations fami
liales conclue le 12 juillet 1919;

7° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier les accords relatifs à la
sécurité sociale intervenus le 12 novembre 1919 entre la France
et le grand-duché de Luxembourg.

En ce qui concerne la question orale avec débat de M. Jules
Pouget, qui serait inscrite à l'ordre du jour du mardi 20 juin,
la conférence des présidents, conformément à l'article 37  du
règlement, propose au Conseil de la République de décider
l'organisation de la discussion.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

La conférence des présidents propose enfin au Conseil de la
République de tenir féance le jeudi 22 juin, à quinze heures
trente, avec l'ordre du jour suivant:

1° Suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement pour
l'exercice 1950: défense nationale, section air; budget des cons
tructions aéronautiques ;

2° Discussion de la question orale avec débat de M, de Mau
peou sur la situation des établissements . d'enseignement
privés ; -

3° Discussion de la question orale avec débat de M. Méric,
sur les ententes industrielles ;

4° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant une
aide financière au profit de certains locataires ou occupants, en



vue de leur permettre- de couvrir certaines dépenses de démé
nagement et de rémstallation;. • . , ■ .* :..

5° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion de
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à l'abrogation de la loi du 22 juin 1886 relative aux membres des
familles ayant régné en- France; -

69 Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant modification de l'article 1er de l'acte dit Ior du
2 septembre tMl sur la protection de la naissance et constatation
de la nullité de l'acte dit loi du 18 décembre 1911;
. 7» Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant dissolution du commissariat à la mobilisation des
métaux non 'ferreux. ,

Sont envisagées en outre: la date du. vendredi 23 juin pour
la discussion:

Des articles du projet de loi relatif aux dépenses militaires;
' Du projet de loi relatif au développement des crédits affectés
au ministère de l'agriculture;

Du projet de loi relatif à l'application, au Togo et dans les
territoires d'outre-mer autres que l'Indochine, l'A. 0. F. et
Madagascar, de l'ordonnance du 27 octobre 1945 réprimant les
évasions des détenus transférés, dans les établissements, sani
taires et hospitaliers. •

La date du mardi 27 juin pour la discussion:
De la question orale avec débat de M. Michel Debré sur le

Conseil de l'Europe et la Ruhr;
De la question orale avec débat de M. Omer Capelle sur

l'extension du pool charbon-acier à des activités propres à réta
blir l'équilibre, comme la production agricole;

De la question orale avec débat de M. André Dulin sur l'union
douanière franco-italienne et l'économie agricole française.

La conférence des présidents propose à cet égard au Conseil
de la République de décider la jonction de la question orale
avec débat de M. Omer Capelle à celle de M. Michel Debré.

Il n'y a pas d'opposition ? . ' .- .
Il en est ainsi décidé.

• Est/enfin envisagée la date du jeudi 29 juin pour la discussion:
1 De là question orale avec débat de M. André Litaise sur le
projet de tunnel sous le Mont-Blanc ; •

De la question orale avec débat de M. Couinaud sur la sécurité
socia'e. ' '

Il n'y a pas d'opposition ?
.. Les propositions de la conférence des présidents sont adoptées.
-' Conformément à l'article 34 du règlement, la conférence des
présidents a décidé d'inscrire à l'ordre du jour du troisième
jour de séance suivant la distribution du rapport,. le vote sans
débat: ■ -----

1» De la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à compléter la loi du 8 juin 1919 sur l'élection des
conseils d'administration de la Mutualité agricole; ■

2» Du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
tréatior de postes de magistrats et de. greffiers darts certains
tribunaux de première instance du ressort de la .cour d'appel
d'Alger. .. ...... .. .

Personne ne demande plus la parole i...

'Là séance est suspendue. '■ . ' \ :
- {La séance, suipendve à dix-nev4 heures quimè, est reprise à
vingt et une heures dix minutes, sous te présidence de Mme
Gilberte Pierre-Brossoletle.) , , .....

PRÉSIDENCE DE Mme GILBERT PIERRE-BR086ÔLETTE,
viee-préskfemv

Mme le président. La séance est reprise. —

— 13 — ' ' ■ ' -'

STATUT DES REQUIS DU. SERVICE DU TRAVAIL

Suite de la discussion et adoption
d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. Nous poursuivons la discussion de la pro
position de loi adoptée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, établissant le statut des déportés . du travail
(n°- 340, 378 .et 427, année 1950.) . , . • '

Je rappelle que le Conseil de la République a ordonné le
passage à la discussion des articles.

■- Je donne lecture de l'article 1er :
1 « Art. 1er . — La République française, considérant les souf
frances subies par ceux oui furent victimes de la réquisition
pour le service du travail obligatoire en Allemagne, proclame
et détermine, conformément aux dispositions de la présente
loi, le droit à réparation des bénéficiaires du présent statut et
de leurs ayants cause. » ,

Sur cet article, je suis saisie de deux amendements iden
tiques, l'un de M. Auberger (n" 17), l'autre de Mme Roche et
des membres du groupe communiste et apparentés, (n° 35) , qui
tendent à la reprise du texte adopté par l'Assemblée nationale
et ainsi conçu: '

« La République française, considérant les souffrances subies
par ceux qui furent victimes de la déportation du travail, pro
clame et détermine, conformément aux dispositions de la pré-
sente loi, le droit à réparation des déportés du travail et de
leurs ayants cause. ».

La parole est à M. Auberger.

M. Auberger. Mesdames, messieurs, j'ai déposé au nom du
groupe socialiste et non en mon nom personnel, c'est une
rectification dont je dois informer le Conseil, une série d'amen
dements dont l'essentiel consiste à reprendre, en ce qui con
cerne le titre du statut, le texte vote par l'Assemblée nationale.-
- Nous vous demandons de reprendre l'appellation « Statut des
déportés du travail. »

Je précise que ce n'est pas le vote unanime.émis par l'Assem
blée nationale qui nous fait reprendre son texte: c'est parce que
nous pensons que les Français qui ont été transférés de force,
de leur pays dans un pays ennemi, pour être soumis à un
véritable travail forcé, sont bien des déportés du travail et qu'il
y a lieu de leur maintenir un titre qu'ils n'ont pas recherché
'et qui, jusqu'à ce jour, a'avait pas été discuté.

. Dès 1912 ils furent considérés comme des déportés du tra
vail. En (955, au moment du rapatriement, ils furent accueillis
?ar les. services administratifs comme des déportés du travail.

,a fédération nationale des déportés du travail fut considérée
comme une .organisation officielle. Le Gouvernement français, -
dans -le document qu'il a déposé au procès de . Nuremberg,
faisait état du sort infligé par 1 ennemi aux déportés du travail,
et nous ' trouvons parfaitement regrettable auè ce soit, au
moment où intervient le vote d'un statut en faveur de ces

victimes de la guerre que leur titre de déportés du travail soit
contesté. '

On a prétendu que l'adoption du titre de déportés du travail
prêterait à confusion- avec celui de déportés de la résistance/1
Nous pourrions rétorquer que dans certains cas l'arrestation
du déporté du travail a revêtu les mêmes caractéristiques que
^'arrestation du déporté politique. Mais là n'est pas mon Init.
Je déclare que nous n'avons nullement l'intention de porter
atteinte à 1 esprit de la résistance et de placer sur un pied
d'égalité au regard de la reconnaissance française et des répa
rations matérielles et morales les déportés du travail et les
déportés de la résistance. Leurs.statuts sont différents, leur*
droits seront différents et aucune confusion ne sera possible
entre ces deux catégories de victimes de la guerre. ...

On veut faire des déportés du travail des- transportés du"
S. T. 0. La transportation, si je suis bien renseigné, consiste
i transporter quelqu'un hors de son pays pour un séjour
obligatoire dans un lieu déterminé et est une sorte de condam
nation effective ou morale par une autorité légale ou de fait.

. Jxi transportatjon peut-être comparée à une peine.

M. Dronne. La déportation aussi.

M. Auberger. L'histoire nous rappelle que, dans le passé, |
des Français furent transportés à la Nouvelle, à Lambessa; plus*
près de nous, il y eut même un certain bateau de transport qui(
s'appelait le La martin ière. La déportation, telle que Ta misé
en application le régime nazi, consiste pour l'occupant à
envoyer hors du pays qu'il occupe ceux des habitants de e»
pays qui sont opposés à ses desseins ou ceux qui ne sont paf

■ susceptibles de participer, même par la contrainte, à la réali
sation de ses desseins.

Il est incontestable que tous les Français qui ont été arrachés
à leur foyer et à leur pays, qui ont été transférés contre leur,,
gré par l'ennemi en territoire ennemi, sont bien des déportés .i

, Le terme « déporté » honore ceux qui ont été victimes de la'
déportation sous quelque forme qu'elle se présente. Par contre, |
le terme de transporté serait humiliant, même si on lui acco-i
lait les trois lettres S. T. O. de sinistre mémoire.

Nous n'acceptons pas davantage l'appellation de requis pour
le service du travail obligatoire en Allemagne. En effet, nous'

•considérons que ce titre est impropre, d'abord parce que le
i fait d'avoir été requis n'implique pas que la déportation tk\



obligatoirement suivi, ensuite parce que plus de 200.000 Fran
çais ont été déportés du travail sans avoir été requis. Tous les
 raflés tous ceux qui furent prélevés dans les chantiers de la
jeunesse n'ont jamais été requis avant d'être transférés, parfois
manu militari, vers le travail forcé en Allemagne; ils seraient
donc exclus du bénéfice du statut, si le texte de la commission
des pensions était maintenu.

J'ai entendu, mes chers collègues, depuis plusieurs jours,
des appréciations extrêmement désobligeantes à l'égard de
cette jeunesse française qui fut déportée alors que notre pays

' était livré pieds et poings liés à l'ennemi. Ces critiques et aussi
ces regrets, j'imagine, visaient la jeunesse qui a pu être
entraînée dans la voie où voulaient l'entraîner les dirigeants
de l'époque. Je ne chercherai pas d'excuses à ceux qui ont obéi
avec empressement. Je ne m'intéresserai qu'à ceux qui n'ont

■ pas pu se soustraire à la déportation, pour quelque motif que
ce soit, et ils sont nombreux.

Je vous demande de penser qu'en 1942 les maquis n'étaient
qu'en voie d'organisation, que les jeunes gens n'ont pas tou
jours obtenu des renseignements pour les rejoindre, que cer
tains ont craint des représailles contre leur famille ou leurs
concitoyens. Je vous demande de penser que pour la plupart
ils n'avaient que vingt ans, qu'ils n'avaient pas encore l'esprit
d'initiative et l'expérience d'hommes aguerris et qu'il ne serait
pas équitable de les frapper plus durement que les hommes
dont la responsabilité est autrement plus grande. Je vous
demande de penser qu'en retranchant — mes chers collègues,
j'insiste et j'attire votre attention sur ce point — qu'en retran
chant du nombre des Français déportés en Allemagne les
déportés du service du travail obligatoire, vous diminuez
l'étendue du sacrifice de la France, vous admettez aux yeux
du monde que la jeunesse de France n'a pas été déportée en
Allemagne. '

Tout à l'heure nos collègues M\f. Debu-Bridel et Héline ont
déclaré que les déportés du travail, dont j'ai signalé la magni
fique attitude au cours de la déportation, bénéficieraient auto
matiquement du statut des déportés de la Résistance. Mes chers
collègues, que vous le vouliez ou non, c'est le iplus bel hommage
qu'il soit .possible de rendre aux déportés du travail. Cela
prouve que de jeunes Français arrachés à leur patrie au titre
du S.T.O. ont, sur la terre étrangère, continué à servir la
France et qu'ils sont demeurés dignes de la Résistance française.

M. Le Basser Pas toujours!

M. Auberger. Pas toujours, mon cher collègue, c'est précisé
ment pour cette raison que, dans le texte que nous avons
proposé et qui a été retenu par notre honorable collègue
M. Héline, nous avons pris toutes nos dispositions afin, juste
ment, que ceux qui ne méritent pas. le bénéfice de ce statut
en soient évincés.

Ces précautions étant prises, je déclare que ce titre de
déportés, qui leur est reconnu lorsqu'ils ont accompli des
actions d'éclat, il est logique, il est équitable de le leur accorder,
même s'ils ont travaillé dans l'ombre avec tout leur cœur
de Français- contre l'ennemi.

J'insiste auprès de l'Assemblée pour qu'elle accepte de rétablir
le titre de « statut des déportés du travail » qui l'honorera
et qui conservera toute leur dignité aux jeunes Français trans
portés en Allemagne malgré eux. (Applaudissements à gauche.)

Mme le président. La parole est à Mme Roche, pour défendre
son amendement.

Mme Marie Roche. Je demande, madame le président, que l'on
vote d'abord sur l'amendement présenté par M. Auberger.
J'abandonnerai le mien si celui de M. Auberger est ,adopté. Au
contraire, je le maintiendrai et le soutiendrai si M. Auberger
voit son amendement repoussé.

Mme le président. C'est exactement le même texte.

Mme Marie Roche. Nous sommes d'accord, mais je ne défends
pas mon amendement pour l'instant.

M. le rapporteur Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Il est apparu à votre commission que les
deux propositions de nos collègues étaient assez semblables.
Il serait préférable, peut-être, que Mme Roche fît également
le dépôt de son amendement et le défendît, après quoi la
commission, peut-être, demandera à se réunir pour en déli
bérer.

Mme le président. Madame Roche, voulez-vous défendre votre
amendement ?

Mme Marie Roche. Oui, madame le président.
Mes chers collègues, nous ne comprenons qu'on puisse

discuter le titre choisi comme en-tête à ce statut. L'Assemblée

nationale, en l'adoptant, l'a consacré et il est logique que de
toutes les fédérations intéressées nous parviennent des protes
tations vigoureuses contre les changements que l'on veut y
apporter.

S'il fallait le justifier, nous n'aurions qu'à nous reporter
à la documentation officielle pour servir à l'histoire de la guerre,
qui a nom « Le procès  de Nuremberg », dans son tome II
« Le travail obligatoire », par M. Jacques Bernard Herzog.

A la page 95, sous le titre: « Les conditions de travail des
travailleurs étrangers », on peut lire: « « Les conditions de
travail des ouvriers déportés en Allemagne apportent la pre
mière démonstration de la volonté dos accusés d'utiliser le

potentiel humain des territoires occupés jusqu'à l'extrême
limite de ses forces ».

Et en conclusion, à la page 99, nous lisons: « J'ai fait au
tribunal le compte rendu des événements qui ont marqué la
mobilisation civile des travailleurs étrangers au service de
l'Allemagne nationale socialiste. Je lui ai montré comment
l'institution du travail obligatoire s'insérait dans le cadre géné
ral de la politique de domination allemande. Je lui ai dénoncé
les méthodes que les accusés ont employées pour procéder au
recrutement forcé de la main-d'œuvre étrangère, je lui ai
souligné l'importance de* déportations — le mot est bien
employé — auxquelles l'arbeitseinsatz avait procédé et je lui
ai rappelé comment les déportés du travail avaient été traités
et maltraités. »

Ainsi, au procès de Nuremberg, le titré contesté aujourd'hui
a été consacré également. Ceux qui le constestent actuellement,
ce sont certains déportés politiques qui, aujourd'hui, manifes
tent de la pitié à l'égard de Pétain qui a livré notre jeunesse
à l'ennemi. Ils ne peuvent ignorer, du moins nous lé suppo
sons, les débats de ce procès dont, nous le signalons en passant,
nous regrettons qu'il n'ait pas eu à traiter du cas d'un plus
grand nombre de criminels de guerre.

Lors de ces débats, ils n'ont rien dit. Pourquoi venir aujour-
d'hui marchander les mots inscrits au fronton de leur statut a
ces hommes et à ces femmes victimes comme eux, comme nous,
de l'application d'un plan qui visait à l'asservissement total
de la France et contre lequel ils ont lutté avec nous à la
place où ils se trouvaient.

Pour notre part. nous leur reconnaissons des droits indénia
bles au titre qu'ils se sont choisi, titre qui leur a été accordé
par le Gouvernement en 1946, il ne faut pas l'oublier. Ils ont
déjà ce titre officiellement.

Certains que de nombreux collègues partagent cette opinion
dans cette Assemblée, nous leur demandons d'éviter de créer
par là même une nouvelle division entre combattants et de
maintenir intégralement le texte de l'article 1er voté par l'Assem
blée nationale en cette matière, (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Mme le président. Je viens d'être saisie à l'instant même d'un
amendement nouveau présenté par M. Dassaud, tendant à rédi
ger comme suit l'article 1er : « La République française, considé
rant les souffrances subies par les travailleurs déportés en Alle
magne, proclame et détermine... » Le reste sans changement.

La parole est à M. Dassaud, pour défendre son amendement.

M. Dassaud. Mes chers collègues, ce qui m'a frappé dans la
décision de la commission des pensions, c'est la contestation du
titre de déporté accordé aux travailleurs qui, effectivement, ont
été obligés d'aller travailler en Allemagne. Je pense que dans
leur esprit, mes collègues ont voulu sauvegarder la qualité de
déporté qui a été acquise par d'autres dans des circonstances
différentes. Je me permets de comprendre cette discrimination,
mais il n'en est pas moins vrai que les travailleurs qui ont été
envoyés en Allemagne n'ont pas tous été requis, mais, dans
l'ensemble, ont bien été des déportés.

J'ai donc voulu rechercher une sorte de solution transaction
nelle honnête, en sauvegardant la qualité de déporté à ceux qui
ont eu à en souffrir dans des conditions différentes et en propo
sant le titre de « travailleurs déportés en Allemagne », qui con
sacre bien la qualité de déporté des travailleurs, mais dont le
second terme est en somme accessoire, complémentaire.

Je pense, mes chrs, collègues, que cette formule pourrait peut-
être rallier l'unanimité du Conseil de la République et qu'elle
serait préférable à certains termes qui ne conviennent pas ou
qui conviennent mal. Ainsi, nous donnerions aux travailleurs
déportés en Allemagne une marque de notre estime, à laquelle
ils seraient certainement sensibles et qui, en même temps, ne
les inférioriserait pas, mais les placerait exactement dans la hié



rarchie de ceux qui ont eu à souffrir de la guerre. Il est bien
entendu que ce que nous voulons faire disparaître par les diffé
rents statuts que nous votons déjà depuis quelque temps, ce
sont les séquelles d'une guerre qui nous a suffisamment empoi
sonnés et dont nous voudrions voir disparaître jusqu'aux der
niers relents.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État à la
présidence du conseil.

«I. Robert Prigent, secrétaire d'État à la présidence du
conseil. Madame le président, mesdames, messieurs, je tiens
tout d'abord à rendre hommage à tous ceux qui, à un titre
quelconque, ont souffert des circonstances de la guerre et de
l'occupation de l'ennemi ou du fait de celui-ci, et plus particu
librement aux victimes dont la mémoire a été évoquée à cette
tribune au cours des exposés qui se 'sont succédé au début de
cette discussion.

Mais je crois qu'il est essentiel de situer le débat qui nous
occupe sur son plan véritable. Déjà, dans la législation fran- .
çaise, nous avons précisé quels étaient les devoirs de la nation
et 'es droits de ceux qui l'avaient servie, soit en matière civile,
soit en matière militaire, soit en tant que prisonniers de
guerre, soit en tant que déportés.

Ici, j'emploie ce mot « déporté » dans le sens qu'il a pris
 dans notre langage. En effet, si je me permets tle ne pas être
d'accord — j'exposerai pourquoi dans un instant — avec l'amen
dement qui vient d'être déposé, c'est parce que je crois que
les circonstances de fait ont été telles que, dans la langue
française, ce mot a perdu le sens courant qu'il avait d'un adjec
tif qualificatif pour signifier véritablement un sacrifice très par
ticulier, un des plus durs et des plus élevés qui ont été deman
dés à aes Français au cours de cette guerre.

Il ne viendrait à l'idée de personne d'établir des différences
de qualification ou de valeur entre, par exemple, ce que nous
appelons dans le langage courant un déporté, et ce que nous
appelons un combattant, un soldat mobilisé appelé au combat
qui a eu une conduite vaillante, qui a même reçu des témoi
gnages de satisfaction pour son héroïsme et sa conduite. Nous
savons très bien que cela situe deux personnes, et quelque
fois la même, à des plans différents de sa vie dans les circons
tances de guerre que nous avons connues. Tel de nos amis, tel
de nos camarades évoquera son attitude de combattant en 1940,
ses souffrances de déporté quelques mois ou quelques années
après.

Aujourd'hui, nous avons à traiter des devoirs de la nation à
l'égard de certains citoyens engages dans le péril de la guerre,
et des droits de ces citoyens d'une catégorie particulière
puisque le Parlement est amené à déterminer un statut particu
lier les concernant. U est donc, je crois, de bonne logique que
nous évitions en cette matière toute confusion. 11 ne s'agit pas
ici, je le répète, d'établir des niveaux de valeur, il s'agit de
déterminer d'une façon précise — et c'est là le but essentiel de
l'article 2 — ceux qui ressortissent au statut que nous discu
tons maintenant.

D'autre part, l'essentiel est bien le fond, l'ensemble du statut
ainsi défini, la somme des droits que nous all«ns établir par
ce texte législatif. Je me rallierai donc à la décision de la majo
rité de la commission qui fixe dans le titre de cette loi un
qualificatif différent pour ce statut différent de ceux déjà votes.

Si je ne me rallie pas à l'amendement qui vient d'être déposé.
c'est parce que le terme qu'on nous propose est lui-même
ambigu. Lorsqu'on parle de travailleur déporté, déporté étant
pris comme adjectif, on peut vouloir désigner... (Applaudisse
ments sur plusieurs bancs), le travailleur, celui qu'on appelle
dans le sens courant de la langue française l'ouvrier qui, engagé
dans une action de résistance, a été déporté, pour ses actes de
résistance, dans un camp de concentration. Celui-là est un tra
vailleur qui a été déporté.

Je cherche à serrer de très près les textes, parce que nous -
faisons un travail législatif sérieux. La précision que notre col
lègue vient nous apporter par cet amendement ne donne pas
véritablement le caractère de définition qu'on peut attendre
de l'article 1 er d'un texte de loi. C'est pourquoi, pour ma part,
sous bénéfice de ces observations, je m'associerai aux obser
vations antérieures de la commission, quant aux amendements
qui sont déposés.

M. le président. La parole est à M. Radius, vice-président de
ia commission des pensions.

M. Radius, vice-président de la commission des pensions.
Nous nous trouvons à présent en face de trois amendements
ayant trait à l'appellation des bénéficiaires du statut. La com
mission demande le renvoi de ces amendements; et je prie
Jime le président de bien vouloir interrompre la séance pen

dant dix minutes afin de permettre à la commission des pen*
sions de se réunir pour les examiner.

Mme le président. Le renvoi demandé par la commission est dé
droit.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt et une heures trente-cini
minutes, est reprise à vingt-deux heures vingt minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.
Quelles sont les conclusions de la commission sur l 'amendé-1

ment de M. Dassaud ?

M. le rapporteur. Madame le président, M. Dassaud a retiré son
amendement.

Mme le président. L'amendement de M. Dassaud, portant le;
n° 44, est retiré.

Nous sommes donc maintenant en présence des deux amende-,
menls dont nous avions commencé la discussion tout à l'heure,
de M. Auberger, portant le n° 17, et de Mme Roche, portant
le n° 35.

Quel est l'avis de la commission sur ces deux amendements ?

M. le rapporteur. La commission, qui a examiné ces deux"
amendements, a décidé de rester sur sa position première,-
c'est-à-dire de maintenir la qualification qu'elle a déjà sou
mise par ma voix au Conseil de la République.

Mme le président. Je vais mettre aux voix ces deux amende
ments.

M. Le Basser. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Le Basser.

. M. Le Basser. Cette discussion à laquelle nous assistons, mes
dames, messieurs, me paraît vraiment regrettable, car elle met
en cause le titre de déporté qui a été affecté jusqu'ici, avec une
certaine noblesse, à ceux de la résistance.

Ainsi que je le signalais tout à l 'heure, il existe une aristo-*
cratie qui s'est constituée autrefois en ajoutant des noms et des
particules à la suite du nom initial. A l'heure actuelle, nous
sommes en présence du phénomène inverse : cette aristocratie
qui veut, évidemment, se rapprocher d'une élite, va supprimer
la particule et le nom qui lui a été adjoint. pour ne plus garder
que le titre de déporté.

Si je me permets de parler ainsi, c'est parce que j'ai des1
contacts fréquents avec des déportés du travail, en raison de
ma profession. Quand on les interroge individuellement, ils
confessent que le mot de déporté ne leur convient pas. Si, au
contraire, nous nous trouvons en présence d'une organisation
collective — et ce n'est pas la seule situation pour laquelle
cette réflexion pourrait être faite — les revendications devien
nent extrêmes, parfois excessives.

C'est pour cette raison que nous désirons que le terme de'
déporté demeure affecté à ceux qui ont fait de la résistance
devant l'ennemi, qui ont engagé leur vie, leurs biens, la vie
même de leur famille, car il ne faut pas oublier que des familles
ont été emprisonnées, massacrées parce que le chef avait fait
la résistance. (Applaudissements .)

Voilà pourquoi je vous demande de ne pas minimiser ce
terme de déporté et de le réserver à ceux qui ont sacrifié leur
vie, leurs biens et la vie de leur famille pour la cause de la
France. (Applaudissements sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite, ainsi que sur divers autres.
bancs au aenlre et à droite.)

Mme le président. La parole est à M. Léo Hamon, pour expli
quer son vote.

M. Léo Hamon. Je pourrais presque m'en tenir aux observa
tions qui viennent d'être présentées par M. Le Basser.. Je vou
drais tout de même noter que les arguments mêmes qu'il a
évoqués montrent combien la question qui se pose est pour
chacun de nous une affaire de conscience dans laquelle, je me
permets de le dire notamment à Mme Roche, ni les ordres du
jour, des uns et des autres, ni même les votes d'une autre
assemblée ne sauraient nous décharger d'une responsabilité que
nous ne portons qu'envers nous-mêmes. (Applaudissements sur
divers bancs à gauche.)

Bien entendu, personne ne conteste que les victimes de la
guerre aient droit à une réparation et que la solidarité de la
nation doive s'exercer envers elles, comme envers toutes les
autres victimes de la guerre.

M. Jacques Debû-Bridel. C'est évident !



M- Léo Hamon. Cela étant dit, reconnu et, je pense, incontesté,
mous avons aussi le devoir de maintenir ce que M. le secré
taire d'État à la présidence du conseil appelait, je crois, tout
à l'heure, la propriété des termes, et qui est aussi la réalité des
situations différentes.

J 'en demande pardon aux auteurs des amendement et plus
Exactement je fais appel à leur souvenir d'un temps où nous
avons mené des combats communs; ils savent très bien que ni
dans les conditions du départ, ni dans' les conditions de la vie
là-bas les choses ne sont comparables pour les bénéficiaires
du statut discuté et pour les déportés de la résistance.

Pendant la guerre — et je me tourne plus particulièrement
vers nos collègues du parti communiste — avec eux, au comité
d'action contre la déportation — c'était le terme que nous
avions forgé à ce moment-là dans la clandestinité — nous
avons fait un fervent appel à tous les requis du travail pour
qu'ils ne défèrent pas à la réquisition. Nous leur disions : déso
béir est un devoir, et vous n'étiez pas, mes chers collègues
communistes, les moins acharnés à déclarer que la désobéis
sance aux ordres de l'ennemi était un devoir sacré. (Applau
dissements.)

Eh L'en ! tous n'ont pas pu désobéir, certains en raison de
 circonstances matérielles, d'autres, peut-être, du fait d'hésita
tions de la volonté. Ceux-là, certes, sont parmi les victimes de
la guerre; mais ils ne sont pas combattants de la guerre au
même titre que les réfractaires et je voudrais dire qu'au
moment où nous votons à la fois le statut des réfractaires et
celui des déportés retenant deux formes différentes du
préjudice de la guerre, il est bon de maintenir dans nos esprits
la clarté des choses sans laquelle nous risquons de paraître,
chaque fois, suivre la pente du moindre effort.

Ainsi, les conditions du départ n'étaient pas identiques à
"celles des vrais déportés. Je ne dis pas qu'elles sont coupables,
je comprends comment elles s'expliquent, mais je déclare sim
plement que ces circonstances étaient différentes, et les circons
tances l'étaient plus encore si l'on considère non pas seulement
le départ, mais le séjour là-bas. Je vous demande tout de
même d'y penser et de garder aux mots de notre langue, même
lorsqu'un usage récent les a modelés, ce sens tragiquement
 exceptionnel

Bien sûr, le mot « déporté » évoquait autrefois une condam
nation qui était inscrite quelque part au code pénal; le fait
d'être déporté était considéré comme infamant. Mais ce qu'il
y a eu de particulier, ce qui a joué vis-à-vis  de ces hommes qui,
parce qu'ils étaient en costume de bagnard, ont été salués par
nous comme des héros, c'est précisément que la présence et
l'action de l'ennemi ont, pour ceux-là, transformé la déporta
tion en quelque chose qui était les « jours de notre mort », en
quelque chose qui était « l'univers concentrationnaire » et dont
ceux-là mômes qui n'y ont pas été ne peuvent pas lire l'évoca
tion sans une épouvante particulière.

Je vous demande de penser à cela et je vous demande d'y
penser, moi qui n'ai pas été déporté, avec le respect que nous
avons tous, nous qui ne sommes pas partis là-bas, pour ceux
qui ont connu cet effroyable martyr et qui ne sont pas là pour
en témoigner. (Applaudissements.)

Je reconnais volontiers que les travailleurs transportés en
'Allemagne ont connu une épreuve. Bien sûr, j'admets sans
peine qu'ils ont connu une épreuve supérieure à la mienne,
moi qui ai continué de combattre sur le sol natal, ils ont souf
fert davantage que moi, que beaucoup d'entre nous, je l'ad
mets bien volontiers. Mais tout de même pouvez-vous comparer
le travail dans une usine de Hambourg — et je choisis à des
sein une ville bombardée — pour ne pas parler du travail dans
les champs avec le séjour dans les camps d'extermination, avec
ces jours qui entrent dans une légende d'épouvante parce que
l'un après l'autre disparaissent ceux qui pouvaient encore en
iémoigner.

Maintenir cette distinction est un devoir de raison et il n'y
rien de désobligeant pour personne à constater qu'il a eu

la chance de ne pas connaître l'enfer sur terre. Alors je vous
demande, pensant que si la guerre a fait de nombreuses vic
times, elle les a faites dans des conditions différentes, pensant
qu'il y a par exemple nos prisonniers de guerre qui ont droit
à notre respect, qui ont droit à notre solidarité et qui n'ont
jamais voulu le titre de déportés, pensant qu'il y a les déportés
des camps de la mort et des fusillés et aussi des travailleurs
emportés en Allemagne par un destin cruel. Je vous demande
de différencier les mots comme il faut différencier les choses.

Nous reconnaissons toutes les victimes de la guerre. Toutes ne
sont pas des martyrs. Alors surtout que les martyrs dans cette
acception nouvelle que leur a donnée la férocité allemande
rejoignent le sens même des légendes dorées ou les martyrs
étaient aussi des héros. (Applaudissements à gauche, au centre
ft à droile.)

Mme le président. La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Je voudrais dire quelques mots très brefs.
Je comprends très bien M. Hamon, mais je voudrais dire aussi
pour quelle raison en' ce qui me concerne, je voterai l'amen
dement de M. Auberger. Il s'agit, somme toute, d'un débat
autour d'un mot, le mot « déporté ».

D'après Littré, « déporter » signifie « transporter quelqu'un
dans un lieu d'où il ne doit point sortir ».

M. Jacques Debu-Bridel. Littré a écrit avant 1944. N'oubliez
pas que les mots changent de sens, car la langue est vivante,
elle aussi !

M. de Villoutreys» Bien entendu, je n'en disconviens pas.
Mais, dans le mot « déporté » il y a l'idée d'expatriation qui
n'est pas dans le mot « requis ». Grammaticalement, le mot
a déporté » est préférable.

Je suis d'accord avec les orateurs qui m'ont précédé pour
admettre qu'il y a des degrés dans la déportation.

Pour faire une comparaison, il y a également des degrés
dans le terme d'« ingénieur » et c'est pourquoi la loi réglemen
tant le titre d'« ingénieur » oblige ceux qui le portent à pré
ciser de  quelle école ils sont soi tis: « ingénieur diplômé de
telle école ou de telle autre. »

Pour le mot « déporté » rien n'interdit de suivre la même
règle et de dire qu'il y a des déportés de la Résistance et des
déportés du travail. Voilà pourquoi je voterai l'amendement de
M. Auberger.

M. Auberger. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Auberger.

M. Auberger. Il faut éviter une confusion. Nul parmi nous n'a
pensé un seul instant à assimiler le déporté de la résistance au
déporté du travail. Dans ce cas d'ailleurs, il n'aurait pas été
nécessaire de voter un nouveau statut.

Or, nous sommes sur le statut des déportés du travail qui est
nettement différent — j'ai eu à les confronter — du statut des
déportés de la résistance.

Quant à moi, je maintiens mon amendement et je demande
au Conseil de la République de se prononcer en toute bonne
foi, en toute sincérité. J'estime qu'il y a lieu d'accorder au*
déportés du travail, dont nous voulons qu'ils soient les béné
ficiaires du statut, une réparation et que ce statut la leur accor
dera.

C'est pourquoi, madame le président, je maintiens la demande
de scrutin public que j'ai déposée.

Mlle Mireille Dumont. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont pour
explication de vote.

Mlle Mireille Dumont. Nous voterons l'amendement de

M. Auberger qui est semblable à celui présenté par notre col
lègue Mine Marie Roche.

11 est certain que le titre de « déporté » est absolument le
titre qui convient. Ces hommes ont été arrachés à leur punie
et transportés en territoire ennemi. Il ne peut y avoir aucune
confusion entre les déportés de la résistance et les déportés du
travail, ce sont tous des déportés, à des titres différents. Le
titre complet permettra qu'il n'y ait aucune confusion entre
les deux catégories, mais,, je le répète, ce sont tous des dépor
tés.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Auberger.

Je suis saisi d 'une demande de scrutin par le groupe socia
liste.

Le scrutin est ouvert.

Iles voles sont recueilllis. MM. les secrétaires en {ont le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du scru
tin :

Nombre de votants 313

Majorité absolue 157

Pour l'adoption 101
Contre 209

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Par ce vote, l'amendement de Mme Roche se trouve égale
ment écarté.



Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Sont considérés comme requis
pour le service du travail obligatoire en Allemagne:

« a) Les Français ou ressortissants des territoires de l'Union
française qui ont été contraints de quitter le territoire national
et astreints au travail dans les pays ennemis ou occupés par
l'ennemi, pendant un minimum de trois mois;

« b) Dans les mêmes conditions, les étrangers résidant en
France au 1er septembre 1939, requis pour le service dir travail
obligatoire hors du territoire français, dont les pays ont conclu
un accord de réciprocité avec la France en. matière de répara
tions à accorder aux victimes de la guerre.

« Aucune condition de durée n'est exigée en cas de rapatrie- .
ment sanitaire ou de décès survenu au cours ou des suites de

la réquisition ou lorsque l'intéressé s'est évadé.
« Sont considérés comme ayant été « contraintes » les per

sonnes visées ci-dessus qui ont été raflées ou requises par
application des actes dits « loi du 4 septembre 1942 », relative
à l'utilisation et à l'orientation de la main-d'œuvre, et « lois
des 16 février 1943 et du 1 er février 1941 » relatives au service

du travail obligatoire, actes dont la nullité a été expressément
constatée.

« Sont également considérés comme ayant été contraints les
ressortissants des départements annexés de fait par l'occupant
et qui ont été requis pour le travail obligatoire hors de ces
départements pendant la durée de l'occupation ».

Par voie d'amendement (n° 36), Mme Marie Roche et les
membres du groupe communiste et apparentés, proposent de
reprendre, pour cet article, le texte adopté par l'Assemblée
nationale et ainsi conçu :

« Sont considérés comme déportés du travail:
« a) Les Français ou ressortissants des territoires de l'Union

française qui ont été contraints de quitter le territoire national
et astreints au travail dans les pays ennemis ou occupés par
l'ennemi;

« b) Les étrangers ou apatrides, déportés dans les mêmes
conditions hors du territoire français, dont les pays ont conclu
un accord de réciprocité avec la France;

« c) Les personnes transférées par contrainte dans une usine
d'Alsace-Lorraine et des territoires annexés par l'Allemagne au
cours de la guerre ».

La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Je n'ennuierai pas l'Assemblée avec de
nouveaux développements. J'ai justifie le maintien de mon
amendement dans la part que j'ai prise dans la discussion
générale.

Le vote qui vient d'intervenir m'incite encore davantage à
demander au Conseil de la République de reprendre l'article 2
tel qu'il a été adopté par l'Assemblée nationale.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. La commission maintient son texte et
repousse, par conséquent, l'amendement de Mme Roche.

Mme le président. Quelqu'un demande-t-il la parole sur
l'amendement de Mme Roche ?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 18), M. Auberger
propose, au début de l'article 2, de remplacer les mots : « sont
considérés comme requis pour le service du travail obligatoire
en Allemagne », par les mots : « sont considérés comme déportés
du travail, sous réserve d'avoir subi un minimum de trois
mois de déportation ».

La parole est à M. Auberger.

M. Auberger. Je retire mon amendement qui n'a plus d'objet
à la suite du vote qui vient d'intervenir.

Mme le président. L'amendement est retiré.

Par voie d'amendement (n° 19), M. Auberger propose de
rédiger comme suit l'alinéa b) de cet article :

« b) Les étrangers résidant en France au 1" septembre 1939,
déportés dans les mêmes conditions hors du territoire français
dont les pays ont conclu un accord de réciprocité avec la
France en matière de réparations à acorder aux victimes de
]a guerre ».

La parole est à M. Auberger.

M. Auberger. Madame le président, tous les amendements que
j'ai déposés tombent automatiquement à la suite du vote sur
mon amendement à l'article 1 er .

Mme le président. Cet amendement est donc retiré, ainsi que
tous ceux présentés par M. Auberger.

Par voie d'amendement (n° 3 bis rectifié) . Mme Gilberte
Pierre-Brossolelie, MM. Maupoil, Léo Hamon, Bousch, Avinin
et Lassagne proposent de compléter comme suit le 5e alinéa de
cet article: « ...à moins que ces personnes n'aient eu la possi
bilité pratique de se soustraire à cette réquisition ».

La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Je vais simplement expliquer d'un mot la
portée de cet amendement. Il a pour but de préciser que pour
constituer le fait générateur de l'application du statut, la
contrainte doit résulter, soit d'une rafle — car le caractère
irrésistible de la rafle est évident — soit d'un ordre de réqui
sition auquel l'intéressé n'a pu se soustraire.

Notre dernière rédaction (car c'est un amendement rectifié,
ainsi que Mme le président l'a indiqué) est une rédaction en
retrait sur celle que nous avions d'abord soumise à la com
mission. Nous lui avions demandé de ne retenir comme entraî
nant l'application du statut que la réquisition irrésistible;
désormais nous mettons: à moins qu'il n'ait été possible à
l'intéressé de se soustraire à cette contrainte. Par le détache
ment de cette phrase, nous marquons que la preuve de la
possibilité de se soustraire à l'ordre de réquisition est à la
charge de l'administration. Ce faisant, et reconnaissant la dif
ficulté de la preuve, nous pensons bien que, dans la plupart
des cas, les requis auront droit au statut: mais il nous a paru
intéressant, dans l'intérêt même des 'bénéficiaires de ce statut,
de marquer que ceux qui en obtenaient le bénéfice n'avaient
vraiment pas pu se soustraire à l'ordre de réquisition. Je
n'insiste pas davantage sur ce point, qui trouve son commen
taire dans les observations qui ont été antérieurement pré
sentées.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission s'en remet à la sagesse du
Conseil.

M. René Depreux. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. René Depreux.

M. René Depreux. Je voudrais poser une question à M. Hamon
pour avoir une précision. J'ai bien entendu ses explications
mais je voudrais tout de même savoir ce qu'il entend par la
« possibilité pratique de se soustraire ». Est-ce qu'il fallait que
les requis soient arrêtés, pris par force par l'ennemi ou les
agents de l'ennemi ? ou est-ce parce qu'il* avaient une obli
gation morale, parce que leurs familles étaient menacées d'un
emprisonnement ou de graves représailles ? Il y a des cas de
conscience qui se sont posés. J'ai connu des hommes qui dési
raient énergiquement résister mais qui sont partis en Alle
magne parce qu'ils ont eu peur qu'il y ait des représailles
pour leurs familles.

Considérez-vous qu'il s'agit là d'une contrainte ? Pour qu'il
n'y ait aucune ambiguïté sur cet amendement qui a été, je
crois, insuffisamment expliqué, je voudrais que son auteur
nous donne des précisions à ce sujet.

Mme le président. La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. La rédaction que Mme le président a rappelée
montre bien que, dans l'esprit des auteurs de l'amendement,
il s'agit d'une exception à l'application du statut du fait de la
réquisition; l'exception doit être prouvée par celui qui l'in
voque et qui serait, en l'espèce, l'administration contestant
l'application du statut.

Il y aura là, évidemment, une question de fait livrée à
l'appréciation des différentes commissions départementales.

M. Depreux m'a signalé une situation de fait. Je vais lui
répondre par un autre exemple, s'il me le permet, et nous
penserons alors plus à l'aise l'un et l'autre.

Nous prendrons, si vous le voulez bien, le cas du jeune céli
bataire qui a reçu un ordre de réquisition, auquel nous som- i
mes venus apporter une fausse carte — nous sommes quel»
ques-uns à avoir fait cela — auquel nous sommes venus offrir
des filières pour partir et qui nous a dit simplement: Eh bien I
nonl



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 15 JUIN 1950 - 1713

Ce jeune homme a eu toutes les possibilités et H n a pas eu <
la menace des représailles auxquelles vous- faisiez tout à
l'heure allusion. Je pense qu'il a eu, non seulement la possi
bilité matérielle, mais encore la possibilité pratique — et c'est
intentionnellement que nous avons écrit « la possibilité pra
tique » — de ne pas partir. Vous ne pouvez pas le comprendre
dans le cas de contrainte irrésistible. S 'il s'agit au contraire
d 'un petit gars, excusez cette expression familière, qui s'est
trouvé dans une région où le réseau de résistance, ou le réseau
de débauchage n'était pas organisé,, s 'il s'agit d 'un père de
famille, et j'en connais, ou d'un enfant qui craignait pour ses
parents, alors nous pensons qu 'il n'avait pas la possibilité pra
tique de rester, qu 'il lui fallait pour cela un goût ou une accep-

, tation du risque pour les siens ou un héroïsme particulier.

Mme Marie Roche. Que de nuances, monsieur Hamon !

M. Léo Hamon. Madame-Roche, je vous répète que pendant
la guerre vos amis et vous, vous aviez le mérite de n'avoir
aucune nuance et d' affirmer les choses beaucoup plus dure
ment qu'aujourd'hui.

Vous m'accusez d'avoir des nuances. C'est que nous avons
ine meilleure mémobe.

A l'extrême gauche. Nous avons raison.

. M. Hamon. Vous avez toujours raison, môme en changeant.

Mme Marie Roche. C'est vous qui changez, ce n'est pas nous.
'[Erclamaticms sur divers bancs.)

■ U. Léo Hamon. Vous avez toujours raison!

Ces nuances qu 'on me reproche d'évoquer, elles sont dans
le fond même des choses. J'ai parfaitement conscience que
c'est très rarement que l'on prouvera la réalisation des condi
tions d'exception. Mais je pense que, du fait que nous l'aurons
insérée dans le texte et que, par conséquent, ceux pour lesquels
n'aura pas été prouvée la possibilité pratique de se soustraire
à la réquisition apparaîtront comme ayant subi une véritable
contrainte, nous allons renforcer leur position morale et j'ose
dire que ce sont les bénéficiaires du statut qui doivent nous
savoir gré d 'avoir renforcé leurs titres au statut.

M. René Depreux. Je remercie M. Hamon de ces explications
qui étaient évidemment nécessaires.

N. de la Gontrie. L'erreur, c'est le mot « pratique ».

Mme le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont pour
expliquer son vote. ' '

Mlle Mireille Dumont. Après les longues explications de
M. Léo Hamon, je constate que les gens auxquels s'appliquera
ce statut méritent en fait le titre de « déportés », puisqu ils
auront été l'objet de mesures auxquelles il n'était pas possible
de se soustraire.

> Mmt le président. La parole est à M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je m'excuse d'intervenir maintenant,
tnais je voudrais qu'on mît dénitivement au point ce sur quoi
nous votons-. ; Après les explications si claires dans sa seconde
intervention, si émouvantes dans sa première, de notre collègue
M. Hamon, je croyais que la lumière avait été faite. L'inter
ruption qui vient d'avoir ' lieu de ce côté-ci de l'Assemblée
démontre le contraire.

Il s'agissait d'abord de délimiter d'une façon très nette, très
loyale et très sincère à quelle catégorie de victimes de la
guerre — et dans la nation il existe tant de catégories qu'on
jpeut dire aue la nation entière est victime de la guerre ! — nous
voulions voter des réparations légitimes. C'est pour cela que
nous avons choisi avec la commission le terme dé requis, qui
prêle, bien sûr, à certaines critiques, mais qui a au moins le
mérite di la clarté.

Ceci acquis, et définitivement acquis, car nous n'avons pas
4 revenir sur un vote définitif, et qui sera, j'espère, suivi par
l'Assemblée nationale, il reste à savoir à quelle catégorie de
requis du travail nous voulons accorder des réparations. Ces
réparations, nous les voulons dans un esprit de fraternité et de
justice, aussi larges et aussi efficaces que possible, car il y a
lieu à réparation, pour les requis du travail, et sur ce point nous
sommes tous d'accord.

- Tout à l'heure, nous entendions notre collègue M. Auberger
nous rappeler le cas de ces requis, revenus malades ou leur
santé compromise, de ceux qui ont laissé des veuves et des
orphelins ; à ceux-là j'affirme et nous affirmons tous que la
nation doit des réparations. (Applaudissements.)

Toutefois, parmi ces reauis — et c'est une chose qui nous
effraie et qui pèse lourdement sur ce. -débat — il est une
catégorie d'hommes qui, malgré, toutes les consignes de, lutte
données, ne peuvent pas invoquer une attitude de résistance
à l'ennemi, même passive, mais qui, -au contraire, ont mis un
certain zèle à se rendre en Allemagne pour y travailler, qui
ont refuse dé se dérober au travail pour l'ennemi. >. • > -

Il y a en tête les volontaires du travail; ceux-là sont écartés
par la loi en préparation. Mais il faut bien constater qu'il est
difficile de les retrouver, et c'est parce que nous voulons aider .
aussi généreusement que possible les vraies victimes involon
taires de la réquisition et leur rendre l'hommage qu'elles.méri-
tent que l'amendement de M. Hamon rendra de grands services.
Chaque fois qu'on se. trouvera devant un cas douteux, où l'on
verra une association quelconaue invoquer un acte répréhen
sible, que la commission prévue refusera de reconnaître à un
intéressé le bénéfice de la loi, il faudra que cette commission
fasse, la preuve des faits reprochés, prouve qu'il n'y a pas eu
contrainte.

Le statut' ouvre- un droit que peut réclamer le requis du
travail et, en cas de refus, ce sera à l'administration à justifier
son attitude. C'est donc une. garantie que nous donnons à tous
les requis de bonne foi et je crois que nous pouvons tous
vraiment, sans aucun souci d'excessive rigueur et dans l'intérêt \^
même des requis du travail, voter l'amendement déposé par
nos collègues résistants. (Applaudissements.)

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement.
Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe com

muniste.

Le scrutin est ouvert.

(Les volet sont recueillis. — 3/.W. les secrétaires en font le
dépouillement)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement dt»"
scrutin :

Nombre des volants...-................... 313
Majorité absolue....................____ 157

Pour l'adoption 218
Contre 95

'.' Le Conseil de la République a adopté. •

Mme le président. Il n'y a pas d 'autre observation sn;
l'article 2, ainsi modifié

Je le mete aux voix.

(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. L'Assemblée nationale avait adopté uS
article 3 que votre commission a supprimé.

Personne ne le reprend i
Nous passons à l'article suivant.

L'Assemblée nationale avait adopté un article 4 que votre
commission a également, supprimé, mais par voie d'amende
ment, Mme Marie Roche et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de rétablir cet article dans le texte
voté par l'Assemblée nationale et ainsi conçu: .

« Un minimum de trois mois de déportation en pays enne
mi, en territoire étranger occupé par l'ennemi, ou en terri
toire français annexé par l'ennemi, est nécessaire pour avoir
droit- au titre de déporté du travaiL

« Aucune condition de durée n'est exigée en cas d 'évasion,
de rapatriement sanitaire ou de décès ».

La parole est à Mme Roche.

■ Kme Marie Roche. Mesdames, messieurs, pour les raisons
que j'ai exposées tout à l'heure, je demande que l'article 4,
adopié par l'Assemblée nationale, soit rétabli.

Mme le président. Quel est l'avis de la. commission ?

M. le rapporteur. Le minimum de trois mois de déportation
que prévoit l'amendement de Mme Roche a été incorporé à
la tin du deuxième paragraphe de l'article 2, ainsi que l'exemp
tion pour les évadés.

Mme le président. Maintenez-vous votre amendement, mada
me Roche

Mme Roche. Je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Il n'y a pas d'observation ?...
L'article  4 n'est donc pas rétabli.
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« Art. 5. — La réquisition pour le service du travail obli
gatoire en Allemagne étant un fait résultant " de l'état de
guerre, les maladies contractées ou aggravées et les blessures
de toutes sortes subies par les bénéficiaires du présent statut
au cours de leur réquisition sont réputées effets directs ou
indirects de la guerre; les ayants droit et leurs ayants cause
hénéficient, en conséquence,' des dispositions incluses dans
la loi du 24 juin 1919, modifiée par les lois du 28 juillet 1921
et du 20 mai 1956, régissant les pensions concédées aux vic
times de guerre et à leurs ayants cause ». (Adopté.)

« Art. C* — Le bénéfice de la présomption d'origine, tel
 qu'i est défini à l'article 3 du code des pensions, est  reconnu
aux requis pour le service du travail obligatoire en Allema
gne. » (Adopte.)

« Art. 6 bis (nouveau). — Les délais de forclusion en matière
d'introduction de demandes de pensions ne seront appliqués
qu'un an après la publication du décret portant règlement
d'administration publique prévu à l'article 16 de la présente
loi. » — (Adopté.)

« Art. 0 ter (nouveau). — Les requis pour le service du
travail obligatoire en Allemagne bénéficient des dispositions
prévues par l'ordonnance du 2 novembre 1955 relative à la
transcription de la mention « mort pour la France » sur les
actes de décès des personnes définies à l'article 2 ci-dessus
et dont le décès est survenu au cours. ou des suites de la

réquisition pour le service du travail obligatoire en Alle
magne. » — (Adopté.)

« Ait. 7. — Le temps passé  dans la position définie par
l'article 2 de la présente loi, par les bénéficiaires du présent
6'alut, donne lieu à reconstitution de carrière dans les condi
tions prévues par l'ordonnance n° 45-1 2X3 du 15 juin 1915, com
plétée par la loi n° 48-838 du 19 mai 1918, nonobstant les délais
institués par l'ordonnance susdite et ses règlements d'appli
cation et sans qu'il y ait lieu, pour les intéressés, de subir à
cet effet les épreuves d'un concours ou d'un examen profes-
eionnel ».

Par voie d'amendement, Mme Marie Roche et les membres du
groupe communiste et apparentés proposent de ré'ablir cet
article dans le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi
conçu :

« Le temps passé en déportation est compté, jusqu'au 8 mai
1945, comme temps passé sous les drapeaux.

« Les services considérés compteront pour l'ancienneté ».
La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Il serait injuste de ne pas maintenir le
texte voté par l'Assemblée nationale pour l'article 7. Toute
discrimination, comme toute nouvelle rédaction, serait une
atteinte portée aux droits des déportés du travail.

Je pense que la commission s'est rendu compte que le Conseil
voudra bien se montrer favorable à l'amendement que j'ai
présenté.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission a rejeté l'amendement pré
senté par Mme lioche.

Mme le président. L'amendement est-il maintenu ?

Mme Marie Roche. Oui, madame le président.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement de Mme
Roche.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement, MM. Lelant, Fleury,
■ Le Basser et Debu-Bridel proposent de rédiger ainsi cet article:

« Le temps passé hors du territoire français par les bénéfi
ciaires du présent statut ayant la qualité de fonctionnaires et
d'agents des collectivités et services publics énumérés à l'ar
ticle 1 er de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1915, complétée
par la loi n° 48-838 du 19 mai 1918, donne lieu, le cas échéant,
à reconstitution de carrière dans les conditions prévues par
l'ordonnance susvisée, nonobstant les délais institués par les
règlements pris pour son application »,,

' La parole est à M. Le Basser.
/

M. Le Basser. Cet amendement apporté à l'article 7, adopté par
la commission, a pour but de ne pas donner aux fonctionnaires,
qui ont été victimes du service du travail, des avantages dont
ne bénéficieraient pas les prisonniers de guerre, les combattants
et les déportés.

■ C'est pourquoi nous vous demandons de supprimer les mots:
j< sans qu'il y ait lieu, pour les intéressés, de subir les épreu

ves d'un concours ou d un examen professionnel », car les
uns devraient subir un examen pour entrer dans la carrière,
alors que les autres en seraient dispensés simplement parce
qu'ils ont été victimes du service du travail.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte l'amendement.

M. Auberger. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Auberger.

M. Auberger. Je dois faire remarquer, mes chers collègues,-
que les déportés du travail subissent actuellement un retard
de carrière par rapport à leurs collègues qui, étant restés en
France, avaient la possibilité de passer des concours. Ceux qui
étaient en Allemagne ne pouvaient faire de même.

Or, la commission — si je me souviens bien des débats —
avait accepté ce point de vue pour leur permettre précisément
de rattraper ce retard de carrière. Cette disposition ne leur
procure aucun avantage, unis les met simplement à égalité
avec ceux qui n'ont  pas été déportés.

J'attire l'attention du Conseil sur ce point, et, je pense qu'il
serait bien inspiré en volant ce texte qui avait d'ailleurs été
adopté par la commission.

M. le secrétaire d'État. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Madame le président, mesdames, mes»
sieurs, l'amendement qui vous est présenté rétablit l'unité
logique entre les différents statuts.

En effet, si les intéressés subissent un préjudice, comme vient
de l'exposer votre collègue, ce préjudice est réparé par le
bénéfice des dispositions de l'ordonnance du 15 juin 1915 sur
la reconstitution de carrière. : '

Si nous adoptions le texte de l'article 7 tel qu'il est pré
senté par la commission, c'est-à-dire sans tenir compte de
l'amendement, le statut soumis actuellement à vos délibéra
tions accorderait à certains un avantage exorbitant.

La reconstitution de carrière prévue par l'amendement per-,
met simplement l'application, aux bénéficiaires de ce statut/
des règles des statuts déjà en vigueur.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?..«

M. Primet. Je demande un scrutin public.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement, accept#>
par la commission et par le Gouvernement.

Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe comJ
nimniste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le\
dépouillement.) I

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement dû\
scrutin :

Nombre de votants...................... 253
Majorité absolue.......................... 127'

Pour l'adoption........... 232
Contre............ 21 ,

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence, l'article 7 se trouve ainsi rédigé.
« Art. 8. — Les dispositions législatives ou réglementaires en'

vigueur concernant la rééducation professionnelle sont applica-i
blés aux bénéficiaires de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Le titre de requis pour le service du travail oibli- •
gatone en Allemagne est attribué par décision du ministre des !
anciens combattants et victimes de la guerre après avis des 1
commissions nationale et départementales qui seront créées h :
cet elle'; conformément aux dispositions de l'article 9 bis de lâ (
présente loi.

« Il est créé une carte qui est attribuée à toute personne répon
dant aux conditions fixées par l'article 2 du présent statut. »

Par voie d'amendement (n° 41) , Mme Marie Roche et les mem
bres du groupe communiste et apparentés proposent de repren
dre h texte proposé par l'Assemblée nationale et ainsi conçu Ji

« Une carte spéciale et un insigne dislinclif seront créés pouD,
les déportés du travail. » • !

La parois est à filme Boche.



Mme Marie Roche. Je retire cet amendement.

Mme le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole sur l'article 9 ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 9 est adopté.)

Mme le président. « Art. 9 bis (nouveau). — Il est créé dans
'chaque département, auprès des offices départementaux», des
anciens combattants et victimes de la guerre et, à l'échelon
national, auprès de l'office national des anciens combattants et
victimes de la guerre, des commissions spéciales chargées de
'donner leur avis sur Iso demandes de titre de « requis pour le
service du travail obligatoire en Allemagne ». Ces commissions
comprennent, sur désignation du ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre :

« a) Des représentants du ministère des anciens combattants
et victimes de la guerre;

« b) Des représentants de l'Office national des anciens combat
tants et victimes de la guerre;

« c"1 Des représentants des organisations représentées à l'Office
national des anciens combattants et victimes de la guerre;

«  di Pour 50 p. 100 des représentants de la catégorie visée par
le présent statut, sur présentation de leurs organisations natio
nales. » ^~ (Adopté.)

« Art. 10. — Les pertes de biens dûment justifiées, résultant
d'un fait survenu au cours de la réquisition pour le service du
travail obligatoire en Allemagne, seront indemnisées. Ces indem
nités ne pourront se cumuler avec les sommes perçues pour le
même objet au titre de la législation sur les dommages de

: guerre. » — (Adopte.)
« Art. ll. — Une indemnité forfaitaire, dont le montant sera

fixé par une loi spéciale, sera attribuée à tous les requis pour
' le service du travail obligatoire en Allemagne.

« Les ayants cause de requis pour le service du travail obliga
toire en  Allemagne décédés bénéficieront de l'attribution de
cette indemnité. » — (Adopte.)

« Art. 12. — La restitution aux familles des corps identifiés
en pays ennemis ou occupés par l'ennemi sera effectuée dans
le plus court délai et dans les conditions fixées par loi n° 46-2243

' du 16 octobre 1916.

« Le conjoint survivant ou, à défaut, un descendant ou un
ascendant du disparu, pourra aller se recueillir une fois, aux
frais de l'État, sur le lieu présumé du décès. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les requis pour le service du travail obligatoire
en Allemagne remplissant les conditions exigées par les statuts
des déportés et internés politiques ou de la résistance pourront
opter, en tout état de cause, pour l'un de ces statuts, sans pour
cela perdre le bénéfice des dispositions de la présente loi, à
l'exclusion de tout cumul d'indemnité forfaitaire. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Les personnes requises dans les régions enva
hies pendant la guerre 1914-1918 pour travailler en Allemagne
bénéficieront, sur leur demande, des dispositions prévues par
les articles Ie1', 2 et 9 de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Ne peuvent prétendre à la qualité de requis pour
le service du travail obligatoire en Allemagne les personnes
dont le comportement durant l'occupation ennemie, du 16 juin
1910 au 8 mai 1915, ou au cours de l'exil ou après leur retour
en France, a été contraire à -l'esprit de solidarité devant l'ennemi
ou de la résistance française et qui ne peuvent donc se prévaloir
du présent statut. »

, Par voie d'amendement (n° 20). Mme Marie Roche, M. Dutoit
et les membres du groupe communiste et apparentés propo
sent de rétablir l'article 15 dans le texte voté par l'Assemblée
nationale et ainsi rédigé:

« Ne peuvent prétendre à la qualité de déporté du travail
les individus condamnés en vertu de l'ordonnance du 26 juin
1944 ou des textes subséquents relatifs à la répression des laits
de collaboration, ainsi que ceux frappés d'indignité nationale
ou dont le comportement, avant leur réquisition ou au cours
de l'exil, a été contraire à l'esprit de la résistance française. »

La parole est à Mme Roche.
\ 1

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs, certains de nos col
lègues se sont montrés inquiets à l'idée que les volontaires du
travail pourraient être les -bénéficiaires du statut consenti aux
déportés du travail. Nous comprenons leurs inquiétudes, mais
nous ne pouvons, alors, nous expliquer pourquoi notre rappor
teur de la commission des pensions, suivi par la majorité de
celle-ci, a proposé la suppression ou la transformation de l'ar-
Jticle 15 du présent statut, qui est absolument de nature à cal

mer leurs appréhensions.  Que dit cet article i Que ne peuvent
prétendre à la qualité de déporté du travail les individus
condamnés en vertu de l'ordonnance du 26 juin 195 5 ou des
textes relatifs à la répression des faits de collaboration; ceux
frappés d'indignité nationale ou ceux dont le comportement
avant la réquisition ou au cours de l'exil ou après leur retour
en France à été contraire à l'esprit de la résistance.

Au pays de Descartes, oublierait-on la logique  ? Ne pourrait-
on le penser en constatant que c'est justement l'article qui pré
cise bien les conditions exigées pour bénéficier du statut qui est
supprimé du texte de celui-ci ?

Pour nous, soucieux antant que nos collègues de ne pas
permettre aux actes de collaboration et aux collaborateurs — et
les volontaires .du travail pour l'ennemi sont de ceux-là — de
bénéficier des mesures envisagées, nous nous y tenons absolu
ment et nous demandons le rétablissement de cet article tel

qu'il a été voté par l'Assemblée nationale. (Applaudissements a
l'extrême gauche.)

f

Mme . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. La commission estime que ce que demande
Mme Roche est déjà contenu dans le texte de l'article 15.
Il y est dit, en effet: « ...les personnes dont le comportement
durant l'occupation ennemie, du 16 juin 1940.au 8 mai 1955,
ou au cours de l'exil, ou aptes leur retour en France » — ce qui
constitue un additif qui n'est pas négligeable au texte de
l'Assemblée nationale — « a été contraire à l'esprit de solida
rité devant l'ennemi ou de la Résistance française... » N us
estimons que les faits de collaboration que vous voulez sanc
tionner, madame, sont compris dans ce texte. La précisi m
« du 16 juin 1910 au 8 mai 1955 » a, à'nos yeux, beaucoup
d'importance et peut-être aussi aux vôtres. .

Mme Marie Roche. Je demande la parole pour répondre à
M. le rapporteur.

Mme le président. La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Monsieur le rapporteur, nous estimons
que les mots: « ceux frappés d'indignité nationale ou ceux
dont le comportement avant la réquisition ou au cours de l'exil
a été contraire à l'esprit de la Résistance », précisent bien
mieux et donnent plus de sécurité.

M. Primet. Monsieur le rapporteur, votre texte est d'un vague
absolu.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement n° 20.

Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe com
muniste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mil. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants....................... 313
Majorité absolue.......................... 157

Pour l'adoption____'....... 20
Contre 293

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Personne ne demande plus la parole sur l'article 15 ?...
Je le mets aux voix. v

* (L'article 15 est adopté.) ■ ^

Mme le président. « Art. 16. — Un décret portant règlement
d'administration publique, pris sur proposition du ministre des
finances et du ministre des anciens combattants et victimes
de la guerre fixera les modalités d'application de la présente
loi dans un délai de trois mois à compter de sa promulgation. »
— (Adopté.)

Je vais mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur la proposition
de loi.

M. Primet Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Primet, pour explication
de vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, le groupe communiste ne
votera pas l'avis sur la proposition de loi telle qu'elle sort des
délibérations du Conseil de la République, pour une raison
bien simple, c'est que, par les divers amendements et les
diverses propositions de la commission, le texte a été vidé
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de toute sa substance, c'est-à-dire de tous les avantages  qui
avaient été demandés par les déportés du travail. (Interrup
tions à droite et sur divers bancs.)

Pour ces raisons, nous voterons contre ce  projet avec l'espoir
que l'Assemblée nationale saura rétablir tm texte qui corres
ponde mieux aux désirs des déportés du travail.

Mme le président. La parole est à M. Auberger, pour expli
quer son vote.

M. Auberger. Mes chers collègues, le groupe socialiste votera
contre le projet de statut qui nous est proposé. Nous notons
avec satisfaction que les déportés du travail sont enfin dotés
d'un statut qui reconnaît leurs droits et qui leur accorde une
réparation matérielle, mais nous estimons que, le titre de
déportés du travail ne leur étant pas reconnu, ils n'ont pas de
satisfaction morale.

C'est la raison pour laquelle nous voterons contre le texte
de cette proposition de loi.

Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur
la proposition de loi.

Je suis saisie de deux demandes le scrutin, présentées l'une
par le groupe du mouvement républicain populaire, l'autre par
la commission.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants...................... 313
Majorité absolue des membres composant

le Conseil de la République............ 161

Pour l'adoption........... 228
Contre............. «'»

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règlement, acte est donné

 de ce que l'avis sur l'ensemble a été voté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la République.

Il y a lieu de rédiger comme suit le nouvel intitulé de la
proposition de loi:

« Proposition de loi établissant le statut des requis pour le
travail obligataire en Allemagne. »

11 n'y a pas d'opposition
Le titre de la proposition de loi est ainsi libellé.

— 14 —

STATUT DU RÉFRACTAIRE

Discussion d'urgence d'un avis sur une proposition de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion de
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à établir le statut du réfractaire.
(N° a 339 et 379, année 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil un décret nommant en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister M. le ministre des finances et des
affaires économiques: M. Mathey, administrateur civil à la,
direction du budget.

Acte est donné de cette communication,

M. Vanrullen. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Vanrullen.

M. Vanrullen. Je crois, étant donné l'heure tardive et le fait
qu'aucune disposition n'a été prise pour le transport des parle
mentaires, qu'il serait beaucoup plus raisonnable de procéder à
celte discussion dans le jour et non dans la nuit et de reporter,
par conséquent, la discussion à demain.

Plusieurs voix. Très bien!

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Radius, vice-président de la commission des pensions.
Nous sommes tenus par le délai et, par ailleurs, la discussion
de ce statut ne durera pas aussi longtemps, et de loin, que
celle du statut que nous venons de voter. J'estime que pour
minuit, nous pourrons en avoir terminé parce que nous aurons

des amendements similaires à ceux que nous venons de dis
cuter dans le statut du requis du S. T. O. et dans ces conditions
— le rapporteur me dit qu'il sera bref — je crois que nous
serons eu mesure d'en finir très rapidement. J'insiste pour en
li 'ir ce soir.

M. Vanrullen. Je demande alors quel est le dernier délai
constitutionnel. Est-ce ce soir à minuit ?

M. le vice-président de la commission. Le délai constitu
tionnel expire mardi 22 juin.

Je ferai cependant remarquer que la conférence des prési
dents a fixe un programme assez chargé et pour la journée de
vendredi et pour celle de mardi prochain.

Mme le président. L'ordre du jour de demain est effective
ment assez chargé.

Je vais donc consulter le Conseil de la République pour savoir
s'il y a lieu de suspendre la séance ou de continuer nos débats.

Nombreuses voix. Jusqu'à minuit!

Mme le président. J'entends demander la suspension à minuit.
Je consulte donc le Conseil de la République sur la poursuite

de nos travaux jusqu'à cette heure.

(Le Conseil de la République décide de poursuivre ses tra*
vaux jusqu'à minuit.)

Mme le président. Dans la discussion générale de la propo
sition de loi relative au statut du réfractaire, la parole est à
M. le rapporteur de la commission des pensions.

M. Michel Yver, rapporteur de la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression). Mes chers collègues, le rapport qui vous a été
distribué nie dispense de vous présenter en détail le texte
élaboré par votre commission des pensions et tendant à établir
le statut des réfractaires.

Je voudrais brièvement préciser l'esprit qui a présidé aux:
modifications apportées par votre commission au texte adopté
par l'Assemblée nationale.

Le statut des réfractaires soumis à votre approbation déter-f
mine les droits de ceux qui se sont soustraits au travail obliga
toire en Allemagne ou dans les entreprises travaillant en Alle
magne pendant la période d'occupation.

Votre commission s'est efforcée de limiter, en toute justice,
la liste des ayants droit en tenant largement compte du texte
adopté par l'autre Assemblée.

Elle a, cependant, cru devoir apporter des modifications qui
lui ont été dictées par le souci de respecter des droits acquis
par les autres victimes de la guerre et par la volonté d'estimer
à leur juste valeur les conditions exceptionnelles auxquelles
ont dû faire face certains de nos compatriotes momentanément
séparés de la  mère patrie et qui ont refusé leur travail à
l'occupant.

Le statut du réfractaire complète l'ensemble des dispositions
législatives que le Parlement a prises pour reconnaître les
droits matériels et moraux de tous ceux dont le sacrifice a

permis et favorisé la libération de notre sol et privé l'ennemi
d'une main-d'œuvre qui lui était indispensable.

Votre commission des pensions n 'a plus qu'à souhaiter de
rencontrer votre approbation unanime. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à Mme Marie Roche.

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs, la proposition de loi
qui nous est soumise, pour avis, par l'Assemblée nationale,
concernant le statut du réfractaire et qui vient après la discus
sion sur le statut du déporté du travail, nous est apparue comme
ne devant pas comporter de longs débats.

Elle est encore un fait de cette loi du 4 septembre 1942 que
nous venons d'évoquer, loi complétée par le décret du 19 sep
tembre et la circulaire du 22 septembre de la même année, per
mettant à l'Allemagne de soumettre les ouvriers français à la
déportation et au travail forcé pour augmenter son potentiel
de guerre.

Nous venons d'examiner la situation de ceux qui ont connu
l'exil dans les pays ennemis. Nous abordons maintenant la
situation de ceux qui ont pu se soustraire à cet exil et qui ont
accepté de vivre en hommes traqués dans les bois et sur la
terre de leur pays. Leur refus d'obéir n'était pas sans risques,
non seulement pour eux personnellement, mais encore pour
leurs familles et leurs amis.

Les menaces de monsieur Laval n'étaient pas de - vaines
menaces. L'homme qui avait dit: « Je souhaite la victoire de
l'Allemagne », était décidé à tout pour assurer cette victoire et



la vie de ses concitoyens — nous l'avons vu, comptait pour peu
de chose au regard de la réalisation de son souhait odieux.

Les perquisitions, voire les inquisitions étaient choses cou
rantes. Ceux que l'on a pu prendre ont eu un sort terrible, mais
les leurs, ceux qui les aidaient ou les cachaient ont subi les
dures toitures de la répression.

Nous nous souvenons encore des rafles contre les ouvriers
dans les usines et les ateliers.

Nous nous souvenons que les convocations précisaient qu'en
cas de non comparution, un mandat d'amener peut être délivré
conformément au paragraphe 1er de l'ordonnance du commanr
dant militaire.

Nous n'avons pas oublié non plus les pourparlers qui eurent
lieu entre Sauckel, Bichelonne et Lagardelle à la suite desquels
le gouvernement de Vichy accepta de faire rechercher et traquer
partout où ils se trouvaient les réfractaires au travail forcé.

Malgré cela, les notes d'orientation hebdomadaires à MM. les
préfets régionaux et autres fonctionnaires soumis au 'gouverne
ment d'abandon, disaient ceci: « C'est par milliers que se
comp!cnt les ouvriers qui ne sont pas rentrés » (note n" 54
du 10 septembre 1943).

On peut lire également dans la note d'orientation hebdoma
daire n° Ci du 19 novembre 1943: « On a pu constater, lors de
récents départs de permissionnaires rentrant-en Allemagne, que
le nombre des défaillants est extrêmement élevé. Cet état de
choses désastreux risque d'avoir de graves conséquences et
notamment de remettre une fois de plus en question le prin
cipe même des permissions. 11 faut donc mettre en œuvre du
côté français pendant le temps qui nous reste encore avant la
décision pour diminuer le pourcentage de ces défaillants .»

Nous lisons également dans la note n° 73 du 11 février 1944:
« Cependant, on peut être sûr que par un souci d'équité le
gouvernement s 'efforcera d'abord de retrouver les permission
naires défaillants et de les contraindre à leur devoir ».

" Comment, devant ces faits, concevoir que l'on puisse discuter
le texte auquel l'Assemblée nationale a voulu donner l'autorité
de l'unanimité, unanimité que nous vous demandons de
continuer ici, étant donné les risques qu'ont couru des réfrac-
Jaires ?

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la.
discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion des articles de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'article l".

« Art. 1er . — La République française, reconnaissante à ceux
qui acceptèrent tous les risques pour lutter contre le potentiel
de guerre de l'ennemi, considérant les souffrances et le préju
dice que cette attitude courageuse et (patriotique leur a occa
sionnes, proclame et détermine le droit à réparation des réfrac
taires et de leurs ayants-cause. »

Par voie d'amendement n° 10 M. Léo Hamon propose à la
 quatrième ligne de cet article, après les mots: « attitude cou
rageuse et patriotique » d'ajouter les mots; « constituant un
acte de résistance ».

La parole est à Mme Cardot.

Mme Marie-Hélène Cardot. M. Hamon m'a prié de le remplacer
pour défendre son amendement. 11 propose d'ajouter les mots:
« constituant un acte de résistance » après les mots: « attitude
courageuse et patriotique « afin d'éviter toute confusion.

Mme le président. La parole est à M. Robert Prigent, secré
taire d'iitat k la présidence du conseil.

M. Robert Prigent, secrétaire d'État à la présidence du conseil.
Je demanderai à Aime Cardot de bien vouloir retirer l'amen
dement qu'elle a défendu au nom de M. Hamon, qui irait à
l'encontre du but poursuivi par son auteur. En effet, comme
Mme Cardot vient de nous l'expliquer, M. Hamon espère que
cet addenda évitera toute confusion et, semble-t-il, demandera
des qualités supplémentaires pour entrer dans ce statut. Si
nous relisons le texte ainsi rédigé, nous nous apercevons que,
dès cet article 1er, on considère que tout bénéficiaire de ce
statut doit être considéré premièrement comme ayant lait des
actes de résistance, deuxièmement, comme ayant fait des actes
de résistance pendant un temps assez long. De ce fait, tout bé
néficiaire du statut de réfractaire, si nous introduisions ces mots,
serait habilité k réclamer, comme ayant fait acte de résistance,
de plus de trois-mois, de bénéficier de la carte du combattant.
Alors, il y a là fuelgue chose qui n'est pas dans les intentions ,

de l'auteur du statut, ni de l'auteur de l'amendement. C 'est
pourquoi je demanderai de bien vouloir le retirer.

Mme Marie-Hélène Cardot. Je suis d'accord avec M. le ministre
et je pense que M. llamc n le sera aussi.

Mme le président. L'a rendement est retiré.

11 n'y a pas d'autre o nervation sur l'article 1er
Je le mets aux voix.

(L'article est adopté.)

■ Mme le président. « Art. 2. — Sont considérés comme
réfractaires, les personnes qui, avant le C juin 1044 :

« A. — Se trouvaient dans l'une des positions ci-dessous:
« 1° Les personnes qui, ayant fait l'objet d'un ordre de réqui

sition résultant des acts dont la nullité a été expressément
constatée dits « loi du 4 septembre 1912 », « décret du 19 sep
tembre 1942 », « loi du 16 février 1953 », « loi du 1 er février
1944 » ont dû volontairement abandonner leur occupation habi
tuelle pour ne pas répo utre à cet ordre ;

« 2" Les personnes qii, sous l'empire des contraintes men
tionnées au paragraphe ci-dessus ou victimes de rafles, se
sont évadées des territoires et des entreprises dans lesquels
elles avaient été affectées;

« 3° Les personnes qui, sous l'empire de ces contraintes ou
victimes de rafles, ont été envoyées en Allemagne, mais qui
volontairement n'y son pas retournées à l'issue de leur pre-
mièie permission en Frmce;

« 4° Les personnes qui,' sans avoir reçu l'ordre de réquisition
ou de mutation mais jui, inscrites sur les listes de  main-
d'oeuvre ou appartenan à des classes de mobilisation suscep
tibles d'être requises, s e sont dérobées préventivement en
abandonnant leur occuption habituelle.

« B. — Ont de plus, d puis leur refus de se soumettre ou leur
soustraction préventive aux lois sur le S. T. O. vécu en
marge des lois de Vichy et été l'objet de recherches ou pour
suites de l'administrai on française ou allemande. » —
(Adçplé.)

« Art. 2 bis. — Sont également considérés comme réfractaires
les personnes qui, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, amexés de fait, ont:

« 1° Soit abandonné leur foyer pour ne pas répondre à un
ordre de mobilisation dans les formations militaires ou para
militaires allemandes;

« 2° Soit abandonné eur foyer, alors que, faisant partie des
classes mobilisables pa les autorités allemandes, ils couraient
le risque d'être incorpjrés dans les formations militaires ou
paramilitaires allemand s. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Ne peuvent prétendre à la qualité de réfractaire
les personnes qui, bien que répondant aux conditions de l'arti
cle 2, auraient réussi cà se faire engager dans une administra

tion, service public ou entreprise considérés comme protégés
par l'ennemi et non soi mis à la réquisition de main-d'œuvre. »
— (Adopté.)

« Art. 4. — Le titre d réfractaire est attribué par le ministère
des anciens -combattants sur demande formulée avant l'expira
tion d'un délai d'un a suivant la publication d'un règlement
d'administration publiqre prévu à l'article 18. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Les demandes sont soumises pour avis à des
commissions départementales et, en cas de réclamation de
l'intéressé, à une commission nationale spécialement créées à
cet effet. » — (Adopté )

« Art. 6. — Il est cré, dans chaque département, auprès des
offices départementaux des anciens combattants et victimes de
la guerre et, à l'échelon national, auprès de l'office national
des anciens combaitajs et victimes de la guerre, des com
missions spéciales chargées de donner leur avis sur les deman
des de titie de réfractaire.

« Ces commissions onvprennent:

« a) Sur désignation les ministères intéressés:

i Des représentants < u ministère des anciens combattants et
victimes de la guerre;

« Des représentants du ministère du travail et de la sécurité
sociale ;

« Des représentants le la résistance intérieure française;

« b) Sur désignation des organisations nationales de réfrac
taires existant à la date de la promulgation de la présente loi
et pour 50 p. lou:

« Des représentants de la catégorie visée par le présent
statut »,



Par voie d'amendement, M. Jacques-Destree propose de rem
placer les deux alinéas du paragraphe b) de 1 article 6 par
'alinéa suivant:

« b) Sur désignation du ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre, et pour 50 p. 100, des représentants de
la catégorie \isée par le présent statut, sur présentation de
leurs organisations nationales ».

La parole est à M. Loison.

M. Loison. Le but poursuivi par mon collègue Jacques-Destree
est de donner de la clarté à cet alinéa. ll pense que M. le
minière pourra veiller à ce que toutes les organisations de
réfractaires soient représentées. 11 voudrait ainsi éviter que ccr-

\ tain parti politique, qui a déjà le monopole des victimes de
guerre, h monopole de la Résistance, n'ait aussi le monopole
des réfractaires ou ne veuille se l'attribuer.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Le texte de cet amendement étant sem
blable à celui qu'on a adopte tout à l'heure, pour les requis
du S. T. O. en Allemagne, la commission accepte l'amendement
de M. Destree.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement est d'accord.
Mme le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix l'amendement de M. Jacques-Destree.
(L'amendement est adopté.)
Mme le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix l'article 6 ainsi modifié.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)
Mme le président. L"A*sen>blée nationale avait adopté tin

article 7, que votre commission a supprimé. _ • ,
Mais, par voie d'amendement (n°" 1 et 5) M. Dutoit,

Mme Marie Roche et les membres du groupe communiste et
apparentés, d'une part, et M. Dassaud et les membres du groupe
socialiste, d'autre part, proposent de rétablir cet article dans le
texte adopté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

« L'opposition aux lois et décrets de Vichy stipulés à 1 ar
ticle 2 avant porto un grave préjudice à l'ennemi et compor
tant pour son auteur des risques graves (3 à 5 ans d'empri
sonnement et déportation dans les camps de concentration
d'Allemagne) est considérée comme un acte de résistance ».

La parole est à M. Primet.
M. Primet. Mesdames, messieurs, pour permettre au Conseil

de lever sa séance à vingt-trois heures cinquante-cinq minutes,
je ferai une seule intervention sur les quatre amendements
déposés par notre collègue M. Duthoit.

Us visent à rétablir les articles 7, 9, 10 et 12 du projet de
statut des réfractaires voté par l'ensemble des groupes.

Nous ne pouvons admettre qu'on supprime l'article 7 spéci
fiant, que l'opposition aux lois et décrets de Vichy constitue un
acte de résistance.

Cette opposition portait, en effet, un sérieux préjudice à
l'ennemi, et comportait pour son auteur des risques graves
allant de trois à cinq ans d'emprisonnement ou de déportation
dans les camps de concentration nazis. Le réfractaire qui, pour
se soustraire au service du travail obligatoire, a encouru une
peine d'emprisonnement ou de déportation a le droit d'exiger
le titre de résistant.

A l'article 9. l'Assemblée nationale prévoyait que le réfrac
taire décédé des suites d'accidents, de maladie ou de blessures
consécutifs à sa position de hors-la-loi et pour le service du pays
a droit à la mention « mort pour la France », dans les conditions
prévues par l'ordonnance n° 45-2717 du 2 novembre 1945.

Nous demandons également de reprendre le texte de
l'article 10 voté par l'Assemblée nationale, afin que la période
durant laquelle le réfractaire aura dû vivre en hors-la-loi soit
considérée comme service militaire actif.

En ce qui concerne l'article 12, nous réclamons également la
reprise du texte de l'Assemblée nationale, qui accorde aux
réfractaires. le droit aux emplois réservés dans les conditions
fixées par les textes législatifs en vigueur.

Nous ne nous coatentons pas, comme M. le rapporteur, de
magnifier en paroles l'action efficace des réfractaires, les consé
quences heureuses qu'elle a entraînées dans le déroulement des
opérations militaires: nous ne nous contentons pas de souli
gner les risques qu'ils ont courus en refusant de travailler
pour l'ennemi pour, en définitive, rapporter un projet privant
les réfractaires des avantages obtenus à l'Assemblée nationale.

Par ces amendements, nous manifestons dans des actes notre
volonté de réparer le préjudice subi par une catégorie de Fran
çais dignes d'intérêt» ,

Mme le président. La parole est à M. Dassaud, pour soutenir
son amendement.

M. Dassaud. Mes chers collègues, puisque l'approche de minuit
semble apporter un peu d'euohorie au Conseil de la République,
un instant troublé tout à l'heure, je me garderai de le trou-
b'er de nouveau. (llires.) C'est la raison pour laquelle je me
rallie immédiatement aux excellentes paroles prononcées par
notre collègues M. Primet. .

Le rétablissement des articles 7, 9 et 12, que je demande
en accord avec lui, semble aller de soi, puisqu'il ne saurait
être contesté que ceux qui ont accompli des actes pouvant por
ter préjudice à l'ennemi soient qualifiés résistants.

Dans ces conditions, je pense que la cause est entendue,
que la commission se ralliera à nos amendements et qu'ainsi
nous pourrons terminer ce débat dans six minutes exactement,
par un vote unanime.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Votre commission a estimé que l'article 7
n'avait aucun objet puisqu'il existe un statut du combattant
volontaire de la  résistance consacré par la loi du 25 mars
1949. La commission repousse donc les amendements.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement se joint aux obser
vations de la commission.

11 y a, en effet, un statut du combattant de la résistance qui
rassemble tous ceux qui ont effectué des actes de résistance
active. Nous établissons un statut particulier pour ceux que,
nous appelons les réfractaires. Si nous adoptions cet article 7,
il y aurait confusion dans le texte puisque nous assimilerions
les" réfractaires ayant fait des actes de résistance continue
aux combattants de la résistance.

Je ne vois pas pourquoi il conviendrait alors de créer un
statut particulier. Le Gouvernement se prononce, en consé
quence, contre les amendements.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole?..*
Je mets aux voix les amendements, repoussés par la commis

sion et par le Gouvernement. '
(Les amendements ne sont pas adoptés.)
Mme le président. L'article 7 n'est donc pas rétabli.
« Art. 8. — Les réfractaires et leurs ayants cause bénéficient

à ce titre des pensions d'invalidité et de décès prévues par l'or
donnance n° 45-322 du 3 mars 1945 et la loi n° 46-1117 du
20 mai 1946. »

Par voie d'amendement (n° It), M. Giauque propose, à la
t ligne de cet article, de supprimer les mots: « l'ordonnance
n° 45-322 du 3 mars 1945 et ».

La parole est à M. Giauque.
M. Giauque. Mesdames, messieurs, je tiens à préciser que

mon amendement n'est nullement inspiré par un désir de res
treindre l'étendue du droit à réparation prévu par le présent
statut au bénéfice des réfractaires et de leurs ayants cause.

Il faut cependant reconnaître qu'il n'est pas possible juridi
quement de faire bénéficier les réfractaires à la fois de la légis
lation des pensions militaires, fondée sur le décès ou l'invali
dité, et de celle qui s'applique aux victimes civiles de la guerre.
C'est à ce résultat que Ton aboutirait, cependant, en votant le
texte tel qu'il nous est soumis.

En effet, l'ordonnance n° 45-322 du 3 mars 1945 a pour effet
d'étendre aux membres de la résistance le bénéfice du régime
des pensions militaires, fondé sur le décès ou l'invalidité.

Quant à la loi n° 40-1117 du 20 mai 1946, elle vise à étendre
à certaines catégories de Français, victimes d'un fait de guerre,
bombardement par exemple, le bénéfice de la loi du 24 juin
1919 sur les réparations à accorder aux victimes civiles de la
guerre. Il n'a pas été dans la pensée des membres de votre com
mission des pensions ni dans celle de l'Assemblée tout entière,
d'assimiler les réfractaires visés par le présent statut aux résis
tants, non plus que de les faire bénéficier de la législation des
pensions militaires, fondée sur le décès ou l'invalidité, mais seu
lement de la législation applicable aux victimes civiles de la
guerre. Puisqu'il n'est pas possible — le conseil d'État s'y oppo
serait certainement — de leur donner à la fois le bénéfice de

deux législations, il nous appartient, dans l'intérêt même des
bénéficiaires du présent statut, de préciser notre choix. Cette
décision aurait également l'avantage de clarifier le texte et
dé le rendre applicable, car, tel qu'il se présente, —j'insiste
sur ce point — il ne serait certainement pas accepté par le
conseil d'État,

. Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Étant donné qu'il s'agit d'une erreur de
rédaction, la commission accepte l'amendement.
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M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement l'accepte égale-
nent. '

Mme le président. Personne ne demande plus la parole
Je mets aux voix l'amendement de M. Giauque accepté par

a commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre observation sur l'ar
ticle 8, ainsi modifié ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 8, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. Le Conseil de la République a décidé de
lever sa séance avant minuit.

Je demande à la commission si elle désire que la suite. de la
discussion de la proposition de loi relative au statut du réfrac
taire soit inscrite en tête de l'ordre du jour de la séance de»
demain matin.

M. le vice-président de la commission. La discussion, pour
arriver à son terme, n'exigerait que quelques minutes de débat.

La commission préférerait en terminer ce soir, quitte à
dépasser minuit.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Je suis, bien entendu, à la disposition
du Conseil; je préférerais. cependant que nous terminions cette
discussion ce soir.

Mme le président. Je consulte le Conseil sur la question de
savoir s'il entend renvoyer à demain la suite de la discussion.

(Le Conseil décide de renvoyer à demain la suite de la dis
cussion.)

— 15 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Saint-Cyr un rapport fait
au nom de la commission de l'agriculture, sur la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter
la loi du 8< juin 1919 sur l'élection des conseils d'administration
de la mutualité agricole. (N° 308, année 1950.)

Le rapport sera imprimé sous le n" 432 et distribué.
J'ai reçu de M. Bousch un rapport fait au nom de la commis

sion de la production industrielle sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, portant dissolution du commissariat à
la mobilisation des métaux non ferreux. (N° 238, année 1950.),
' Le rapport sera imprimé sous le n° 433 et distribué.

— 16 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de
la prochaine séance publique qui aura lieu demain vendredi,
16 juin, à neuf heures et demie:

Suite de la discussion de la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale. après déclaration d'urgence, tendant à
établir le statut du réfractaire (n° s 339 et 379, année 1950. —
M. Yver, rapporteur;

Discussion des propositions de résolution:
1° De M. Michel Debré, tendant à interdire le scrutin public

à la tribune pour le vote sur l'ensemble de projets et pro
positions de loi;

2° De M. Georges Peinot, tendant à compléter l'article 75 du
règlement du Conseil de la République en ce qui concerne les
demandes de scrutin public à la tribune sur l'ensemble d'un
projet ou d'une proposition de loi;

3° De M. Marcilhacy, tendant à compléter l'article 75 du
règlement du Conseil de la République en ce qui concerne les
demandes de scrutin public à la tribune sur l'ensemble d'un
projet ou d'une proposition de loi;

4° De MM. Jean Maroger et René Coty, tendant à compléter
l'article 75 du règlement du Conseil de la République en ce
qui concerne le scrutin public à la tribune (n°" 80, 179, 189,
190, 239 et 299, année 1950. — M. Michel Debré, rapporteur).

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement

pour l'exercice 1950 (France d'outre-mer. — Dépenses mili
taires) .(n°" 313 et 412, année 1950. — M. André Diethelm, rap
porteur),

Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950
(santé ipublique et population) (n°* 416 ct 417, année 1950, —
M. Landry, rapporteur).

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante-cinq
minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MOUNMÈRE.

Propositions de la conférence prescrite par l'article 32
du règlement du Conseil de la République.

(Réunion du 15 juin 1950.) .

Conformément à l'article 32 du règlement, le président du
Conseil de la République a convoqué pour le jeudi 15 juin 1950
les vice-présidents du Conseil de la République, les présidents
des commissions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le règlement de l'ordre
du jour, les propositions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil de la République:

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la séance de demain, ven
dredi 16 juin 1950, à neuf heures trente:

l°*î,a discussion des propositions de résolution concernant
l'article 75 du règlement du Conseil de la République;

2° La suite de la discussion du projet de loi (n° 313, année
1950), adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses militaires de fonction
nement et d'investissement pour l'exercice 1950: France
d'outre-mer;

3° La discussion du projet de loi (n° 416, année 1950), adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits
alïectés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1950 (santé publique et population);
étant entendu, qu'au cas où la discussion des propositions de
résolution concernant l'article 75 du règlement ne serait pas
terminée au cours de la séance du matin, le Conseil de la Répu
blique la reprendrait à la fin de la séance de l'après-midi, après
avoir statué sur les projets concernant les dépenses militaires
du ministère de la France d'outre-mer et le développement des
crédits du ministère de' la santé publique.

B. — Inscrire à l'ordre du jour de la séance du mardi 20 juin
1950, à quinze heures :

1° Les réponses des ministres à deux questions orales:
N° 139, de M. Robert Hoeffel à M. le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme;
N° 144, de M. Camille Héline à M. le ministre de l'éducation

nationale ;

2° La discussion de la question orale avec débat de M. Jules
Pouget qui demande à M. Je ministre dés travaux publics, des
transports et du tourisme quelle politique du tourisme le
Gouvernement entend poursuivre et quels sont en particu
lier :

1° Les moyens administratifs et matériels mis à sa disposi
tion en précisant, notamment, les attributions exactes du com
missariat général et du centre national du tourisme;

2° Les conceptions, le coût et les résultats de la propagande
à l'extérieur et à l'intérieur;

3° La part attribuée aux collectivités et aux industries tou
ristiques dans le plan de modernisation et d'équipement;

4° Les moyens d'équilibrer les exploitations touristiques
municipales et privées en raison de leur caractère spécial;

5° La situation actuelle et les perspectives du « tourisme
social » et l'équipement correspondant (aménagement des vil
lages abandonnés, logis, camping, colonies de vacances) ;

6° La politique de propagande et d'accueil du « tourisme
réceptif », l'utilisation et le financement des syndicats d'ini
tiative; !

7° L'étalement des congés, l'allongement des saisons en vue
d'un meilleur rendement pour les exploitants et leur meilleure
utilisation pour les usagers ;
et quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour atti
rer les étrangers, développer la politique de l'accueil (services
de renseignements; tenue et correction dans les contrôles
douaniers et tous les services publics), faire respecter les
contrats et agréments du séjour, coordonner les itinéraires et
améliorer la situation routière;
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3° La discussion de la question orale avec débat de
M. Raphël Salier qui demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer quelles dispositions il conpe prendre pour ins
taurer outre-mer une politique économique qui réponde à la
fois :

A l'obligation de développement économique définie par la
loi du 30 avril 1916;

A la nécessilé, soulignée par le ministre lui-même dans sa
conférence de presse du 15 mai, de baser les échanges com
merciaux sur un système de préférence mutuelle métropole-
cutre-mer ;

A la volonté d'observer les engagements internationaux de
la France ;

4° La discussion de la proposition de loi (n° 330, année 1950),
adoptée par l'Assemblée nationale, .tendant à modifier les
articles 381 et 386 du code pénal;

5° La suite de la discussion des propositions de résolution:
1° (N° 341, année 1950) de Mme Devaud;
2° (N° 350, année 1950) de M. Vanrullen;
3° (N° 351, année 1950) de  M. Naveau;
4° (N° 260, année 1950) de M.  de Bardonnèche ;
5° (N° 362, année 1950) de M. Georges Pernot;
6° (N° 368, année 1950) de M. Courrière-
7° (N° 371, année 1950) de M. Lemaire;
8° (N° 376, année 1950) de M. Voyant;
9° (N° 380, année 1950) de M. Méric,

relatives aux secours à apporter aux victimes de diverses
calamités ;

6« Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 330, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier la convention générale entre la France et la Répu
blique de Saint-Marin, tendant à coordonner l'application aux
ressortissants des deux pays de la législation française sur la
sécurité sociale et de la législation sanmarinaise sur les assu
rances sociales et les prestations familiales, conclue le 12 juil
let 1949.

7° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 331, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant le Président de la République à ratifier
les accords relatifs à la sécurité sociale intervenus le 12 novem

bre 1949 entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg.
En ce qui concerne la question orale avec débat de M. Jules

Pouget, inscrite à l'ordre du jour du mardi 20 juin 1950, la
conférence des présidents, conformément à l'article 37 du
règlement, propose au Conseil de la République de décider
l'organisation de la discussion.

C. — Inscrire à l'ordre du jour de la séance du jeudi 22
juin 1950, à quinze heures trente:

1° La suite de la discussion du projet de loi (n° 313, année'
1950), adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses militaires de fonction
nement et d'investissement pour l'exercice 1950 : Défense
nationale. — Section Air; budget des constructions aéronau
tiques ;

2° La discussion de la question orale avec débat de M. de
Maupeou qui expose à M. le ministre de l'éducation nationale
que le chiffre de la population scolaire fréquentant actuelle
ment les établissements d'enseignement privés primaires,
secondaires, supérieurs et techniques, atteint près de deux
millions d'élèves;

Que les parents ont le droit de confier l'intruction et l'édu
cation de leurs enfants aux établissements de leur choix et

que toutes les familles et tous les enfants de France doivent,
en simple justice, être traités sur un pied de stricte égalité,
sans distinction de race, de religion, d'opinion ou de fortune;

Que les établissements d'enseignement privés, dont l'exis
tence constitue, pour le pays tout entier, la meilleur garantie
d'une véritable liberté scolaire, voient cette existence même
st-ieusement menacée du fait qu'on ne peut raisonnablement
attendre et moins que jamais dans la conjoncture actuelle
qu'ils soient financés par les familles qui leur confient leurs
enfants ;

Lui fait observer, d'autre part, que, si l'enseignement privé
venait à disparaître, la carence de bâtiments et de personnel
dont souffre déjà cruellement l'enseignement public interdirait
à l'État de prendre en charge ces deux millions d'élèves sup
plémentaires ;

Et lui demande, en conséquence, ce que compte faire le
Gouvernement pour aider ces familles et ces deux millions
de jeunes Français, ainsi que pour assurer à leurs maîtres
des traitements convenables:

3° La discussion de la question orale avec débat de M. Méric
qui expose à M. le président du conseil qu'en présence du réta
blissement partiel et grandissant de la libéralisation des
échanges réclamé par l'u. E. C. E., l'industrie française renforce
ses ententes pour faire face à la concurrence étrangère.

Que l'entente industrielle ayant pour but d'assurer les partages
des marchés entre les groupes d'entreprises en attribuant à
chacune d'elle.; un contingent de vente, de fixer en commun
les prix minima que chaque entreprise doit respecter, d'organiser
un système d'entr'aide pour les entreprises défavorisées, il
s'ensuit que nous assistons à l'organisation d'un dirigisme privé
qui risque de compromettre dangereusement les intérêts du
monde du travail, de l'artisanat et de l'agriculluie.

En conséquence, i\ demande à M. le président du conseil
quelles mesures compte prendre le Gouvernement:

Pour permettre au secteur de production que représente l'arti
sanat de s'intégrer dans les plans généraux d'organisation de
l'économie et pour éviter l'éiouffement de la production arti
sanale;

Pour défendre les consommateurs, les travailleurs et les
agriculteurs contre les méfaits du nouveau dirigisme privé né
des ententes industrielles;

Pour établir sur le plan international, avec les nations mem
bres de l'O. E. C. E., une législation internationale avant que ne
soit poursuivie plus avant la libéralisation des échanges.

4° Sous réserve de la distribution du rappoit, la discussion
du projet de loi (n° 31 S, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, instituant une aide financière au profit de certains
locataires ou occupants, en vue de leur permettre de couvrir
certaines dépenses de déménagement et de réinstallation ;

5' Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
de la proposition de loi (n° 315. année 1950), adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à l'abrogation de la loi du
22 juin 1880 relative aux membres des familles ayant régné en
France ;

6° La discussion du projet de loi (n° 237, année 1950), adopté
par l'Assemblée nationale, portant modification de l'article 1 er
de l'acte dit loi du 2 septembre 1941 sur la protection de la
naissance et constatation de la nullité de l'acte dit loi du

18 décembre 1941;

1° La discussion du projet de loi (n° 238. année 1950) , adopté
par l'Assemblée nationale, portant dissolution du commissariat
à la mobilisation des métaux non ferreux;

Sont envisagées en outre:
La date du vendredi 23 juin 1950 pour la discussion:
Des articles du  projet de loi, relatif aux dépenses militaires;
Du projet de loi relatif au développement des crédits affectés

au ministère de l'agriculture;
Du projet de loi relatif à l'application, au Togo et dans les

territoires d'outre-mer autres que l'Indochine, l'A. O. F. et
Madagascar, de l'ordonnance du 27 octobre 1945 réprimant les
évasions des détenus transférés dans les établissements sani
taires et hospitaliers.

La date du mardi 27 juin 1950 pour la discussion:
De la question orale avec débat de M. Michel Debré sur le

Conseil de l'Europe et la Ruhr;
De la question orale avec débat de M. Omer Capelle sur

l'extension du pool charbon-acier à des activités propres à
rétablir l'équilibre, comme la production agricole;

De h question orale avec débat de M. André Dulin sur l'union
douanière franco-italienne et l'économie agricole française.

La conférence des présidents propose à cet égard au Conseil
de la République de décider la jonction de la question orale
avec débat de M. Omer Capelle à celle de M. Michel Debré.

Est enfin envisagée la date du jeudi 29 juin 1950 pour la
discussion :

De la question orale avec débat de M. André Litaise sur le
projet de tunnel sous le Mont-Blanc;

De la question orale avec débat de M. Couinaud sur la sécurité
sociale.

Conformément à l'article 34 du règlement, la conférence des
présidents a décidé d'inscrire à l'ordre du jour du troisième
jour de séance suivant la distribution du rapport, le vote sans
débat :

1" De la proposition de loi (n D 308, année 1950), adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à compléter la loi du 8 juin 1949
sur l'élection des conseils d'administration de la mutualité
agricole ;

2° Du projet de loi (n° 333, année 1950), adopté par l'Assem
blée nationale, portant création de postes de magistrats et de
greffiers dans certains tribunaux de première instance du ressort
de la cour d'appel d'Alger.



ANNEXE

au procès-verbal de la conférence des présidents.
(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Cordier a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 275,
année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, pol tant modifi
cation des lois du H janvier 1933 et du 19 février 1938 sur les
élections consulaires et suppression des chambres consultatives
des arts et manufactures.

AGRICULTURE

M. Saint-Cyr a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 396, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à adapter la législation des assurances sociales agricoles
à la situation des cadres des professions agricoles et fores
tières.

FAMILLE

M. Vitter a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n» 401, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à faire procéder à une étude complète de la situation démogra
phique de la métropole, de l'Algérie, des départements et terri
toires d'outre-mer.

FRANCE D OUTRE-MER

M. Doucouré a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 388, année 1950) de M. Dia tendant à inviter le
Gouvernement à prendre les mesures de sauvegarde nécessaires
afin qu'un retour éventuel à la liberté du marché des arachides
ne soit pas préjudiciable aux intérêts du producteur africain.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 6 juin 1950.

Page 1592 , 2e colonne, après la rubrique n° 12, rétablir, sous
le n" 13, la^ubiïque suivante :

— 13 —

RENVOI POUR AVIS

« SI. le président. La commission du travail et de la sécurité
sociale demande que lui soit renvoyé. pour avis, le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant une aide finan
cière au profit de certains locataires ou occupants, en vue de
leur permettre de couvrir certaines dépenses de déménagement
et de réinstallafion (nM 333, année 1949, et 314, année 1950),
dont la commission de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale est saisie au fond.

« Il n'y a pas d'opposition ?... v
« Le renvoi, pour avis, est ordonné ».
En conséquence, l'ancienne rubrique n° 13 prend le n° 14.

Erratum

 at compte rendu in extenso de la séance du 9 juin 1950.

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS MILITAIRES

POUR L'EXERCICE 1950

(Fonctionnement et investissement).

Page 1652 , 2e colonne, entre le 5e et le 4* alinéa avant la
fin (chapitres 6025 et 800).

Insérer :

litre ll. — Dépenses d'investissement.
Reconstruction.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance du mardi 13 juin 1950.

Page 1678, 1™ colonne, deux derniers alinéas de la rubri
que n° 10:

■ Supprimer les mots: « Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

« (Le Conseil de la République a adopté.) »

Page 1677, 2" colonne, 3° alinéa:
Au lieu de: « Je vais appeler les chapitres du budget annexe;

des constructions et armes navales »,

Lire: « Nous allons aborder l'examen des chapitres figurant
au budget annexe des constructions el armes navales. (État B.
— Montant des dépenses.) »

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE )U CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 15 JUIN 1950

Application des articles 84 à SG  du règlement, ainsi conçus:
« Art. SI. .— Tout sénateur qui désire poser une question orale au

Gouvernement en remet le tej:le un président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions orales doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers nom
mément désignés; sous réserve de ce qui est dit a l'article 81
ci-dessous, elfes ne peurent être posées que par un seul sénateur.

« Les qnestions orales sont inscrites sur un rôle spécial au fur et
à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République réserve chaque mois une
séance pour les questions orales posées par application ae l'article
En outre, cinq d'entre elles sont inscrites, d'office, et dans l'ordre
de leur inscription, au rôle, en tète de l'ordre du jour de chaque
mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour d'une séance que les
questions déposées huit jours au moins avant celte séance.

a Art. 8G. — Le président appelle les questions dans l'ordre de leur
inscription au rôle. Après en avoir rapptlé les termes, il donne ta
parole an ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses collègues désigné par lui
 pour le suppléer, peut seul répondre au minisire; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par le texte de sa question;
ces explications ne peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son suppléant est absent lorsqu'elle ■
est appelée en séance publique, la question est ieportée d'office à
la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la question est reportée à
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales ».

145. — 15 juin 1950. — M. Jacques Debu-Bridel demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s'il a obtenu du ministère des

finances les mesures d'allégement fiscal indispensables au sujet des
taxes grevant les divers salons artistiques; -et lui signale en particu
lier que la restitution du Grand Palais pour le salon des artistes fran
çais ne sera qu'une mesure illusoire si l'on maintient les impôts
accablants qui sont prévus, à savoir une taxe de 11,50 p. 100 à titre
d'impôt sur les spectacles qui vient s'ajouter au versement de
10 p. 100 de la recette brute aux domaines en contrepartie de la
concession du Grand Palais.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA REPUDLIQUE

LE 15 JUIN 1900

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite art

Gouvernement en remet le texte au président du conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers nom
mément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur et à un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du
compte rendu in extenso; dans le mois qui suit cette. publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
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d'une société ci\·Hc iHJmohlhl·ru a5sujcllic pu; sa forme ct -~on 
·.actirilt~ ü. llmpù' sur Jt' ur-t'lill dPs: J:ersJIIl\CS ]Jliysittucs sont· 
.O.ùtori;;~.; it ilëtluire- de lrms nult·cs rl}rcllus Ioudvr5 la perto . 
~ç-cU5éc par l'cXJlltJilatiOn sotjl'Jlc. · 

-- '-1816. - liJ juin J9_j(l. - "'· Pierre Couinaud dC(ll<!iHlC à ·M. re 
ministre- des financés et des allnires é(lonomlrtues ::;i l'm.lrninis· 
trallon jll!ut ,~onlrainilre un rlmlrihün)Jic n!d:m: des nclions !ln 

·porteur. à Jnt..llqucr le nom -du ce5siounalrc ainsi llUO le prix du 
cession. .o 

1877. ·- 1::i juin J~:JO:. - M. Pierre ç_Outnaud d('mn~dc à M. !~ 
itHnlatre des tlna11oes. et des affalr_es economiques sJ un a:;sn::t•J 

----~ilyant-·_oc·clul_; de.; ·p.lrrts so<'lnle-; (j'une sot'iéh~ h. · _rr;;JI'!f!SilhiliiO 
.-.nmlféc _dé('UI~ moins· de dru! ans rst_·-._souml_.;; tnlX dl:i!IO:;;IliOIIs de 

l'ariL;..!t!" J12 bls en cas de cession de ses dro1ls sol'laux. 

un,_:_ 15 juin -.1K-0. ----- M.- Ptf:rre Couinaud .ilemnnde h rn. la 
iiUn~stto. del -flllBIJCOS' et dOS. nflJ\Ire~. éCOII~IIli9UG9 ~~ l'mil de ~:. t IJiS 

'dU i•iJt.lu.l~:éJiérnl dtf.llll\1019 dire~·(~. éSl lljlpolt'H\1!.0 il ln (:CS_SiûJI do 
,dru!;J- sOrlaux·_c.J'unc,soc_élé. t•l\'lle·oss~l]l!llie l'Ill' sa Hmue __ cl ·son 
!Jl'P.t.•'--~ sol.'in)C-ÎJ l'itftlJt'll 6111" le rë\.CHIII_:dÇ~ _Pl!I"SOJIIICS jlli~':sHtUCS Cl, 

{-Ji~llyutU pa~ ·_opl~ [H)Ut _ J!hli!IÛ_l J;tlf le~ SO~ICLCS· ' 
. ·-· -- -~ 

1879; ~ fr. Juin l!r.,O. -·M. i~lerre Coulnaud dcmondo hl ~ .. -~~ 
nihllstrè·tdâa flteances et des alfatres éeônomlquaa sl Jcs c.IIsp(jsll_ionS 

. de l'ttrllèle_ H2 bis ·-du ·c·ooo général .de:~. impCils.- dire ch so"nt appll~ 
cable·~- .\:unè cc.c;slmi _opéfée en _rn,•c.ur du'.genij.rc d11 c6dnnt; "i~LS_I 
le -"tégimo mntrUnonlat: du: cesstonnnl.rc_ a-t-il une _tnfluenco sur. Je~ 
con~Hious d'liJlJlllCaliol1. de )'arl_iclc. 112 bis ·c.t _dans l'à.ifirm~tt~~e, 
l~quollo. '• . · 

18W. · "'" 15 juin l%0."- M •. Narre Coulnaild · dcmnndc ,.à;· i.i, lé, 
rtilnlstre des finances et-des affà.lres éconOmlqU6_a sl les dhpl)slh.o.ns 
dë ·.l'article lit· ter du · codu gén"érnl des ·imp_Ols- c.Ilrccts sont~.ap_pl_l .. 
('à.bles-.·nu." -membres: d'tme soc.iétt1 en nom. collecllt nssujéllie •à 
l'!m{!üt sur lo rcycnu ~cs per~w)mcs physiques. 

1S81."-·--:-_-J5 juin 19:-JO. -----:·.M •. l11erre Cottlnâlid demande à M>"la 
mlnittre ··deS finances et des aft'ntres éçtmomlque~ si-la cessiOn de, 
pnrls sol'lole• par lo 'gérant d'ullc soclélé li ies]Jonsabllllô llmiMo 
L'r~éè cù -19W cs1 susr.eptih!e dè tomber sous .JO ,·coup des. dJsp_o·sl-
lio_ns: de_ ... rnrlicle 112_ bis du co~e gén6n1l des hnp~ls directs, 

'. 
Î882. , .f5 Juin. w..O. ;__ M. !•larre Coulnaud demande à M, la 

mJnls(re _des finances ·et- des affaires économiques si la surlaxe.-prn· 
gross.i·.-e' est exigible èn ,-ct·ln dt! l'article' 112 bis du code général 
des hnpûls directs en_ ens de tlissohllion do commnnaulO snr Ie_3 . 
ne lions. --ct paris .sociales possétléf:'s }Hlr la communauté; si l't:Llribu-
tîon, dans Jo- parlage à lu -sn ile d'une dissotullon de communautf 
a _ùne lnflucnco sur la. q.u~stlon. · 

·' 
1883, ~1 

15 j;1in J95r. . ....;.... M. Bernard Laray expose h M. Je ministre 
de~ _finances· et des · affaireg éoOnomiques. que les muntdpalilés 

_s'ctrorccut,, Illillgr-d les exigL'lltC:J d't1110 silualion économique et 
sociaiU pnrtkulit'::rement rolnplexe et dllficile, d'all~gcr les charges 
Jl.o;cales if"Qpôsées ·à la popululion; que les résultats de ('Cs ellorl3 
H'appnmiSsent pns· cependant, bion som·enl, dans les m-crtlssemenl!f 
ndrcssés- aux contribuables, le mon til nt des contrihuliuns foncières, 
mohilièrès et des patentes- percues 1111 pront de -l<t. COJtnnuno étant: 
con lon. du .. rn·ea celui des dmrgcs dt!partcrnentalcs; que la plu~ -~.lé· 
men taire l!quité. cxlgo que Jcs colleclt\'ités corntnunulcs et dépnrtc-
mcntales gardent la pleine rcsponsphllilé de leur gestion·; que, 
tl"nulré part, JI est-éminemment souhaitable _que )cs tontribnnfilcs 
soient :mis à rh~me ·de. ·poùv6ir · afl_prériCr exactement l'ndivllé da 
le.ms repr~sculnnli:l _aux ~ssCIJliJ!ées nalioualcs\ départemcnta1e3, 
communales; et tut de ma nilo de_ donnc·r des ins rut·lion:l pollr'".qllo 
Jt>s aYCrlissemenls do pnyeuitin1.rl'impO.ts :uhc5sés nux cbnlribuablcs 
ln~sent 3pparnilrc, conformément HUX üsn~es antérieurs, la l?art 
rcùnnitl dans le produit de l'imtJosillon à cnacune des collcclivJlé3 
l.,lénéiiCialr~s, Elilt, département, rmnrnune. · · , 

1884 • ....:.... J5 juin 1950, ---:- M. Fnincis Lo nasser ·expose à M. le- min ISo!_ 
tre des finances et dea affaires économiques le cas t.l'une fmnrno déc_é~ 

·dlie IniS?linl: son mari survh·anl, CliiUIIlUn- en· ùiens léf:nlcJnent cl 
il)tint {.Irait, rn vcrlu do l'arlicle 7t.i7 du code ch·il, à 1 usnfruil du 
q•Jarl des hiclis composant sa su~~ccsslon, cl- comme seule -hérlli~re 
Hnc mre nniquo, mineure; ~xpnsce 1}11 les droils de snr:cl•ssion s'~J~~ 
\"Clil ft .jlj.3~lU francs, dont UiW francs i1 la chnrgo de J'épon:t -:sur
Yh<ml ct -H.72:) lmnc5 -à ln chnrgc de l'hCrHièJ-e i rt Jul demande 
,c;i ces drolls no_ peuvent pa3 être pa\"é~, à concurre.nce de 35.000 
ll·<~ncs, au mo~·cn da litres de sonscrltllion à l'mnprunt Jlhtlrnt01ro 

,du prélèvement ~xccpl!nrmel de lulle coniJ·c l'inflation, immatriculés 
nu nom du man SUI'\ï\ïJHt, ct h concmrcncl' du smplus rn num!1-
rnirt~Si étnnt·.oiJ~oné. <tUc -Je rercnnu·,_dc I'enrpglsll'Cmcnl refuse 
de J"CI~t·\"oir ces \\Ires., se relrtlHrl!illll denii~re la réfJOnse de M. Je • 

·ministre· qes finunccs ··à ~~l. -~la mire -WnlkPr, du 3 ft!nicr. :HI5U 
(ÎI!d!t~a~e.nr. de l'el~r~gistrrmcnJ w• ti.Wli), nlo.r.s qu'une dêcls!on 
llllmsteriello du i JIHn J!)'lg (lnlfkntcur n" 6.-i:H) ndmet que J'impût 
b. la chal'~c- d'ru!nnts rnlni'nrs fJeul èii"C acquitté nu moyen de· tllrcs 
d'emprunt sousaHs pnr- lcur5 i'•ll"ent~; alor:> qU 11HW l"I.Î{JOJISC JùiQis
tériclle du 25 juiT_l sul\'ant (imlil:al,mr no 6.5a.5) ln<hqnc q"Ue. Jo ' 
cerlillcnl- de .souscription par le Hlfll'i an moYen des dcnirrs (Je la 
coJnmunnulé, peut·1Hrc cmploYU po'll' les héritiers dtl t.t fcrnmo· au 
paiement des drolls dus- par la sucr.l•s:;lon de celle-ci· rt Què la 
répon:e du 3 fénlrr 1D9(l, cllc·Int1mc, -comporte lo tf:.mp<.'tnmcnt 
~mirant- Hllt1ralemcut rapporté 11 rn J'ahan <.le la compénëtralion il_c5 
lntérèts rc.s.pecllfs en cause, lorsque dam une succtssJQn se '-tr6u~ 
\'bill en pn°se111:c le conjoint surrhïmt ct des desccmlanls f~ll ligne 
<llrccle du ù~lunl, Il est l.-'11\"isa,gr: d'at..lrncltre que les l~crlllb:nts do 
somcrlplion üJIJlnrlcnnnt lill coujoitlt smYh·nnt ct nnx coh~rilfcrs 
ri) l_ig!lÇ -difct:le ~r..scendante d'une personne déhmtc ]lllisscnl, Sang_ 
ù1stmetwn, l!lro ncccplt~s (m pairmcnt drs droits à la c·horgC. du 
('Onjoint stlr\'l\"ant ct de ceux à la chargo des cnhCI'iltci·s ·soU.;. 
tf:til·cs. Si .. ccllc solution est rl'lenun les cnrÙJllnhlcs lnlére~sés rece
vront dans les plus brefs <.lélnisJ toulcs indlc11tions utiles D, 

1885. - J:-, juin Hl:;(), - M. Charles Nave-au dcmâmlc tl r11. le mlnl&oo_ 
tro des finances ct dea affttlres économiques sur _·quelle ha!'c dl) il Nro 
l'allHIIé le droi( de Jnulalion. en eas tlc vent!} d'un tmrnculllll 

. liJO\"I'Unnnt un prix stipulé pa~·nble h terme lorsque les puri les onl 
tll:l')uré dall.i l'ndo ftlle cc JlllX élt1it Hxt! e'u ékolrd oux ~.;ul!dlliun:; 
él'onomifin_r_, du mouwnt cl nrtl f'f)II\'Cml flue lés- smmiH•s ·tr-/mi"c: 
Sllhlmlcnt en t'i\jtillll ot intérêts, 11110 vu ria IIJit_ égale i1 ln Vur atioit. 
des lndlcrs des ptl~ de <h!lnll; cl si ln droll du ·mu ln linn <hill Olto 
t·all'Uit!- slir Jo Jlrlx ou Mil' lo _Jnoutout des soJOllH's cucclh•cmcut 
_vcrs~cs ·en capital. · --.-



1886. — 15 juin 1950. — M. Alfred Westphal expose à M. le ministre
(fes finances et des affaires économiques le cas d'une société à res
ponsabilité limitée composée <lu conjoint survivant et des enfants
du précédent exploitant et bénéficiant de l'article 7 ter du code géné
ral des impôts directs, étant observé que les membres de cette société
exploitent en indivision une deuxième entreprise dont l'ob.;et est
identique à celui de l'entreprise exploitée en société et qui, ayant
été comprise dans la succession de l'exploitant précité, bénéficie, elle
aussi, de l'article 7 ter du code général des impôts directs, et demande
si, lorsque l'entreprise exploitée en indivision est apportée en aug
mentation de capital à la société à responsabilité limitée susvisée,
l'article 7 ter reste applicable à cette opération et si, par conséquent,
les plus-values qui pourraient être dégagées par l'apport susvisé res
tent exonérées de l'impôt sur le revenu des personnes physiques.

1887. — 15 juin 1950. — M. Alfred Westphal se référant a la
réponse faite à M. Paul Billât, député, et parue au Journal olficiel,
débats de l'Assemblée nationale du 17 mai 1950, page 3715, n° 11059,
demande à M. le ministre des finances et des affaires économiques
comment le dernier membre de phrase de cette réponse peut se
concilier avec l'article 1er , dernier alinéa de la loi n» 49-1031 du
31 juillet 1919 qui exemple expressément de la majoration a 2,70 p.
100 du taux de la taxe locale les « affaires soumises aux dispositions
de l'article II (§ 1er ), 2e alinéa, du code des taxes sur le chiffre
d 'affaires ».

FRANCE D'OUTRE-MER

1888. — 15 ju'n 1950. — M. Nouhoum Sigue demande à M. le minis
tre de la France d'outre-mer: 1» quelles mesures il envisage de
prendre pour faine cesser dans les territoires dépendant de son dépar
tement, et notamment en Afrique occidentale française, la pratique
abusive de rendre, en guise d'appoint lors des versements moné
taires, soit des timbres (s'il s'agit de l'administration), soit des objets
divers: allumettes, paquets de poudre, voire sachets de purge (s'il
s'agit de commerçants); 2° quelles sont les raisons, financières ou
lutres, qui empêchent le Gouvernement de mettre a la disposition
des territoires d'outre-mer des pièces de monnaie divisionnaires en
quantité suffisante pour libérer les citoyens des abus ci-dessus signa:
lés.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

1889. — 15 juin 1950. — M. Albert Denvers expose à M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme que la loi n» 4G-23S9 du
2S octobre 1916 sur les dommages de guerre précise en son article 10:
« sont admis au bénéfice de la présente loi... », paragraphe 4: « les
étrangers ayant servi ou dont l'un des ascendants, des descendants
ou le conjoint a servi au cours des hostilités pendant la guerre de
4914-1918 ou celle de 191)9-1945 dans les formations militaires fran
çaises ou dans les formations militaires alliées au titre de l'armée
française » et lui demande si peut être admis, au bénéfice de la pré
sente loi, un batelier de nationalité belge, propriétaire d'une péniche
Immatriculée en France, sinistrée en territoire français, dont le fils
français a servi au cours des hostilités pendant la guerre de Syrie,
et a fait l'objet, pendant cette campaane de 1922, d'une citation à
l'ordre de la brigade, signée du général de Lamothe, commandant la
2» division du Levant, et qui pendant la guerre de 1939-1945 classé
dans l'affectation spéciale au titre de service de la batellerie était à
La disposition de l'office national de la navigation.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

1890. — 15 juin 1950. — M. Francis Dassaud expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que la loi du 8 avril 1916
est venue réglementer la profession d'infirmier et celle d'auxiliaire
médical; que toute personne désirant pratiquer la médecine auxi
liaire doit se conformer à certaines dispositions; que, cependant, des
mesures d'exception ont été prévues pour les personnes pratiquant
avant cette date; que conformément à cette loi, il y avait lieu
d'adresser un dossier justifiant des services effectués pour obtenir
l'autorisation de continuer la pratique médicale; que deux ans après
la remise des dossiers, le ministre de la santé publique et de la
population a fait connaître sa réponse négative, et sems quelques
préparateurs en pharmacie exerçant dans une localité où ne se trou
vait aucun auxiliaire médical, ont obtenu satisfaction* et demande:
1° pourquoi il a répondu négativement au bout de deux ans aux
demandes formulées par les préparateurs en pharmacie, en laissant
toutefois la possibilité aux intéressés de formuler une nouvelle
demande dans un délai de deux mois; 2° pourquoi il a accordé une
autorisation aux préparateurs exerçant dans une localité oit il n'y
avait pas d'auxiliaire médical; 3° pourquoi des mesures spéciales ont
été prises pour les préparateurs en pharmacie ayant formulé leur
demande avant le 8 avril 191G.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1891. — 15 juin 1950. — M. Henri Maupoil expose a M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale qu'une employée au service
départemental des assurances sociales, en février 1930, a été, par
suite de la régionalisation des services, affectée à une autre rési-
âence; que, n'ayant pas trouvé de logement à un prix abordable, elle
a vécu en meublé et a été contrainte de conserver son appartement
à Maoon ; que, iar suj.le de la création â'une aouvêlle caisse â'assu- •

rances sociales dans son département d'origine, elle a demandé sa
mutation a ladite caisse qui lui fut accordée en février 1911, mais
qu'il ne lui a pas été tenu compte des quinze années passées . en
service réalonat dans sa résidence, contrairement à la circulaire
n° 13 NR TEK; et demande si cette mesure est équitable et si l'inté
ressée n'est pas a comprendre dans le cadre des employés des caisses
de sécurité sociale admis dans une autre caisse lors de la suppression
des auxiliaires des services régionaux en 1915 et qui voient leurs
années comptées pour la retraite; et précise que, dans le cas présent,
l'intéressée perdrait ce bénéfice.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

AGRICULTURE

1588. — M. Gaston Chazette demande à M. le ministre de l'agri
culture: 1° de préciser quels produits agricoles ont été introduits
en France au cours de l'année 1919, soit par importations, soit au
titre du plan Marshall, soit par tout attire moyen légal en indiquant
les quantités de chacune d'elles; 2° de chiffrer les importations
clandestines qui auraient pu être découvertes; 3° d'indiquer, le cas
échéant, les sanctions prises. (Question du 21 mars 1950.)

Réponse. — 1" Les importations des principaux produits agricoles
introduits en France au cours de l'année 1919 ont été les suivantes:

<

PRODUITS QUANTITÉS VALEURS

f . a. .n

Chevaux de trait ou de
selle . . /l.t tMps' RI 190 nnr

l'it i fil >« de terre »| i > niiï i il : r i .\ > > -n M 000

1W£ ^1i.wiu quintaux. 1.Ï00.UJU.UUO

Ces importation? ont été effectuées, soit au titre du plan Marshall,
soit par tout autre moyen légal; 2° En ce qui concerne les impor
tations clandestine?, les fraudes relevées en matière de produits
agricoles au cours de l'année 1919 ont été a-sez rares et n'ont porté
que SUT de petites quantités de produit;. Les marchandises ayant
aonné lieu a la constatation d'une infraction sont mentionnées ci-
après -
Riz 3. 556. 000 F
Blé 210
Ose................................................. 2X7
Maïs................................................... 5.2.0
Farine................................................. 5.000
Graines............................................... 535.325
Colza 120.000
Pommes de terre........................................ 31.000
Légumes frais (chicorée de Willoof).................... 2.700
Légume? conservés...................................... 25.000
Arachides en coques..................................... 181.700
Fruils (pomme;, pêches, raisins, oranges, citrone,

amande;, noisettes, figues)......................... 1.217.590
Huile d'olive............................................. - 11.075
Beurre „ l-i.200
Fromages 200.200
Vin ,................................ 306.413

3° Le montant des pénalités infligéee pour l'ensemble des impor»
talions frauduleuses de produits agricoles constatées en 1919 s'élève
à 19 millions de francs. Ce chiffre comprend le montant des amendes
recouvrées par voie transactionnelle et le montant des condamnation*
pécuniaires prononcéA par les tribunaux.

1603 — M. Aristide de Bardonneche expose à M. le ministre d«
l'agriculture qu'il y a surabondance actuellement des équidés: che
vaux et mulets, dans la région des Hautes-Alpes du Sud-Est; que
les négociants et les propriétaires éleveurs sollicitent des autorisa-
ions d'eiportaiion, en Italie! puisque le marché intérieui' ne peuj
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nnlorités rspngnoles. CelleS-l'i n'11ct!or1Jahl ces· pieçes _ qu·nvcc .. une . · ro:utelo .. ls;-· c_cs plus~·val_l!C_s- semient nflrauGhlcs. tlu~lt lm pot .:si \'cillrc• • ' 
exlrêrriC fHl rt·imontc·; l'o[H!ralion .sc 'trtinYnit·pr::~lil)IJernenl ·crnpt!rhêe ~. !Jrjsc éln,il, -~n f939. i·égullêrcml.'nl soUmiSe nu r6glme du· torra t pOût .. 
toutefois, .des ïtssurnnces formelles -donnlles-r6:-cmmcnt perinctlen{·:.· · 'assic~tc-de l'illiJIOt sur les béuéfi,·es luduslrlcts ct commcrcinu~. _, 

-~de compter Msormnis sur .une dClinanœ Sans rélh~enccs des lire-n· · • · -.- ' · - · . · · '' · · ' ~·-' ~:-;· 
ces. · Sollidlt:cs. Ptlr _ ailleurs, .depùis_ · le~_ ù~rnières Jl{~~odn-· 
Uons."ll 1\Qmc du début "l1c_lnars; les·_ nuiOritû.s ifbliennes lrn::sent 
cnlrér libi'Cifu•.nt tlitnS leur' tmss -les 'dié-Ytitlx, .. mnlè.S et' mulets·-· en 
ayant donné leur accord pour une r-;:;dl~Ciion en ,droits -de dot!;:~ no 
de ~5 p.·wo n 25 p. lOO pour,lc< •·hiw~ux;,dc M 1i. c~nt ·A -2-;; p. lOO· 
pour les_ nlnles ct mu1els. h autre part, ponr t!imner auX exportn~ 
-teurs de plus f!r:mdes f,1cililéi=, tlc..; mesures rl'nssouplis::ernenl ont 
~lé DpJ•Orll;ts rl!tcmment n ln procédure c:rcxporlaHOn des anhnnux 
ci--dessus: dé5i!!né_;;, J.es tormnlilés se rMuisenl, à -pré.sent au dé)lôt 
d'une dmnnnde do- licence- tl'cxporlalion. ""'Des altrlbu1ion's IJe ·cent.: 
tétc po_ur -lt'5 ''hC\'aux ·el (le qunrnnto têles pour, les mnlel5 sont· . 
yrén~es )J:lr dl'milntlcur. Tonlr.[o~s. l'e.XJlOrl_n!ion ;de qQtn)lltés. Jlltts , 
cons1dérab!e_;;: 1zonrra f!lre autor1sre, à r.o.n<11Uon. que les· refJIWranls 
nccompagncn_l leur dernantle _.de la pholnr.ople <l'une -lirenre d'impor~ 
talion. t<-tranghe. Celle. IJerni~rc dispo5iliori ne ronrcrne J'OS les 
exportallons -~ur l'llnlie. 11 C:'l i\ rr>marquer flUe fes ntlribuliom do 
<"ent-r-t flllar_nnlr. tète:; sonl renourelniJtc_, poür Tc même numtnnt dès 
qne l'r~portnlcur a ap}wrlé Ju prcuru de lp réali:mlion.dc I'oi>Uralion 
autorisée. · · 

1775. - M. En111e Claparède dr>rnamle 11. M. le mlni&lf'e de i 1:-lgrl• 
culture: Jo !'i·l'nrlklc :12 de -l';1rrêt6 perrn:lllcnt sur ln chh~se th• 
29 juillet Jf-.1!1-diSJIOSant·r.o\nmment I{Uc "la r1F1'ise de.s peJ"dreGnx ·en 
b_attue. p:tr plll:i de rirH( (')msscms, y {'OJf!pris les· rabnlleur$ est 
J'Jgonreuscmt:nt. lnte~dile .. ,. est nJ•pJ_irnbJe on:x ~hass('ls grm:léc!•;. · 
2~ et,· ~ans 1 ;;ffmnnh\'C, nfln de r.onclltrr les prcser:pllons légnlcs en 
Ji\ mal•èrc 11\"Ce les condilirmi d'organis:t.tinn de pe.rl:es de rhn5..-<'S 
offic-ielles sur ya.;;les ter.min"l prjn!!l:, d'enyhm~cr _la modifirnUon du 
texte :vi~é dnus le sen~ tl'nne · au.gmentnlion on nombre flxé à cl mt 
chasseurs el rnlmllcurs compris. ·tl)rre.<;fion d" 16 mai ~9-;,(}.) 

Réponse.'_ 1<:~ Les disposi!iom t1e 1'aftide 12 de ratrêlé n1glcmen· 
taire IJ~rmaru•nl dü _29jttillrl 19:;9 tians le dt;parlemeut de l'lh~raufl 
ont é é. pr:.-;r:> IJnns un but gt!n1•rat _(]e .const'rvnllon du ~ibier. En 
con5-éq•Je'ti'C, eliL·-~ s11nt ll~ttlienbles 1ms5i hien aux- d1a~:,es gnrMcS 
qu'i'IUI c ·.~;~p§ hnnalcs: _o· la modili~alion dn lexie \'1:-;U 11e peut 
lntcrYen~. fJ:J'en n::rtu d'un am!l~ ministeriel pris sur ln propo~llinn. 
de l'antorilrl pJ·•HCl'IOrille _ aprh: :ovis .des sen•ires r_ompélenls -{cau:s. 
et' torl!L5, fCdêrntion déJJilr!Ctne_ntale ilc:f chils~eur.s)._ · ·. 

','ANCIEIIS COMDATTA~TS ET VICTIMES ·o~ LA GUERRE. 

1m··,.... M. Edgar Tailhadeg demande .~:M. ta mlrÎJtbtl des :melons 
combattants el vlctlmM do la guerre si un grand invalide qui, JIOUJ: · 
une mh=on qqulcoJtque, ne Jlt:Ul pas bénéllder des allo('alions fami- · 
Hales doit être rlli~ en po.~scs-;ion dn t!trc de majornlion pour en ranis 
que -lni (~onrètle l'onc!en article 13 de In loi du 31 mars :1!.119. (QI(es-
timi)l~t';! 111rii t!f~.)'_: • · ·. -.--- . ,.: .. _-;_, __ ·_' ~ .... ,· ·:(. 
--ll~ponse. - En l'tHo.t- a('tucl de~ fel\le3 ln IJIICStlOn pos!!e cornporlo 

une-réponse. négntlve. En etret, l'orllde Jj (]e L'ordonnnnre ll9 45-:!516 .
du -25: octobre -t'!Ji5. (Jonrnnl ofliciPt dn 26. octobre,· l'· 69'261 dispose 
que: '« son~ n~~erve des ·mesure.i lrp.nsi_\o!rcs_ pnh"UCS, à l'utlcle M de 
la préscn!c ordonnnn('e les d•spostlwns de · l orlle.lc 13 IJe 
ill loi du :n mar~ J919 et rclh!s de l'arlicle 138 dd la loi· de flnanrcs 
da 31 <ll:remhre f921, llccnltlnnt une_. majol'atlon. tempora!re. f!our 
fmfant;;; nu x tilnlalre.i- de l':lllorallon spériale .aux grands J_n_vn utes 
cessent d'éiN applical.Jtes- aux bénéll~i~ires du. pré.scnt arltrlc •· 

FIIIIINCES ET AFFAIRES ECOII0~11QUE3 

C4i. ::_ M .• Léon .Jozeau·r.1&rlgné expose à M. ta m1_!1ktre des finA.n· 
V-A et dOJ affaires êeonumtques le- ens d'nnc- ·commen;anle qui, olll 
moment de la 'déclaraliun de guurre de 19'J9, n -cessé sou ncli\'116 
pour -cause ile JJH!.Ia<lic graYe tout t'n comen:mt son slol·k de m,nr .. 
r.handlsc.s. rt demande: jo en {'n.:.; de remise en e:xplolalUrut de.l nr
fair4' quels indices elle (]·olt ulî!Her }lOur élnblir la rnnrge l!(~néH
r.inlr~'IlOllf J'éi'OUiriJient de son slod:~ 2°'C.n ra:s de e~:~:;:lon d~l-IOI}dS, 
'a). s! eUe p('ttl Jaire ffgurrt Jc5 rnarrahndl~~s dons l mvcntmre h la 
'\·a leur 'l'éHnle nctue\lc; lJ) CJHClle~ pourrawut -~tre tes i!IJf.O!ll!ons . 

·dont _eUe serntf rede\·ahle sur In })tus~vlllue IntcrYCnuc sur e .stock. 
(Ql!cstlou tlu H mars f9j!J,} 

néiHJnse. - J..es règles opp1icobles aux ·produits ddlenus rn storl~: 
par fcs cmnrnerçço.nt.~ sont \'Drlubles sulranl Je.l'éghne de Jlrix nux
tJUels sont souml'3 les produits en 1:nuse. a} ProiJuils mis ltnr~ tnxatiQJ~: 
Ja léglslnlion des orJx ne s'npJlllquc r,::~s nux produits 1Jo11l les pnx 
6fJnt·, Jlhrcmcnt -tléiHJllus cuire udiC eur5. ct vendeurs. t;:n .cons~· 
(JUence · le commerçant peut vendre les marehondlses fiU il d~llcnt 

. sur IIi _/Hl se des )JtiX ~ctuols. b) l'roduits, somnis à tnxa.llon: les I•rO· 
dUits dont les prix reslent 1axé.s ne peuYe_nt t'ltra rc\"cndus ltUc, sur 
ja base du prix d'acllnl réel cl non ~u vrlx de rcmplaoemenl. V un~ 

'::;' 

• 

;~y,-~:'-,--~- .. _._ -o -Ri'H~i :<-..;.~•~o,_·'"'-.' g;,o --• .-,o!-! t'"~~!>!!.; l 

6~~.' ...;... .M~· Re tl!!_- rieP-:eUx- exyO~c- _i,· M,. _fa mliitSire dea 11na110$1 :et 
:: dos- aqalr~.- ~éconon11f1Uè8_: ltuo · 'n1·Hctc· &2 dû dét'I'(Jt du !J d-é•!eh\llrii. 
• f9\B,- aprèS ovoir dispos_é que nr. SOnt pris tonsldéiécs romine rc•·mli.ai .,~

-d,~lrlb~l!s_·. ~~~s _ répHHUQns :jl~~s.çi!'nnLJlbUr. les. ·nssodés .ou nr.Hôri.o"' ., 
n_ancs le'car.rclère. de remboür.s~rnenls lJ'np\mJ-t ou do nrhn~;· d'Cornl$• · ''. 

.. ~mn, n)ou(e Iâ re5lri~lion ~ulvlir'Hê; a TOnte ols; une réparlillon Jl'c-~1 ~ ·.
réJ)Ulé.c · pré.scnterl:o .--caraclêro :11ue· !'i tous les b6n!JIIces .el IBi :'•·· 
ré.scr~_çs. aul_rcs qù'~ Jo_· rëscn'C J~gîliC ont· élü ·unjl~fD\':tnl réparl.ls',;; ét.' / 
dcman~~-_sJ, pour_ l'app11ct1tion, de celle disposition, l'oxprcsslbn 
q o.uttc_.r ·quo, ·1a réseftè- léi:;n!O ~ doit· Mrb 1nlm·pre~: slriclo M(tstl 
_nu si, nu conl~uirr.,-·n n'y-a 11::1s Hou d!as"imiler 11 ln ·rMcf\'c· Mhnlê'-·-, •: 
les nulrl!;l ré~Qrvc.s ~n~isJjOnib1cs' }JOur lill_!} ·r_épnrllllon,_ nolatimÎéitr' . 
ln r6SCrrc ~]wdalo d~ .rée\'alu~U_qn; (QucsfJ(!n dll'J9 111~1 1DHI.) -.. :-• 

Réponse, -. L'express10n 11 r~sri'Hl· l~gi!lc· ~- 'rmployt!c à l'nrtldC 
0 

12,. 
g te (illf'·nHnda.)-.du dééret-no -i8·198G_ du 9 IJJJnembrc :1918\c:ode-·g6né-. 

· llll des Îlllpôls, · rrl.- .tJ2j 1°, fer ~tlh_l_éU) VISO ('SS(HJIJel t'UWiJl .tnt 
, rtHorvcs que son_ tenues _de consiHuer leS sor!i~l~s nnonyuws · Cn 
verlu do I'urllcle 36 do la loi du 21 juille! 1867 el los sQcléll's è 
rr.sJJons:~.bllitd- limitée en -vertu do l'article a::t de lu loi dn 1. m.~ tt . 
t!t2:;. la_ ré.'l.Cf\'•l'~spéclalc .de r•~éynluaUoil no li-eut, en l'occurrence..._.:· 
l:t~c a::.sl_milée il. une ré:;cnc .de ccl~e.naturc. · 

--~-

1114. _:,M.' AntoÙ1e -Avlnln dP.m:~.nde A M. le mln:8lra de1 t1Î1a"• · 
ces et das_ alfaires écOnomiques- 5i uuc ·sa~:été 'lUi· réaliserait untt.· 
<tU!!menlatJOn de c.aJiilal ·par l'incorpora rou directe IJc ses IJénêflcc:(. 
S/1113 que cenx~d suicnt ,au p~a!ahle, ha lancés JliJr un tnrnJlllJ . :. 
d'<!rdre ·qucl<:onque _au pas_5'if ou re1•orlés à uouYcau, pourrait L~né·' 
fl~1er du drOit d''JJlPOft de J.Ja p. !00 'ft l't•Xduslon de la taxe nddi
Hannel:c elu di'Oil d'apport de JO l'· JOO (oe la laxc proporllrmnclle 
an -tiltJX d,P. -18 ;P- _ :!OO. ___ eL d.c .'~ sur_l.axe. progi'C'ss;\·.e,. t:r..s. ,,tC!'-!J:I'!.rcs _â' l.f: .•• 
charge _des_ as~ocu!s:;· et _preC!5'C qn:anx tcrr~l~.5.,.~C.J'~rJ,td~ 3tJ,J§,l~I~- : 
du dé_cret Jl 0 ·h~1!!8G du _9 déc·emlnc .19i8: _ •• S11UI .. r,om.~_érêS couilllft. _, 
rtH·em!s dislr!bnés: Jo~.tou~-le.:J b~r)énee?· (JIJ. pro1u_1Js !Jill n_e ·sont__ · 
pas m1~ en l1'St~rxe ou mcorpords mt c.1p11al... it; et (fU'II r~~nJic, UB 
c~ le. .. de que h!~ b~Qéllces iworPo:-ëS· dirci-lc.menl eu ca pilai ne ÏHfU· 
Ycnl. êlrc. ronsi•lér~s .comme (1~5 hénéflcrs .<llstrlbul!g et si1pporter 
dt: c-e ia!t la -taxe prpp.lrHonnell~.tlu B p.-;100 et que 6u rait de cel!~ •. :: .. 
!ncorro.ralion rrrecle_ au- -rajljlal, Us ne p~ll\'t:mt ronstltuer ~11,1 •. · 
ré serre susc:~ptih1e,-- au moment t!e celle inrorvotalll•n, de. l'IIJljlH· ; ::. 

- r:tlion de: la· faxe itddlHonncJ!o an ùroil d'apporl tlo JO p. n-o. nr.W ·_. 
cio H8 du colle de: l'enre~islrelliCI\L (IJrtc.'fllon d11 2!.1 1wveiii1. ·_ 
brc tu;?.), · .' . . · ·. ··· · 
. fiépOJI!if!,' - Il ro:'iSUi!C. -tant de;; ·o.rllcles a9· et Slli\'Rnls .dll ia'dc'ré.\t;t; 

no &8-19Sti tJ.u 9 dûccmoi'c JV\S pllrlttn( -réforme fl~l'alc que do l'arti~ 1•'-· 
cie 20 de }a _loi no l9-ltiH titi al-d~rembrc 1!.1\9 {codu J!61\éa·nl dei--- , 
JmpOI:;;··arlkln !OS- C!l snh':t}11s)' que l'im·orrornllon:dlrruîn ,fe· Mn~;.,_,-_ 
fiCC3 au .cap:tal .sncii\1· n_'f'st pas eonsidérén comme ·constilunnl, ·Jiar !!• 

ctle-rn~lll(?, ·U:l ftlil do._'i:lhlrihutit,n rendant ~xlgiblD ·I'III)JIOt sur le -1 

rc\'Cnu tleA· ·personnes·!pllysiqucs ·(t:~~c- ·propo-tt'onncllc nu lilro dec:s,·. 
rcYenu:i ·moll!liou -2t -_s_iJ,.tiJxe tno~ress:\'1!). Mais lrs rcmi.Jumst:meni!J ·. 
etJeCtu6s ·en co an ou en,. nn· lie socié(C, szJr 11!3 bén~nces alns.t~~ 
lncorpor~s an capîtnl Lonncnt oumrturn à Ja tn~o propcrtlonnr.llo 
ct, le _ens <lthéanl, _à Ja surtaxe Jzrogrcssl\'e. D'~mtrc part, l'article·:.~ 
pf<ééité de la loi du. 31 décembtc 1919 a assimilé à l'inr.CifllOfill!on·~ 
d;rccle le3. Mnëfl~M à une -incorporntlon de r~!;r.rveg pour l'ap·pl!~ '. 
c:•tlo_n de l't~rtic!c -tJS. no Jo <fe l'ancien cod~ de l'cnr.cgi~lrement · · 
(nrlicle. 7J~ d11 t":odu générnt de-3 irnp6tsJ qui as5ujelllt -à une tax.o · 
tHhlitioppelle au dro!t /.'apport r.ri socl~lé et .. dont h: taux a élé filé 
en dernir.r. Bcu à U) _Jl. 100 (d•~crr:t no -\S-J~tS6 {,u 9 décembre 19-1~.: 
arllc)e J91; loi no .ss~J97i du 31 tl~ccmbre ·HH8, orl'cle lG) les.ac.l~!' 
por!ont. angmeJilat!on f)e ~.lpilïtl .111' mn)·en till l'incol'por.-lltr.tl·.- (ll.i 
réser\'es. U a éiô r~_onnu, lon!cfois •. que relie disposllion ne pr~
senlc pns: un caractère interpréta lU ·el ()!l'elle ne peut receVoir_ !illn 
nPpllc3.t:rJr. l]u'à l!égard dC3 opérnlions poslérlcurr:-; A son {'llll'éf:t en 
vigueur, .c'cst-à-dlru, clfuctnée:ï <Jcpu:s le 2 j;un-ir.r i9il0. Lns actes 
ou pro'cès-\"!'!rbaux cc.nstnt:wt une Incorporation dlreciP. de Mnétl· 
ces .nu ca pilai :;ocial réit~lsCr. nvant cette entree en "r'lgunnr ct dC!pnill 
le t~r janvier HHO, nP. dnnnr:ul, dè~ lor~. ouverture qu•au drolt·f•'31'· 
Jlort en soC:.:HB, établt p::~r rarlicle Ha· Liu cmlo de 1'enrrgl!ti"emeut 
(code g~néral de3 lmpOts 3rl\cle ·7U) nu taux de :1,15 fi. iOO, _&. ·• 
l'exclusion d!} la toxe ndd:!ionnclle de-- 10· p. WO JlréfUe pru- l'.ntl•-
rie -i'i8 pt"éc:lé fln inCmt. coll1i (c·odo g:éJiûral cl t'.~ ilnpr.ts, .1rt. · 719,-
§ fer, no 1°). Enfin, JI cH signalé. que le ri'!"lcmcnt tl',1<.mlni51fft
lîun puhllque prc_im ponr J'apjliicatlon do ln fl.xC' sur lrs lr~nêtlccs 
non <Jlslribu-é.s insliluée par J'article H do la loi no f>U-135 dU 
31 janvl_ef :10:JÔ, -prëc:sera 'fllO Irs Mn-éflce, des e::wrclce3 cio! en 
19\9 qui auront tHé jncorporé~ nu··capHâl aV,1_nt uno cctt~lne ~lil(f 
seront exonérés do l«dlte tn:te, lor.:sque cette· lucorport~IHrf'3Urll 
donr.é limL A ln pcrccJ•Iion de la \àxc addlllotmello nu .dr"!l d'appdit. 
en sool<llc. · · 



1557. — M. Paul Baratgin demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques suivant quelles règles el sous quelles
conditions d'ancienneté l'administration de l'enregistrement applique
les dispositions de l'article 46 de la loi du 19 octobre 1916 portant
statut des fonctionnaires et aux termes duquel : « l'avancement
d'échelon se traduit par une augmentation de traitement. 11 est
fonction à la fois de l'ancienneté et de la notation du fonction
naire »; notamment en ce qui concerne l'avancement de la 3e classe
h la 2° classe des inspecteurs principaux; comment les articles 16
et 17 du décret du 4 août 1931 (modifiés par le décret du 7 lévrier
4941 qui subordonne l'élévation d'échelon au seul choix) peuvent
être encore appliqués, alors qu'ils semblent en contradiction absolue
avec l'article 16 du statut cité plus haut. (Question du 10  nurs 1950.)

Réponse. — Le deuxième alinéa de l'article Ml de la loi n» 40-2294
du 19 octobre 1910 portant statut général des fonctionnaires prévoit
que les statuts particuliers a chaque administration ou service, pré
cédemment en vigueur, demeurent applicables jusqu'à l'intervention
des nouveaux stalut. Appelé à donner son avis sur la portée de
ce texte, le conseil d'Elat a précisé, le 7 avril 1948, que les anciens
statuts particuliers ne peuvent être regardés comme continuant à
être en vigueur, dans celles de leurs dispositions contraires a la loi,
eue dans le cas oii l'application de celle-ci nécessite l'intervention
de dispositions réglementaires. Certes les dispositions des articles M
et 17 du décret du 11 août 1931 portant statut des agents des cadres
supérieur et principal des services départementaux de l'enregistre
ment, modifiés par le décret du 7 février 19H qui simulent que
l'avancement de classe des inspecteurs principaux est accordé au
choix sont en opposition avec celles de l'article 46 de la loi précitée
du 19 octobre 19i6 aux ternies desquelles l'avancement, d'échelon
est fonction à la fois de l'ancienneté et de la notation du fonction
naire. Toutefois, les dispositions de cet article 46 ne pourront être
appliquées aux inspecteurs principaux de la direction générale des
impûts (enregistrement) qu'a.près l'intervention d'un décret d'appli
cation fixant, notamment, les cadences d'avancement des inspec
teurs principaux de la direction général* des impôts, remarque étant
faite d'ailleurs qu'il n'est pas exclu a priori que le développement
de la carrière de ces agents supérieurs comporte à la fois des classes
et des échelons. attendant l'app'f.'alion du nouveau statut parti
culier actuellement en préparation, l'avancement des inspecteurs
principaux d'emegistremept continue, en vertu des dispositions sus
visées de l'article lit du statut général, d'être réglementé par le
décret statutaire du 14 août 1931, modifié le 7 février 1911, et ne
peut dés lors, être accordé exclusivement au choix.

1569. — M. Michel Madelin signale à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'en 194S et 1919, à des dates variables
en février et mars, l'office des changes a demandé aux propriétaires
d'avoirs au Canada, régulièrement déclarés, des renseignements
très détaillés sur les rapatriements qu'ils avaient dû, en conformité
avec les règlements en vigueur, effectuer dans l'année précédente;
que l 'office des changes exigeait une réponse dans un délai de
quinze jours, les états à fournir différant et devant être visés par
une banque en 1919; que si une telle demande doit se produire en
1950, la brièveté du délai doit être considérée comme une véritable
brimade vis-à-vis des Français qui se sont conformés aux lois en
vigueur, en les obligeant à ne pas s'éloigner de leur domicile plus
de quelques jours dans l'attente de la « sommation de l'office des
changes » ou à ne se déplacer qu'avec leur comptabilité ; attire son
attention sur le fait que les mêmes contribuables fournissent des
renseignements analogues aux administrations de l'enregistrement et
des contributions directes, dans des délais établis depuis des années,

■sur des formules permanentes que tes intéressés peuvent se pro
curer en temps opportun ; et demande si l'office des changes ne
pourrait procéder comme les autres administrations, pour permettre
aux contribuables de savoir à l'avance les formalités qu'ils ont à
remplir et pouvoir se déplacer sans risque. (Question du 14 murs
1950.)

Réponse. — Les circulaires envoyées par l'office des changes aux
propriétaires d'avoirs au Canada n'ont pas, comme les documents
fiscaux auxquels fait allusion l'honorable parlementaire, un caractère
annuel. Elles ont pour objet de s'assurer que les personnes qui ont
obtenu la levée des mesures de blocage prises au cours des hosti
lités par les autorités canadiennes, ont effectué, à la suite de ce
déblocage, les rapatriements prescrits par la réglementation fran
çaise des changes. Leur envoi, qui n 'a lieu qu'une fois, se situe en
général dans un délai de quelques mois après notification, à l'oflico
des changes, de la décision du séquestre canadien. D'autre part, si
le modèle de ces circulaires a quelque peu varié depuis l'origine,
c'est pour tenir compte des modifications apportées à la réglemen
tation des changes et notamment de la suppression de la réquisition
de certains avoirs. L'expérience a, en outre, montré l'utilité du visa
de la banque chargée des opérations de cession, alors que, primiti
vement, ce visa n 'était pas. demandé. Enfin, aucune mesure conten
tieuse fondée sur le dépassement du délai de quinze jours indiqué
dans ces circulaires n 'a jamais été priée à l'égard des personnes qui,
en raison d'un voyage ou pour tout autre molli valable, n'ont pas eu
la possibilité d'observer ce délai.

1627. — M. Martial Brousse attire l attention de M. le ministre

des finances et des affaires économiques sur la situation, aujour-
d'hui fort compromise, des inspecteurs des régies financières oc
cupant un emploi de rédacteur dans les directions départemen
tales; expose que ces agents ont leur condition profondément mo
difiée à la suite du reclassement de la fonction publiq ue et de la

réforme administrative de la direction générale des impôts; que
ces véri'ables agents de contentieux sélectionnés par concours,
toujours dévoués à des fonctions souvent ingrates et délicates,
avaient, il y a encore quelques années, l'espoir d'accéder au cadra
supérieur départemental, voire de l'administration centra:e, géné
ralement vers leur trentième année; qu'aujourd'hui, les mêmes
agents, inquie's de l'avenir et découragés, préfèrent renoncer à:
leur emploi au grand dommage des réeies qui se privent ainsi —
de leur plein gré — d'un cadre d'élite; que celle situation, qui
n'est pas sans influer sur le renom qu'ont su justement acquérir
les régies, est inquiétante pour l'avenir- et ne laisse aucune plaça
aux espoirs légiiimes ou a l'initiative inlelligen'e de la géné
ration actuelle, et demande que les agents susvisés voient leur
statut défini au plus tût, ainsi que leur situation pécuniaire large
ment améliorée. {Question du 30 mars 1950.) •

Réponse. — Pour tenir comp : e des sujétions particulières des
inspecteurs des régies financières affectés dans les bureaux des
directions départementales, un décret n° 50-482 du 2 mai 1950 (pu
blié au Journal officiel du 3) a re'evé très sensiblement les
taux des indemnités dites  « de rédaction » perçues par ces fonc
tionnaires avant l'interveniion des mesures de reclassement de la
fonction publique.

1669. — M. André Litaise expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que, dans certaines régions viticoles, les
propriétaires pour conserver une main-d'œuvre de plus en plus rare,
donnent à leurs ouvriers 5 gages, outre le logement et un peu de
terrain, une parcelle de vigne pour leur permettre de recoller le
vin nécessaire à leur consommation ; que, malgré que la déclaration
de récolte ait été régulièrement faite par les ouvriers bénéficiaires
de cet avantage en nature, accessoire de leur salaire, des averis du
service des contributions indirectes contestent systématiquement la
validité et la sincérité de telles déclarations et dressent des procès-
verbaux pour « fausse . déclaration de récolte et attribution • frau
duleuse d'eau-de-vie » parce que les intéressés ne peuvent
représenter un bail enregistré. et demande (remirque étant
faite qu'il serait très facile d'établir des baux de complaisance
et que l'exislence d'un bail, même enregistré, ne donnerait
à l'administration qu'une garante illusoire) : 1» si un ouvrier à gages,
attaché à un domaine sur lequel il est logé et qui a la jouissance
d'une parcelle de vigne à titre d'accesssoire de son salaire,
peut valablement faire une déclaration de récolle el béné
ficier du privilège de dix litres d'alcool pur; 2" si un bail
enregistré est indispensable pour la régularité d'une déclaration  de
récolte ou si la menlion de l'attribution d'une parcelle de vigne
peut être utilement fai:e dans un contrat de travail écrit, même non
enregistré; 3° si dans le cas où le contrat de travail serait seulement
verbal, la - déclaration du salarié confirmée par l'employeur (ou inver
sement) et conforme aux usages locaux serait suffisante. (Question
du 25 avril 1950.)

Réponse. — 1» Réponse négative, si l'intéressé ne peut juMifier
qu'il exploite la vigne en qualité de propriétaire, fermier ou métayer,
c'est-à-dire en vertu d'un titre de propriété ou de location ou d'un
contrat de métayage ayant date certaine (Code du vin. article 48 et
code général des impôts, art. 315); 2» un bail enregistré e-t indis
pensable et même dans ceCe hypothèse l'employeur et le gagé n'au
raient droit qu'à une seule allocation en franchise pour eux deux
si leurs récoltes respectives étaient vinifiées en commun; 3° réponse
négative.

1701. — M. Maurice Pic expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques qu'une coopérative agricole (vente de pro
duits on outils nécessaires à l'agriculture), dont le siège est fans
une ville de 6.000 habitants, a  une succursale, avec magasin de
vente dans une autre commune: et demande si la succursale ne
doit pas payer la taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre
d'affaires dans cette dernière commune. (Question du 2 mai 1950.)

Réponse. — En application de l'article 1576 du code général des
impôts, la taxe locale est exigible dans la commune oii le redevable
possède le service commercial qui traite les affaires imposables.
Au cas particulier, les ventes faites par la succursale sont passibles
de la taxe locale dans la commune où elle est située, si le préposé
qui la dirige a des pouvoirs suffisants pour conclure lui-même les
veilles avec la clientèle. Toutefois, il ne pourrait être répondu défini
tivement à la question que si, par l'indication du nom et de
l'adresse de la coopérative visée et de sa succursale, l'administra
tion était mise à même de faire procéder à une enquête.

1702. — M. Marc Rucart expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que l'article 79 de la loi du 11 avril 1921
sur les pensions de l'État, non modifié par la loi du 20 septembre
1918, dispose: « Les fonctionnaires qui, dégagés de toute obligation
militaire, ont contracté un engagement pour .la durée de la guerre
dans une arme combattante, auront la faculté de prolonger leur
service au delà de l'époque où s'ouvre leur droit à pension d'un
temps égal à celui de leur mobilisation, sauf avis contraire du
conseil d'enquête établi en exécution de l'article 111 de la loi du
30 juin 1923 »; et demande si un fonctionnaire civil de l'Ltat, né en
1896 et, de par son âge, dégagé d'obligations militaires en 1914, qui
a contracté un engagement volontaire pour la durée de la guerre
dans l'infanterie en août 1914 et a effectivement combattu durant
plusieurs années, pourra demander le bénéfice de l'article 79 pré
cité. [Question du 2 mai 1950.)



Réponse. — Les dispositions de l'article 79 de la loi du 14 avril
i921, bien que toujours en vigueur, sont à l'heure actuelle prati
quement inopérantes du fait que selon leurs termes mêmes, elles
ne permettent une prolongation d'activité qu'à compter de l'âge
d'ouverture du droit à pension sans excéder la limite d'âge et non à
compter de celle-ci.

1742. — M. Edgar Tailhades demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques si une société à responsabilité limitée
qui loue un local, le garnit d'un matériel de salle de jeux et le sons-
loue à une personne ayant une licence d'exploitant de salle de jeux
pontre une redevance fixe annuelle, est assujettie à raison de cette
sous-location à la contribution des patentes. (Question du 9 mai
49ùO.)

Réponse. .— Réponse affirmative.

1793. — M. Fernand Auberger expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'un travailleur français (chef de cui
sine) a réside pendant de longues années en Angleterre; qu'au cours
de sa résidence, il a acheté, exclusivement avec les produits de son
labeur et de ses économies, différents titres sur la valeur desquels
on a été longtemps dans l'incertitude en raison de la situation terri
toriale des entreprises; que ce salarié français a quitté définitive
ment l'Angleterre et habite la France depuis plusieurs années;
qu'il désire naturellement rapatrier son capital et les intérêts déte
nus par une banque anglaise, et demande quelles sont les formalités
à accomplir pour entrer en possession de son avoir et quels sont
les impôts ou taxes qu'il devra payer au Trésor français; précise
que ce salarié a négligé de faire officiellement la déclaration de»
avoirs à l'étranger, en raison du fait que ses titres sont principale
ment représentés par des valeurs rhodésiennes, pour lesquelles il
n'a existé, pendant la guerre, aucun cours officiel ou officieux, et
rappelle que les travailleurs étrangers en France peuvent « expor
ter » le produit de leur travail jusqu'à concurrence de 70.000 francs
par mois, mais que les Français ne jouissent pas de la réciprocité
et se trouvent dans l'obligation de laisser bloquer, surtout dans un
pays allié, le fruit de leur travail (Question du 23 mai 1950.)

Réponse. — La personne dont le cas est signalé peut, comme tout
propriétaire d'avoirs à l'étranger non déclarés, régulariser sa situa
tion tant au point de vue fiscal qu'au regard de la réglementation
des changes en se conformant aux dispositions de la loi du 2 février
1918. Le versement de la taxe spéciale prévue par cette loi com
porte en effet amnistie fiscale pour tous les impôts, droits et taxes
dont le fait générateur est antérieur à la date de mise en vigueur
de ladite loi. D'autre part, aux termes d'un accord particulier inter
venu avec les autorités britanniques, les personnes de nationalité
française qui regagnent leur pays d'origine- après avoir séjourné en
Grande-Bretagne peuvent obtenir l'autorisation de transférer, à con
currence d'une certaine somme, le montant de leurs économies. II
appartient donc à l'intéressé d'inviter la banque dépositaire de son
avoir à faire le nécessaire à cet effet.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1774. — M. Bernard Lafay expose à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale que l'article 2, alinéa 2, de l'ordonnance du
22 février 19Î5, instituant des comités d'entreprise, stipule que le
* comité d'entreprise assure ou contrôle la gestion de toutes les
œuvres sociales établies dans l'entreprise dans les condilions qui
seront fixées par un décret pris en conseil d'État »; que le décret
du 2 novembre 1915, portant règlement d'administration publique
pour l'application de l'ordonnance du 22 février 1915, ne cite pas
les maisons de santé chirurgicales parmi les œuvres sociales que
les comités d'entreprise peuvent créer, et lui demande: 1° si le
comité d'entreprise d'une usine nationalisée peut créer et gérer une
maison de santé chirurgicale; 2° et, en cas de réponse affirmative,
si une telle maison de santé peut être ouverte non  seulement au
personnel de l'usine nationalisée, mais aussi à toute personne étran
gère à l'entreprise. (Question du il mai 1950.)

Réponse. — 1» Bien qu'il ne soit pas fait expressément mention
des maisons de santé chirurgicales dans l'énumération portée à
l'article 2, titre Ier, du décret du 2 novembre 1915, il n'apparaît
pas douteux que le caractère d'œuvres sociales doive être reconnu
à de telles institutions, dont la création et la gestion peuvent, de
ce fait, appartenir aux comités d'entreprise. Dans le cas considéré,
notamment, le comité d'entreprise d'une usine ■ nationalisée peut
valablement décider d'organiser et de gérer une maison de santé
chirurgicale; 2° il y a lieu de préciser, toutefois, conformément aux
termes de l'article 2 modifié de l'ordonnance du 22 février 1915 et
de l'article 2 du décret précité, que seuls les salariés de l'usine 'et

"leur famille, à l'exclusion de toute personne étrangère, sont habili
tés à bénéficier d'une telle œuvre.

1806. — M. Max Mathieu demande à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale si les informations qui ont paru dans la presse,
selon lesquelles le conseil supérieur de la sécurité sociale étudié
favorablement la compensation entre les allocations familiales des
mineurs et celles des salariés sont fondées; lui signale que les incon
vénients qui apparaissent dans la répartition des allocations fami
liales, en ce qui concerne les mineure, sont encore plus marqués

pour les' travailleurs indépendants et pour les professions agricoles^
et demande s'il n'envisage pas, à cette occasion, de prévoir une
compensation nationale de toutes les caisses d'allocations fami
liales pour permettre à toutes les familles françaises qui ont des
besoins identiques d'être traitées également. (Question du 23 mai
1950.)

Réponse. — La commission supérieure des allocations familiales
a été consultée -sur les problèmes  posés par l'article 62 du règle
ment d'administration publique du 8 juin 1916 ainsi conçu: « Les
décrets visés à l'article 62 ci-dessus détermineront, également, les
modalités de la liaison de l'organisation spéciale avec l'organisa
tion générale de la sécurité sociale, en ce qui concerne notamment:
1» la compensation nationale des charges de famille ....; 2° »
Ce texte ne vise ni les travailleurs indépendants ni les travailleurs
des professions agricoles. Une étude plus complète des problèmes
de la compensation nationale des chaiges de famille n'a pas «S lé
envisagée, car elle dépasse la compétence du seul ministère du
travail ou de la commission supérieure des allocations familiales.

1817. — M. Jean Reynouard demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale s'il est exact qu'il n'existe aucun, texte pré
voyant la constatation de l'inaptitude physique au travail, pour une
veuve d'officier ministériel, âgée de plus de soixante ans mais de
moins de soixante-cinq ans, qui se trouve ainsi privée de son droit
à pension; et si, d'autre part, lors de la parution de ce texte, celui-ci
ne rétroagira pas au jour de la demande; dans l'airirmative, il
demande de lui indiquer les raisons de ce retard et de cette noa-
rétroactivité éventuelle. (Question du 25 mai 1950.)

Réponse. T- Conformément aux dispositions du décret n° 49-150 du
30 mars 1950 (art. 4), les modalités suivant lesquelles il est statué
sur l'inaptitude au travail des personnes ressortissant à l'organisation
autonome des professions libérales sont ixées par les statuts de la,
caisse autonome nationale des professions libérales. Ces dispositions
statutaires ont fait l'objet d'un arrêté d'approbation en date du
26 mai 1950. Les personnes qui ont été reconnues inaptes pour 1 allo
cation temporaire instituée par a loi du 13 septembre 1916 sont consi
dérées comme inaptes au travail pour le bénéfice de l'allocation
vieillesse instituée par la loi du 17 janvier 1918. Toutefois, jusqu au
l°r juillet 1952, les sections professionnelles peuvent soumettre les
intéressés à un nouvel examen destiné à contrôler leur inaptitude
au travail (décret n° 49-1259 du 27 août 1919, art. 26).

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

1717. — M. Gaston Chazette expose à M. le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme qu'avant guerre les départe
ments recevaient une subvention de la Société nationale des chemins
de fer français pour l'entretien des chemins utilisés par les lignes
d'autobus remplaçant les trains de voyageurs supprimés; qu à
l'heure actuelle aucune somme n'est versée à cet effet et que les
communes se refusent à prélever sur leurs budgets les fonds néces
saires à l'entretien de ces chemins, et demarif.e à qui incombe cet
entretien et si la Société nationale des chemins de fer français ne
doit pas participer. (Question du 2 mai 1950.)

' Réponse. — La loi de finances du 31 décembre 1937 et le décret du
23 février 1939 ont prévu l'attribulion aux départements de subven
tions spéciales en vue de faciliter la coordination des transports par
fer et pac roule. Ces subventions ont été supprimées par le décret
n» 45-2210 du 27 septembre 1915.

ANNEXES AU PROCESVERBAL
DE LA

séance (tu jeudi 15 juin 1950. >

SCRUTIN (N° 158)

Sur l'amendement (n° 17) de M. Auberger à l'article lw
de la proposition de loi établissant le statut des déportés du travail.

Nombre des votants.............................. 309
Majorité absolue.................................. 155

Pour l'adoption................... 1 04
Contre ••••• 20»

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.

Bène (Jean) s
Berlioz.
Bertaud.
Blaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boulangé.
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Breton.
Brettes.

Calonne (Nestor)".
Canivez.

Carcassonne.
Chaintron*



Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazelle.

Chochoy.
GouiTière.

Darmanthe,
Dassaud.

David (Léon),
Delalande.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Devaud.
Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille)

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.

Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Jacques Gadoin.
Geoffroy (Jean),
Mme Girault.

Grégory.
Gros (Louis).
Gustave.

Haklara (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamartine (Albert).
Lamousse,
Lasalarié.

Léger.
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Mathieu.

M'Bodje (Mamadou).
Méric.

Minvielle.

Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Patient.

Pauly.
POriûier.
Pernot ( Georges) 4
Petit (Général).
Pic.
Primet.

Pujol.
Rabouin.

Reynouard.
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Roubert (Alex).
Roux (Emile),
Rupied.
Saint-Cyr.
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard),
Ternynck.
Vanrullen.
Verdeille.

Villoutreys (de).

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis),
Armengaud.

Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.

Bernard (Georges),
Berthoin (Jean),
Boivin-Champeaux,
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamont.

Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède,
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri),
Corn igl ion-iMolinier

(Général),
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

Mme Crémieux,
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali),
Doussot (Jean)'.
Driant.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Roger),
Dulin.

Durand (Jean).
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de),
Flèche t,
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante. .
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien),
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules,
Gondjout. •
Gouyon (Jean de)'.
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert)..
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaître (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.

Litaise.
Lodéon.

Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges), "
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri)',
Maurice (Georges),
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de),
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paquirissamypoullé,
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.
Peschaud.

Ernest Pezet,
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de)",
Pouget (Jules) ,
Ra lius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Robert (Paul),
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc)'.
Ruin (Francois).
Salah (Menouar),
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François)'.
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérit),
Sigué (Nouhoum),
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tharradin,

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tiwrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).

Varlot. .

Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.

Walker (Maurice).
Welminç.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote

MM. Ba Oumar, Dronne, Labrousse (François) et Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Fraissinette (de).

Satineau.

Tellier (Gabriel).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 3J3
Majorité absolue.................................. 157

Pour l'adoption................... HU
Contre 2i'J

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 159)

Sur l'amendement de Mme Gilberte Pierre-Brossolelte, MM. Henri
Maupoil, Léo Hamon, Bousch, Avinin et Lassagne à l'article 2
de là proposition de loi établissant le statut des déportés du tra
vail.

Nombre des volants.............................. 310

Majorité absolue.................................. 156

Pour l 'adoption................... 216
Contre S4

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.

Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean),
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch
Breton.
Brizard.

Brune (Charles)'.
Brunet (Louis).
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri)'.
Corniglion-Molinier

(Général),
Oomu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel itebré.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dra (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de)'.

Gracia (Lucien de).
Grassard.

Grenier (Jean-Marie).
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis),
Jacques-Destrée.
Jaouen (lvesj.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb

Kalenzaga.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
La^aile-Sérc.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert!,
Lelant.
Le Leannec.

Le Maitre (Claude);.
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.



Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
MendiUe (de).
Menu.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.

Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.

Biaka Boda.
Biatarana.

Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Brousse (Martial).
Calonne (Nestor),
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Chaintron.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Delorme (Claudius).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mi

reille). Bouches-du-
Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.

Du tu. t..
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Gravier (Robert).
Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lachomette (de).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Malecot.

Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou)
M ;ric

Minvielle.
Mo:le (Marcel).
Monichon.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Patient.
Pauly.
Péridier.
Peschaud.

Petit (Général).
Piales.

Pic.
Primet.
Pujol.
Renaud (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

N'ont pas pris part au vote:

MM, Ba Oumar, Labrousse (François) et Malonga (Jean).

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Fraissinette (de).

I Satineau.

Tellier (Gabriel).

N'ont pas prie part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 313
Majorité absolue.................................. 157

Pour l'adoption................... 218
< Contre 95

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N" 160)

Sur l'amendement (n» 3i) de M. Lelant, détendu par M. Le Baser,
à l'article 7 de la proposition de ln établissant le statut des dé
portés du travail.

Nombre des volants.............................. 248

Majorité absolue............................ 125

Pour l'adoption..................•. 227
Contre 21

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaiirt.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin. '
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.

Bernard' (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifra iid.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.

Brizard.
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
C *zzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debû-Bridel fJacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Dellhi!.

Depreux (René),
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Priant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).

Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne)

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de),
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo),
Hébert.
Héline.
H oc ffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves). .
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de),
Lara y (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant. »
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Menditte (de).
Menu.

Molle (Marcel),

Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillti fte)
Morel (Charles).
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypouflé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud,
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules).
Rabouin. ,
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Mare).
Ruin (François),
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérif)'.
Signé (Noirhoum).
Sisbane (Chérit). .
Tamzali (Adbennour).
Teisseire. .
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine»
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jan).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.

Zussy,



Ont voté contre s

MM.
Berlioz..
Jîiak» Boda.
Biatarana.

Ca>lenne (Nestor},
Chaintron.

David (Léon), .,
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine,. ■
Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault ''

Haidara. (M-ahatB&ne).
Marrane.

Martel (Henry).-
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere,

N'ont pas pris part au vote

MM.
Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Ba (Oumar).
Bardonnèche (Se)^. .
Barré f Henri) , Seine.
Bène (Jean), - -
Boulangé,
Boni.
Brettes.

Canivez.
Carcassonne.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Courrière.

Darmanthe.
Dassaud.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile l.

Diop (Ousmane Secé).
Doucouré (Arnado4.
Durieux. ' . ..
Ferracci.
Ferrant.!
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Geoffroy (Jean). ' .
Grégory. .
Gustave-. .
Hauriou.

Labrousse (François).
Laftorgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse. .
Lasalarié.
Léonetti.
Malécot.

Malonga (Jean)"*
Marty (.Pierre)'.
Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou);.
Méric.
Minvielle.

Moutet (Marius),
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Okala (Cria ries),
Paget (ATirett).. .
Patient. .
Pauly. ' ' . '. .
Péridier.,
lirnest Pezet.
Pic .-'„"' " ' '
Pujol
Roubert (Alex). ....
Roux (Emile), . ... "
Siaut. . .
Soldani.

Southon.. ' ,: , .-
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen."

Verdeille.

Excusés ou absents par congé:

MM. .

Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Fraissinette (de);

Satineau.

Tellier (Gabriel).

N'ont pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil, de .ta République-,
et Mme Gilberte Pierre-Bresselette: qui présidait la séance.- -.'■

Les nombres annoncés en séance ayaient été de:

Nombre des votants.............................. 1S3..'..*;..
Majorité absolue..,........................... ..«, 123 ', '. ".

Pour l'adoption.".... —.......... 232 ..." ;
. . Contre.................. 21

Mais, âpre* vérification, ces nombre» ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.. ' ' . ... " •-.

SCRUTIN (M- 1«)

Sur l'amendement (w> 2«) de Mme- Marie Boche à l'article 45 •
de la proposition de loi établissant le statut des déportés du travail.

Nombre des votants — ...... i.. ...... ......... M»
M ajori lé a bsolue---- .... t ............................ -. 156

-Pour l'adoption.................... 20
Contre.......................... M8. .

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Berlioz.

Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mireille).
; Beui -hes-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
. Seine. .
Dupic.
Dutoit.
Franceschi.
Mme Girault.. ' ' ,

Haidara (Marfamarie) .
Mari aue.

Martel (Henri).' -
Mottefai (El-Hadi).
I?#tit (Général). ."
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere. ' '

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Aruieniraud.

Assaillit.

Aubé (Robert),
Auberger,
Aubert.

Avinin. ■-■ - .

Baratgin, .
Bardon-Damarzid.

BarcÈowrèohe (de).
Barré (Henri), Seine..
Barret .(.Charles),
. Haute-Marne.
Beauvais.
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud. ;
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.

Brettes.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet- (Louis).
Canivez.
pelle.. ■ • '
Carcassonne."

Mme Cardot (Marie-
Hélène). . -

Castagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston),
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert). ■
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.

Colonna'.
Cordier (Henri).
Corn i glio.n^Molinier,

(Général). ,
Cornu.

Coly (R«né).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux-
Darmanthé.
Dassaud..
Mie hel Debré.
Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delalande.
Delfortrie.
Delorme- (Claudius).
Delthil..
Denvers.

Depreux (René").
Descomps (Paul-

Emile).- '
Mme Devaud1.
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Diop. (Ousmane Soce).
Djamah- (Al.
Doucouré (Amadou)'...
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin. -

Dumas (François)1,
Durand (Jean)..
Durand-Reville.
Durieux.

Mme Eboué,.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
(Ferrant.
Fléchet.

Fleury-.
Kooques-Bupnrs.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or»

Fournier- (Roger),.
Puy-de-Dôme-.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante. .
Jacques Gadoin.
Gaspard.. ■
Gasser.

Gatuing-.
Gaulle "(Pierre de), ■■
Gauthier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout
Gouyon (Jean de).'
Gracia (Lucien de),
Gmssard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)-.
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou».
Hébert. ,

He line. '"
Hoeffel.
Houcke.
Ignacio-Pinto (Louis).
fâcques-oest-rée.
Jaouen (Yves),.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de)". .
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue' (Louis).
Lafleur (Henri),
La garrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert)..
•Lamousse.'

Landry.
Lasalarié. '

Lassagne.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
L^2eIÏ.

LeGuyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).,
Le Maitre (Claude)-.
Léonetti..
Emilien-Lieutaud.
LioneU'éleria-
LiotarcL
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon. .
Madelin (Mictael).
Maire. (Georges);.
Malecot.

Manent.
Marchant,
Marcilhacy.
Maroger (Jean.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (ief.
Maupoil (Henri)*.
Maurice (Georges).
M'Bodje (M amadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvieille.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).

Morel (Charles).
Moutet (Marius).
MusealeMi.
Naveau. -

N'Joya (Aro-ina), -:
Novat.

Okala ;Charles),
Olivier (Jules).
Ou Ba bah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
PaquirissamypouB4.
Pascaud.-

Patenôtre (François),
Aube. -

Pa lient.
Pauly
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Pesetau«t. '

Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic

Marcel Plaisant
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules).
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria..
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.

Reveillaud.
RevnouaroV.

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Roubert* (Aies).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François)'.
Rupied.
Saïar (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.

Schleiter;- (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif?.
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (.Chérit),
Soldani.
Sou I bon.

Sy(vptH*F.
Tailhade (Edgard).
TamzwM: fAbdeMOitry.
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline;, Seinev
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jufest.
Vanrullen.

Varlot.
Vauthier.

Verdeille.

Mme Vialle (Jane>.
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Wateer (Maurice).
Weliruns.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.
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N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar).
Bataille. *
Chambriard.

Labrousse 'François),
I Malonga (Jean).

Excuses ou absents par congé :

MM.

Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Fraissinette (de).

Satineau.

Tellier (Gabriel).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolelte, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de: t

Nombre des votants...,:......................... 313

Majorité absolue.................................. 157

Pour l'adoption.................. 20
Contre 293

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à fa iisle de scrutin ci-dessus. •

SCRUTIN (N° 162)

Sur l'ensemble de l'avis sur la proposition de loi établissant le statut
des déportés fu travail.

Nombre des votants.............................. 309

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République...............■....... 161

Pour l'adoption................... 224
Contre....................... :. 85

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis)*
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin.

Baratgin
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparède. '
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).

I Corniglion-Molinier
| (Général).
Cornu

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré:

Oébû-liridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien),

Giacomoni.

Glauque.
Gilbert Jules,
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)j
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).

| Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb. .

Kalenzaga.
Labrousse (François),
La Chomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarros=e.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouvery.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.

Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Lemaire (Marcel).
Le Maitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
flaire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau,
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges),
Menditte (de),
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Muscatelli.
Novat.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.

Pellenc.

Pernot (Georges). ..
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pinton.

Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (Ce),
Pouget (Jules).
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Réveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François),
Schwartz.
Scia ter.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (Ce) t
Vitter (Pierre;,
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de)'.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Biatarana.

Boulangé.
Bozzi.

Brettes.

Calonne (Nestor),
Canivez.
Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston),
Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger).
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hauriou.

Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léger.
Léonetti.
Malecot.
Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou),
Meric.
Minvielle.

Montalembert (de).
Mostefaï (El Hadi).
Moutet (Marius) t
Naveau.

N'joya (Arouna)'.
Okala (Charles).
Paget (Alfred),
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Pic.
Primet.

Pujol.
Rabouin.
 Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Siaut.
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.

Verdeille,

S'est abstenu volontairement:

M. Bertaud.

N'ont pas pris part au vote:

MM. Ba (Oumar), Malonga (Jean) et Morel (Charles),

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.

Benchiha (AbdeU
kader).

Fraissinette (de).

Satineau.

Tellier (Gabriel).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et Mme Gilberte Pierre-Brossolelte, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance' avaient été de:

Nombre des votants.............................. 313
Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République...................... 161

Pour l'adoption................... 228
Contre................. ,........ 65

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus.


